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PARIS, LE

COMMISSION DES AFFAIRE ETRANGERES

Présidence de M. Salomon GRUMBACH, Président

Séance du mercredi 9 juin 1948

La séance est ouverte à 14 heures 45.

Présents : MM. AGUESSE, BRIZARD, Mme BROSSOLETTE, MM. BUARD,CaRCASSONNE, GASSER, GILSON, Salomon GRUMBACH,HELLEU, OTT, PAUL-BONCOUR, Général PETIT, PEZET,PINTON, SEROT, ZYROMSKI.

Excusés : MM. JaCQUES-DESTREE, CHARLES-CROS , Mme PATENOTRE.
Absents : MM. BENDJELLOUL, BERLIOZ, COLONNA, Général DELMAS,Mme Yvonne DUMONT, MM. GATUING, JULLIEN, LEONETTI,NICOD, PRIMET, WILLARD.

ORDRE DU JOUR

I - La situation en Palestine.
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a) Exposé du Président ,

b) Discussion.

II - Les décisions de la Conférence de Londres.

COMPTE-RENDU

M. le PRESIDENT constate que, sur 30 membres composant
la Commission, 10 seulement sont présents à 14 heures 45.
M. PAUL-BONCOUR qui avait pris l'initiative de demander
l'inscription de la question palestinienne à l'ordre du
jour, n'étant pas encore arrivé, le Président propose à la
Commission de passer tout de suite au deuxième point de
l'ordre du jour, c'est-à-dire l'examen des décisions de la
Conférence de Londres. Le Président déclare qu'il a eu per-
sonnellement l'occasion de prendre connaissance, avant son

départ pour Vienne, du texte intégral des accords de Londres
qui ont été publiés il y a deux jours. Il s'agit, pour le
moment, d'un accord concernant la Ruhr et l'organisation de
l'Allemagne. Le Président tient à remarquer que^lorsque
M. BIDAULT est venu devant la Commission, le 20 mai* dernier,
il y eut un moment pénible pour lui, lorsque le ministre
lui opposa un démenti formel sur la question des accords
de Londres et lui déclara qu'il n'était pas informé. Le
Président donne lecture des passages du compte-rendu de
l'audition de M. BIDAULT sur la question ; puis il rappelle
le vote de méfiance émis entre temps par la Commission des
Affaires Etrangères de l'Assemblée Nationale qui exprimait
le regret de n'avoir pas été tenu au courant des négocia-
tions de Londres. Il souligne que ce qui devrait être soumis
au Parlement, c'est l'orientation générale des pourparlers.
La discussion, à ce sujet, interviendra vendredi prochain

à l'Assemblée Nationale.

La Commission décide d'attendre que le Ministre vienne
devant elle avant d'entreprendre l'examen des dispositions
de ces accords•

La situation en Palestine .-

M. le PRESIDENT rappelle qu'il avait déjà dit l'essenti

• • •/ • • ♦
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de son opinion personnelle sur la question la semaine
précédente. L'Etat d'Israël a fait une demande de recon-
naissance auprès des principales puissances ; les U.S.A.
et l'U.R.S.S. ont répondu affirmativement ; la Grande Bre-
tagne ne l'a pas fait et, le Président ne craint pas de le
souligner, son attitude dans cette affaire est à l'originedu conflit actuel. La France s'est abstenue également ; un
des' arguments donnés par le Quai d'Orsay est que^si la
France reconnaissait l'Etat d'Israël, des persécutions de
juifs pai/Les Arabes auraient lieu dans toute l'Afriquefrançaise ; or, la non reconnaissance n'a pas empêché ies
mouvements de ce genre (événements d'OujdawJtflUfafa)

M. PAUL-BONOOUR déclare que,^,s'il s'est permis de
demander que la Commission se saisisse de la question,c'est parce qu'il considère comme inadmissible qu'étantdonné la situation catastrophique qui règne en Palestin©,la Commission des Affaires Etrangères du Conseil de la Ré-

publique n'ouvre pas un débat à ce sujet. Pour M. PAUL-
BONOOUR, la question revêt deux aspects principaux : un
aspect d'humanité parce que des trésors de civilisation
accumulés depuis des siècles.,tant à Jérusalem que d^ans le
reste de la Palestine? sont en train d'être détruite et un
aspect diplomatique car la question de la reconnaissance
se pose avec une particulière accuité pour la France.

Pourquoi cette carence de notre pays ? On peut yapercevoir plusieurs raisons ; la reconnaissance de l'Etatd'Israël susciterait de l'émotion dans le monde musulman
et, peut-être,des mouvements qui risqueraient de porter at-teinte ah'influence française en Afrique. Mais, ne pas recon-naître l'Etat juif} pour cette raison qui est d'ailleurs va-
lable, est extrêmement dangereux, non seulement pour la
France, mais encore pour l'O.N.U.; car il ne faut pas ou-blier que l'Etat juif a été consacré 3 fois par des décla-rations ou des accords internationaux : intention proclaméeen 1917 par l'Angleterre; reconnaissance par la S.D.N. aprèsla guerre de I9I8 et décision de l'O.N.U. en novembre 1947.

Une autre raison est celle qui consiste à dire qu'ilest sage pour la France de calquer son attitude sur cellede la Grande Bretagne ; mais la Grande Bretagne joue là unjeu très dangereux pour elle-même. Bien que partisan con-vaincu de l'alliance avec l'Angleterre, M. PAUL-BONCOUR
pense que l'on doit être circonspect dans le désir que l'onpeut avoir de "coller à elle" en politique. Il rappelle ça»le mot de Talleyrand à ce propos : "l'alliance de la GrandeBretagne et de la France est aussi utile que le cheval au
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cavalier mais il s'agit de ne pas être le cheval". La
France a trop souffert d'avoir suivi aveuglément son alliéedans les erreurs qu'elle a pu commettre entre les deux
guerre (Rhénanie).

M. PAUL-BONGOUR ajoute que l'attitude de l'O.N.U.,représentée par le Comte Bernadotte, qui se traîne d'uncôté et de l'autre pour tenter de faire cesser la bataille,est honteuse et déshonorante pour elle. Le conflit palesti-nien ne met pas seulement aux prises juifs et arabes, il
constitue aussi une menace pour la paix. Et, pour une fois
que l'U.R.S.S. et les U.S.A. étaient d'accord, on ne comprendpas que le Conseil de Sécurité n'ait pas saisi l'occasion
d'agir.

-( Applaudissements] -

M. BRIZARD remarque qu'on n'a pas à être surpris car,en politique étrangère, on est en pleine équivoque.
M. HELLEU ne croit pas que les musulmans, qui ne res-pectent que la force, sachent quelque gré à la France de

ses atermoiements»

M. le PRESIDENT déclare que personne ne peut fermerles yeux sur les difficultés rencontrées par la France danscette question, mais il pense que c'est une profonde erreurde chercher le s^lut dans l'absence de décision. Le problèmese pose du point de vue des droits de l'homme et du citoyen,du droit élémentaire à la vie, de ne pas être assassiné pourdes questions de race ou de religion. Les hommes qui sont; àla tête de l'Etat d'Israël sont des démocrates dans le sensle plus exact du mot: ; ils furent les réalisateurs de nom-breuses réformes démocratiques. Le Président donne lecturedepertains passages de l'acte d'indépendance de l'Etat d'Is-raêfl. Il rappelle qu'un traité avait été conclu entre l'EmirFayçal et le Docteur Weizman dès 1919 pour rendre possiblela collaboration des deux peuples)^ Le 12 juillet 1930, LordBalfour, se rendant compte que l'engagement qu'il avait prisen 1917 rencontrait de grandes difficultés dans sa réalisa-tion, fit une déclaration exhortant
'

les arabes à la modéra-tion. La situation ^ui règne en Palestine est très dange-reuse, aussi bien pour la Grande-Bretagne que pour la France.Certains membres du Foreign Office et du Labour Party s'enrendent d'ailleurs très bien compte. Pour justifier sa poli-tique, le Foreign Office a fait ét&t de certaines attaquesterroristes de l'Irgoun. Comme M. PAUL-BONCOUR, le Présidentconsidère l'alliance anglaise comme indispensable à la France,mais il est épouvanté de la politique à courte vue du cabi-net britannique. Le Parlement et le Gouvernement français
• • •/•..
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devraient adopter une position nette et, puisqu'une décision
de l'ONU". existe, qui a été violée par les Etats Arabes,
membres de l'Organisation, cette position devrait être,malgré les inconvénients, de reconnu!tre l'Etat d'Israël car
les risques sont infiniment plus grands à ne pas le recon-
naître. Si l'on se contente de voter des motions sans avoir
le courage de se prononcer en faveur de la reconnaissance,
le Président ne pense pas que la position internationale
de la France s'en trouve fortifiée. Il a^en effet, l'oc-
casion de s'entretenir récemment avec des représentantsdes pays Scandinaves et danubiens à ce sujet.

M» OTT demande au Président s'il pense que la Commission
doit émettre immédiatement un vote.

M. LE PRESIDENT répond qu'il s'en remet à la Commissi—on
sut ce point ; si celle-ci décide de voter, il participeraévidemment au vote.

M. SER'OT déclare que, sans s'opposer au principe d'une
décision de la Commission, il pense qu'il serait préférablede reporter le vote à une séance ultérieure pour permettreà la Commission d'entendre le Ministre sur la question.

M. LE PRESIDENT répond qu'à la séance précédente^ il
s'était opposé à. la proposition de M. Zyromski tendant à
prendre tout de suite une décision, mais, aujourd'hui, la
question figurant à l'ordre du jour de la seance, il n'y
a pas d'objection à une prise de position.

M. OTT appuie le point de vue de M. Serot.

M. PIETON pense qu'il serait prématuré de voter aujour-d'hui, d'abord à cause du nombre restreint de commissaires
et ensuite parce qu'on ne condamne pas quelqu'un avant de
l'avoir entendu. AU fond, l'affaire palestinienne confirme
la cai'ence et même la déchéance de l'O.N.U. ; M. Pinton
suggère a la Commission de rédiger une question orale pou:
provoquer une réponse du Ministre.

M. LE PRESIDENT répond qu'eu é?ard à la délicatesse du
problème^ il serait imprudent dè porter directement la ques-
tion devant le Conseil de la République.

M. ZYROMSKI se déclare tout à fait d'accord sur le fond
avec M. Paul-Boncour ; quant à la conclusion pratique à
tirer de la discussion^ il pense qu'une résolution devrait
être adoptée. On ne doit pas se faire d'illusion sur la

•/•
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portée des événements de Palestine ; c'est l'affaire
d'Ethiopie qui a marqué la faillite de la S.D.N. et c'estla Palestine qui constituera celle de l'O.N.U. M. ZYROMSKIcroit qu'il serait très important que la Commission se
prononce, ce qui pourrait se faire aisément puisque tousles partis sont représentés.

M. GILSON est également d'accord avec ce qu'a ditM. PAUL-BONCOUR, mais, s'i}. s'agit de voter un blâme contrele Gouvernement, il serait plus courtois d'entendre d'abordM. BIDAULT ; si c'est un voeu ou une demande d'explicationque la Commission adresse au Ministre, alors, on peut votertout de suite.

M. PAUL-BONCOUR répond qu'il ne peut s'agir de blâmeet qu'il ne désire aucunement s'associer à la campagne in-juste menée actuellement contre M. BIDAULT. Il pense quela Commission pourrait voter une motion et charger une dé-légation d'aller voir le Ministre.

M. PEZET demanâe ce que va contenir cette motion ;il suggère le texte suivant : la Commission s'étonne dela non reconnaissance de l'Etat d'Israël et voudrait con-naître les raisons de cette abstention ; elle regrette quel'O.N.U. reste impuissante. Mais, M. PEZET hésiterait àvoter un ordre du jour demandant la reconnaissance del'Etat d'Israël.

M. GASSER déclare qu'il n'est pas partisan d'un voteimmédiat; il riest pas fixé sur les données exactes du pro-blême. La situation en Palestine pose un problème interna-tional dont le pivot est l'attitude de la Grande-Bretagne.Il ne faut pas oublier que ce pays est plongé dans un granddésarroi moral et est désorienté par les échecs qu'il subitde tous côtés depuis la formation de la ligue arabe. Abdul-lah de Transjordanie n'a pas la puissance qu'on veut bienlui accorder. Qu'est-ce, au juste^. que la Ligue arabe etquelle est son influence sur le monde arabe ? Tout le mondea été ému par les événements d'Oujda où un quartier juifa été cerné par des forces arabes ; mais cela ne veut pasdire que la situation soit grave en Afrique du Nord ; elley est, au contraire, calme sauf en quelques points que M.NAEGELEN réduit de façon magistrale.
M. ZYROMSKI fait les plus expresses réserves sur ladernière phrase de M. GASSER.

M. GASSER ajoute qu'il a fait cette énumération defaits pour montrer la complexité du problème. La Commissiondevrait examiner la question point par poinx, faute de quoi

• • •/ • • •
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elle risquerait de se laisser entraîner par des considérations
sentimales.

M. SEROT dit que ce n'est pas pour éluder la question
qu'il a proposé l'ajournement du vote.

Il serait d'accord avec la formule proposée par M. Pezet.

Fi. LE PRESIDENT répond ànM. Gasser que si la Commission
devait examiner toutes les données du problème, la guerre en

Palestine pourrait durer encore longtemps. D'autre part, il
ne s'agit pas de considérations sentimentales, mais de faits :

un Anglais qui se trouve être Glubb Pacha, lui-même, avait

reconnu, avant les hostilités en Palestine, que les grands
Chefs Arabes sont, pour la plupart, d'anciens amis des nazis ;
le Gouvernement britannique a fait parachuter des troupes de
La Haganah en Irak pendant la dernière guerre pour défendre
la Grande Bretagne, alors que les Chefs Arabes étaient du
côté de l'Allemagne et croyaient en la chute des puissances
démocratiques. Le Président propose la motion suivante :

"La Commission, après une première étude de la situation
en Palestine, constate que l'autorité de l'O.N.U. est mise
en danger par le déroulement des événements et invite le
Gouvernement à reco—nnaître l'Etat d'Israël ; elle décide
de nommer une délégation pour faire connaître son point de
vue au Gouvernement".

M. PACL-BONCOUR suggère la formule suivante : "La Commis-
sion, après une première étude de la situation en Palestine,

souhaite la reconnaissance de l'Etat d'Israël et charge une

délégation d'aller sfentretenir de la question avec le ûnistre'

M. PEZET déclare que l'on connaît certaine s de s raisons
de la position du Gouvernement français mais qu'il faudrait
les connaître toutes pour juger impartialement.

M. HELLEU répond qu'une démarche britannique a été aff'ec-
tuée au Quai d'Orsay.

M. SEROT propose le texte suivant :'la Commission demande
à î. Bidault de lui faire connaître le s raisons de la non re-

connaissance par le Gouvernement français de l'Etat d'Israël.

M. LE PRESIDENT répond qu'il ne pourrait accepter une

formule aussi vague, celle de Ni. Paul-Boncour étan un minimum

M. xINTCN souligne un inconvénient du vote de cette mo-

tion : si le Gouvernement daine des raisons jugées valables par
-L cl • •

/.
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Commission, celle-ci sera obligée de dire la semaine pro-
chaîne :"ne souhaite plus".

M. le PRESIDENT répond que la question est assez actuelle
et discutée depuis suffisamment longtemps pour que la Commis-
sion puisse prendre position. D'autre part, il faut parfois
avoir le courage de se tromper, surtout lorsqu'on se trompe
dans la bonne voie.

La motion de M. PAUL-BONCOUR, mise aux voix, est adoptée
par 13 voix, 3 Commissaires, MM. SEROT, OTT et PSZET s'étant
abstenus.

M. SEROT précise qu'il est d'accord avec les termes de
la motion mais qu'il s'est abstenu car il craint les incon-
vénients résultant de la publicité de ce vote.

M. AGUESSE souligne que son vote favorable ne peut
signifier un blâme au Gouvernement.

La Commission désigne MM. le Président GRDMBACH, PAUL-
BONCOUR, GASSER, BRIZARD, HELLEU et le Général PETIT, pour
faire partie de la délégation chargée d'aller s'entretenir
de la question avec M. le Ministre des Affaires Etrangères.

La séance est levée à 16 heures 15.
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PARIS, LE.

GOi'.xiISSION DES AFFAIRES ETRANGERES

Présidence de M. Salomon GRÏÏmBAGH, Président

Séance du mercredi 16 juià 1948

La séance est ouverte à 15 he ires 05

Présents :MM. AGÏÏE3SE» BRIZARD, Mme BR0330LETTE, im. CAR-
GA330NNE, GOLONNA, le Général DELmAS,
GATUING, GILSON, Salomon GRUMBACH, HELLEU,
JA0QUE3-DESTREE, JULLIEN, LEQNETTI, NIOOD,
OTT, Mme PATENOTRE MM. le Général PETIT,
Ernest PEZET, PINTÔN, SSROT, ZYROmSKI.

Excusés :Mk. PnUL BONCOUR, WILLARD.

Supplé ant : M. BARON, de M. BUARD.

Absents ïMM. BENDJELLOUL, BERLIOZ, BUARD, CHARLES GROS,
Mme Yvonne DUPONT, M. PRImET.

Ordre du Jour

- Nomination d'un rapporteur pour avis pour le projet de
loi (n° 521, année I948), tendant à la ratification de
la Convention financière franco-libanaise signée le ?4
janvier 1948, dont la Commission d es Finances

./
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est saisie au fond.

- Compte rendu de l'entretien qu'a eu la délégation de 2a
Commission avec M. le Ministre des Affaires Etrangères.

- Communication du Président.

Comptr-rendu

M. LE PRESIDENT déclare que la Convention financière
franoo-libanaise,dont l'examen pour avis figure en tête de
l'ordre du jour est la première signée entre les deux pays
depuis la liquidation du mandat français et la France a eu,
là-bas, un passé trop riche et trop long pour qu'on ne
saisisse pas l'occasion de faire le point des relations
franco-libanaises et d'exprimer l'espoir que sera sauvé ce

qui peut être encore sauvé de l'influence française dans ce

pays.

L'Assemblée Nationale a adopté le projet à l'unanimité,
les communistes sêétant abstenus, alors qu'à la Commission*,
le vote n'avait été acquis qu'à la majorité.

M. BARON rappelle qu'à l'Assemblée Nationale une des com
missions intéressées avait demandé d'entendre un Ministre
sur la question, mais que cette demande n'avait pas eu de
suite. Certaines dispositions de la Convention, comme la
cession à bas prix d'anciens bâtiments militaires que peut-
être la France aurait pu garder, en les transformant en

écoles, demanderaient à être éclaircis, et M. Baron suggère
à la Commission, de faire, de son côté, une démarche pour
lui permettre d'obtenir des précisions de la part du G-ou-
verneraent.

M. LE PRESIDENT répond que c'est à la Commission des
* finances, saisie au fond, de demander à entendre le Cou-

vernement.

M. BARON ajoute qu'à l'occasion d'une audition du
( Ministre,, la Commission pourrait avoir des renseignements

plus précis sur la situation générale en Moyen-Orient et,
notamment, sur les événements de Palestine ; en effet
l'accord prévoit la livraison par la France de matériel
d'équipement au Liban et il serait bon de savoir si ce ma-
tériel n'est pas utilisable pour la guerre contre l'Etat
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d'Israël, dans l'affirmative, l'acceptation de l'accord
aurait, pour conséquence, de faire prendre indirectement
position à la France dans le conflit palestinéèw-

M. LE PRESIDENT croit qu'il ne serait pas opportun
de soulever cette question à propos de l'accord dont il
s'agit aujourd'hui mais il serait le dernier à ne pas
vouloir entendre le Ministre sur l'ensemble de la situation
en Afrique du Nord et dans le Proche-Orient.

M. BRIZARD pense qu'il n'y aurait pas intérêt à faire
dévier le débat sur la convention en soulevant la question
d'ensemble de la situation dans le Proche-Orient.

M. BARON déclare qu'il eîïtend subordonner son attitude
vis-q/vis de la Convention^ aux précisions que pourrait
donner le Ministre sur la situation générale.

La Commission, consultée, décide de désigner tout de
suite un rapporteur pour avis.

M. OTT^qui s'était déclaré prêt à prendre le rapport,
se désiste en faveur de M. Brizard qui s'est océupé particu-
lièrement des questions libanaises.

M. BRIZARD est nommé rapporteur pour avis du projet
de loi (n° 521).

La Commission désigne M. Ott comme rapporteur de la
proposition de résolution (n° 392, année 1948), de M. Fer-
rier, tendant à provoquer la réunion d'une conférence mon-
diale à l'effet de procéder à la réforme du calendrier.

Puis M. le Président fait à la Commission le compte
rendu de l'entretien qu'a eu,avec M. le Ministre des
Affaires Etrangères, la délégation qui a-hrait été chargée
la semaine précédente par la Commission de faire connaître
officiellement l'avis de celle-ci sur la question de la
reconnaissance de l'Etat d'Israël.

Il déclare quêtaient présents à 1'audition;MM. Paul-
Boncour, Casser, willard et lui-même, MM. Helleu et Brizard,
s'étant fait excuser. M. Paul-Boncour a pris d'abord la
parole avec la même force et la même conviction qu'il
avait employées à la Commission ; le Président a, ensuite,
développe la question.

• •/
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M. BIDAULT a répondu qu'il n'existait pas de base juri-
dique obligeant la France à reconnaître l'Etat d'Israël
après les décisions de l'O.N.U. en novembre 1947 et a«lu
le texte de ces décisions. La délégation a déclaré que cet
argument ne l'avait pas convaincu et que le compte-rendu des
travaux de la Commission d'enquête de l'Q.N.U.»qui a disparu
depuis, prouvent que seuls les juifs se sont prêtés de bonne
grâce à ses recommandations et que les arabes ne se sont pas
soumis à ses directives.

M. BIDAULT a maintenu sa position et a souligné que la
reconna-lssance de l'Etat d'Israël entraînerait des pogromes
et des mouvements antisémitesen Afrique du Nord. Mais des
mouvements de ce genre ont eu lieu malgré que la France n'ait
pas reconnu.

LE PRESIDENT posa, ensuite, plusieurs questions au Minis-
tre ; celle de savoir si la non-reconnaissance était pro-
visoire, celui-ci répondit affirmativement j il obtint la même
réponse lorsqu'il demanda si les autres états avaient été
informés du caractère provisoire de la non reconnaissance de
l'Etat d.'Israël par .la France ; le Ministre précisa que la
reconnaissance ne serait qu'un geste de la part du Gouverne-
ment français et que celui-ci maintenait des relations avec
les représentants de l'Etat juif et accordait certaines faci-
lités à des éléments juifs. Le Président a eu l'impression
que les déclarations du Ministre ont eu pour but de faire
comprendre que la non reco-nnaissance ne comportait pas neu-
tralité complète j M. Bidault a ajouté que les Américains qui
ont reconnu l'Etat d'Israël font moins que la France pour cet
état. PuiSj i^â dit qu'ayant posé la question à MM. Mons*.
résident général en Tunisie, le Général Juin, résident géné-
ral au Maroc,et NaegéLen, Gouverneur de l'Algérie, ceux-ci
avaient été unanimes à répondre négativement à une reconnais-
sance immédiate.

LE PRESIDENT a répondu que cette attitude était normale,
étant donné les fonctions de ces personnalités, mais que, dans
la vie, on ne peut rien faire sans courir de risques et qu'à
son avis*, ces risques sont plus grands, à longue échéance, à
ne pas reconnaître qu'à accepter la reconnaissance ; celle-ci
ne serait peut-être qu'un geste, mais il y a des gestes sym-
boliques qui influent sur les événements eux-mêmes.

Enfin, au cours du débat,qui s'est poursuivi pendant près
d'une heure, la délégation n'a pas relevé, dans les décLara-
tions du Ministre, des arguments suffisants pourœvenir sur le
souhait exprimé la semaine précédente par la Commission.

LE PRESIDENT ajoute quelle lendemain,une autre délégation
de caractère privé s'est rendue à l'Elysée pour faire une dé-

• •/
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marche similaire et que M. Helleu en faisait partie; il
lui donne la parole.

M. HELLEU, après s'être excusé de n'avoir pu se rendre
au^quai d'Orsay, fait part de l'entretien qu'à eu,avec le
Président de la République, la délégation de caractère privéprésidée par Me Bernfeld et dont faisaient partie MM. Cachin,Paul-Boncour et Marc Satognier. Le Président de la République
a fait des réponses à peu près semblables à celles de M. Bi-
dault. Il a àjouté qu'il rendrait compte au prochain 6onseil
des Ministres de la démarche et de la composition de la délé-
gation;é.€ a déclaré que le Gouvernement était unanime à ad-
mettre le principe de la reconnaissance de l'Etat d'Israè'l
et que cette reconnaissance était seulement différée pourdes raisons d'opportunité.

M. HELLEU ajoute que Me Bernfeld lui a dit qu'il recevait
tous les jours de nombreuses lettres de personnalités améri-
cains s'inquiétant de la position française en face du pro-blême palestinien. Il conclut en soulignant que, pour sa part,la Commission avait fait toux ce qu'elle pouvait dans ce
domaine.

M. LE PRESIDER! déclare qu'il a été surpris qu'aucuncommuniqué n'ait été publié après l'entrevue de la délégationde la Commission avec le Ministre.

La situation en Palestine^/à ce jour, relativement
calme. Une trêve^, qui doit durer quatre semaines, a été acceptéeet des négociations menées par le Comte Bernadotte - qui,
il faut le remarquer, eut des relations très suivies avec
Hitler pendant la guerre - sq£oursuivent à Rhodep. L'armistice
a été négocié et obtenu du côté juif, parce que l'engagementa été pris de ne pas interrompre, sous certaines conditions,
l'immigration en Palestine. Or, une lettre récente du
Comte Bernadotte propose de stopper complètement cette immi-
gration au départ, alors que l'entrée*en Palestine d'éléments
arabes est pratiquement incontrôlable ; cette clause serait
donc injuste et contraire aux conditions de l'armistice con-
clu. Pour les armes, la même inégalité existe entre les
deux parties : les uns, ont des bombardiers*, les autre s. ne
possèdent même pàs d'avions de chasse.

LE PRESIDENT conclut qu'il serait anormal et regrettaole
que la politique française ait pour effet de défavoriser la
minorité qui se bat ûontre les arabes.

M. HELLEU déclare qu'il vient de voir dans un journal
une nouvelle suivant laquelle les Anglais s 'apprêteraient

/
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à évacuer l'aérodrome d'Haïffa et à le laisser aux mains des
arabes ;les juifs auraient répondu qu'ils n'accepteraient
pas cet état de choses.

M. BARON dit que le désir du Gouvernement français de ne

pas mécontenter les populations musulmanes apparaîtrait
très louable s'il n'avait agi tout différemment lors des
élections algériennes.

M. HELLEU ajoute que MM. Cachin et Sangnier ont

insisté, mais sans succès,auprès du Président de la Répu-
blique pour que celui-ci leur fixât le délai de reconnais-
sance.

M. LE PRESIDENT déclare que M. Bidault lui a précisé,
sur sa demande, que la trêve n'aurait aucune action sur
la question de la reconnaissance.

M. BARON signale le cas d'une personne qui vient d'être
enfermée dans un camp de concentration égyptien. M. le Pré-
sident dit qu'il croit savoir que le quai d'Orsay a envisa-
gé de prendre certaines mesures diplomatiques à l'égard de
plusieurs gouvernements arabes, qui auraient été diiféré*u?
depuis la trêve. Il ajoute qu'il s'informera auprès du Gou-
vernement du sort de la personne dont a parlé M. Baron.

Les conséquences d'une victoire de la ligue arabe en

Palestine seraient d'accroître son influence sur le monde
musulman aux dépens de la France ; Le Président ajoute que
le quai d 'Orsay semble dans une situation analogue à celle
de l'ÊPe de Buridan".

M. LEONETTI déclare qu'une corrélation très étroite
existe entre ce qui se passe en Palestine et les récents
événements du Maroc. Il donne lecture d'une lettre du
secrétaire du groupe socialiste d'Oujda, du 10 juin, sur

les incidents/sanglants qui se sont produits dans cette
ville et cjui ont causé la mort de huit personnes. La sécurité
des Européens est aussi menacée que celle des juifs et la
résidence a dû. prendre des mesures de sécurité importantes.
M. Léonetti pense qu'il y aurait intérêt à ce qu'une Commis-
sion d'information, composée de quelques membres de la

Commission, se rende sur les lieux pour ensuite attirer
l'attention du Gouvernement sur la gravité de ces événements.

Les Marocains sont en relation très suivie^ avec les
éléments arabes de Palestine et s'intéressent vivement à l'é-
volution de la situation. Les juifs sont considérés au

/
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Maroc comme sujets d«t 1'-fempereua? mais avec des droitsmoindres.

M. .1E0NETTI est d'accord pour penser que la justiceveut que le Gouvernement français reconnaisse l'Etat d'Is-raè'l mais la France ne doit pas, pour cela, abandonner la
cause des musulmans ; elle doit jouer un rôle intermédiaireet conciliateur entre les positions des arabes et des juifs.Avant de reconnaître,le Gouvernement devrait exercer unepression sur les notables indigènes et les différentes per-sonnalités marocaines responsables afin que des incidents
comme ceux d'Oujda ne se renouvellent plus et obtenir duSultan, une daiaration au sujet de ces mêmes incidents,plus nette que celle qu'il a faite.

M. HELLEU répond que le Président de la République lui
a laissé entendre que le temps écoulé avant la reconnaissanceserait utilisé par ]e Gouvernement pour mettre les chefs
qrabes au courant et leur faire accepter la chose.

M. LE PRESIDENT se déclare d'accord avec M. Léonetti
sur l'utilité qu'il y aurait à ce qu'une Commission de troisà quatre membres se rende au Maroc ; il faudrait que celle-ci agisse avec discrétion pour ne pas froisser les sus-
ceptibilités du Sultan une véritable commission d'enquêtene pourrait, en effet, se rendre officiellement dans le pro-tectorat. Ce serait une question à régler avec le quai d'Or-
say et la questure du Conseil ; le Président ajoute qu'ils'en occupera pour la prochaine séance.

Il demande à la Commission si elle est d'accord pourdemander à M. Bidault de venir devant elle pour l'entretenirdes accords de Londres sur l'Allemagne, dès que le débat del'Assemblée Nationale au sujet de ceux-ci sera terminé.

M. ZYROMSKI déclare qu'à ce propos des informations de
presse l'ont particulièrement ému ; ces informations relatentqu'un contrôle international sur les mines de Lorraine
aurait été prévu, ce qui équivaudrait à un contrôle du
capitalisme américain sur la production française.

M. LE PRESIDENT répond que les observations de M. Zy-romski ne reposent sur rien et que, en examinant les accordsde Londres, on ne peut, en aucun cas, faire état de bruits
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ou de nouvelles répandus par les journaux.

La question de l'Allemagne restera, d'ailleurs, d'actua-
lité pendant longtemps et la Commission peut l'examiner
seulement dans une ou deux semaines.

La séance est levée à 16 heures 35.

Le Président
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COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES

Présidence de M. Salomon GHUMBACH, Président

Séance du mercredi 23 juin 1948

la séance est ouverte à 14 heures 50

Présents MM. AGUESSE, BRIZARD, Mme BROS S OLET TE, Jpî. BUARD,
CHARLSS-CROS, le Général DELMAS, GATUING,
GILSON, Salomon' GHUKBACH, HE1ISU, JACQUES-
DESTREE, JUL1IE , OTT, PAU1-B0NC0UR, Ernest
PEZT SEsiOT

Excusés : MM. le Général PETIT, YI1LARD, ZYROMSKI.

Absents : MM. BENDEJELL0U1, BERLIOZ, CARCASSONNE, C010NNA,
Mme Yvonne DUMONT, MM. GASSER, 1E0NETTI,
NICOD, Mme PATENOTRE, MM. PINTON, PRIMET.

Ordre du Jour

Examen du projet de rapport pour avis de M. Brizard sur le
projet de loi (n° 521, annéel948), adopté par l'Assemblée
Nationale, autorisant le Président de la République à
ratifier la convention financière franco-libanaise signéele 24 janvier 1948*
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- Nomination d'un rapporteur pour la proposition de ré-
solution (n° 458, année 1948) de M. Salomon Grumbach

tendant à la publication des comptes-rendus des séances
du Sénat qui ont eu lieu en Comité secret avant mai 1940

Compte-rendu

M. LE PRESIDENT déclare qu'urne réunion commune de
la Commission avec la Commission des finances est pré-
vue pour le lendemain, afin d'entendre MM. Bidault et
Uayer, Ministres des Affaires Etrangères et des Finances,
sur la convention financière franco-libanaise signée
le 24 janvier 1948 et dont M. Brizard e£ le rapporteur
pour avis ; il donne tout de suite la parole à ce der-
nier.

M. BRIZARD donne lecture de son rapport pour avis.
Il se plaint du fait que, bien que la convention ne soit
pas encore ratifiée, elle soit déjà en vigueur depuis
plusieurs semaines.

II. JULLIEN pense que M. Brizard se trompe lorsqu'ildit que la convention est entrée en vigueur, car il a
été saisi, par plusieurs personnes demeurant au Liban
et venant séjourner en France^de réclamations à ce sujet;celles-ci/ns peuvent toucher l'essence qui leur est at-

» tribué^r car la livre libanaise n'est pas acceptée tant
que l'accord n'est pas ratifié. M. Jullien a posé la
question à M. Binoche, du quai d'Orsay, qui lui a confir- •

mé que la convention n'était pas appliquée.
M. HELLEU croit que l'accord est en vigueur en fait,mais non en droit.

M. LE PRESIDENT déclare que, de toute façon, le
' Gouvernement est en faute ; ou bien,la convention est

entrée en vigueur sans accord du Parlement-, oii bien,elle ne 1' est pas et il aurait dû la faire ratifier plustôt. La question pourra être posée demain mi Ministres.

M. HELLEU se déclare d'accord avec les termes du
rapport; cependant il pense que 1'expression;"assez
importante'; pour qualifier l'influence culturelle de

, la France au Liban, soit trop faible ; il faudrait dire;"extrêmement importante".
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M. LE PRESIDENT ajoute que l'influence française
dans ce pays remonte à près d'un siècle, mais qu'actuel-
lement^ les étudiants libanais vont apprendre le fran-
çais à G-enève au lieu de venir en Fisace.

M. GILSON dit qu'il reste encore de nombreux étu-
diants libanais en France.

M. HELLSU déclare qu'après l'armistice^ 1'influencé
culturelle de la France n' a jamais diminp.é ; à Beyrouth,
Line université américaine a été fondée, mais n'a pas pris
le pas sur les nôtres.

M. LE PRESIDENT relève que, dans son rapport, M. Bri
zard a fait allusion au fait qu'on n'a pu arriver à un

accord semblable avec la Syrie ; à l'Assemblée Nationale
le Ministre en a attribué la responsabilité à la Syrie.

M. BUARD déclare que son groupe s'abstiendra dans
le vote du projet de loi pour certaines raisons que son

collègue M. Baron exposera.

M. LE PRESIDENT répond que cette position est con-
forme à celle du groupe communiste à 1* Assemblée Ratio-
nale ; il est à remarquer que, malgré cela, M.vDuclos
a été rapporteur de la Commission des finances de l'As-
semblée Nationale et a conclu, avec une parfaite impar-
tialité, dans le sens de la majorité de cette Commission.

La Commission se déclare d'accord pour adopter le
rapport de M. Brizard.

o o

A propos de la proposition de résolution (n° 458)
dont il est l'auteur, M. le Président rappelle que le 8
mars 1948, l'Assemblée Nationale avait décidé de publier
le compte rendu in extenso, sans rectification, des
séances des comités secrets de la Chambre qui ont eu
lieu en 1940. Sa proposition de résolution tend ax même
but pour le Sénat.

Ce sont des pièces historiques, d'une époque encore
très peu connue du public, que l'on doit soumettre à
l'opinion publique.
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La Commissi on nomme K. G-rumbach, rapporteur de la

proposition de résolution.

o o

H. Oïl déclare qu'il sera prêt à rapporter la proposi-
tion de résolution (n° 392), relative à la réform^du calen-

drier, dès la semaine prochaine.

O o

M. LE PRESIDEE! demandera, dès la semaine prochaine, à
M. Schneiter, secrétaire d'Etat aux affaires allemandes, de
venir devant la Commission pour l'entretenir de la situa-
tion dans la zone française d'occupation en Allemagne.
La réforme monétaire, qui vient d'être accpmplie en Allema-
gne occidentale, est très "brutale et constitue un boulever-
semant qui a des conséquences sur les plans économiques
financiers et politiques ; il est possible qu'elle aggrave
la coupure de l'Allemagne et

; par suite, de l'EUrope^ en deux;
l'acceptation, par la France, d'une part des recommandations
de Londres et, d'autre part, de cette réforme monétaire
pose à nouveau la question de l'union de notre zone avec
la bizone anglo-américaine ; la zone française devra, de
toute façon^s'unir plus étroitement avec la bizone. Le
Président pense que le statut de la zone française devra
subir prochainement une réforme profonde.

M. 011 est tout-à-fait d'avis d'entendre h. Scheiter
mais pense qu'il faudrait aussi avoir une audition de
M. Bidault sub les accords de Lon ;res dont le Conseil de le
République*n'a pas eu encore à conhàitre.

II. LE PRESIDES! répond qu'il ne s'agit pas là d'accords
formels mais de simples recommandations et que 1& Conseil

de la République n'avait pas à en être saisi. Le Président
n'a pas voulu ouvrir un débat en Commission sur cette ques-
tion, aussitôt après le débat de l'Assemblée Nationale ; il
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préfère attendre -on peu afin qu'on connaisse les premiers
résultats de cas accords*

M. HELMUT demande si un vote pourra intervenir au

Conseil de la République*

M. LE PRESIDENT répond que le règlement ne permet pas
de vote dans ce cas ; quant le débat sur une telle question
est terminé, le Président constate sa fin sans qu'il y
ait lien de le sanctionner par le vote d'une motion queleon-
que. Une/vrc position de résolution ...eut toujours être dé; osée.

ip . iILLLLXJ demande si, dans ces conditions, un débat
sur la question est biarytésirable.

M. LE PRESIDENT répond que, malgré ses prérogatives
restreintes, le Conseil de la République se doit d'ouvrir
un débat public, qui est d'ailleurs souhaité par le quai
d'Orsay, sur une question de cette importance»

k. LE PRESIDENT ajoute, à propos des accords bilatéraux
qui doivent être conclus, entre chacun des Seize, d'une art
et les U.S.A., d'autre part, qu'il existe actuellement de
nombreuses difficultés pour arriver

v

une entente entre les
parties ; le ministre des Affaires Etrangères de £uèda,
avec lequel il a eu un entretien, lui a dit qu'il ne saurait
accepter certaines des clauses inscrites dans le projet
américain. D'autres discussions se poursuivent à Washington
avec le Danemark et la Grande-Bretagne, notamment.

A, GILSON demande si la Commission pourrait avoir
des informations sur la mission de l'Ambassadeur américain
du plan i.arshall, M. Harriman.

M.^LE PRESIDENT dit qu'il a demandé km, i-ïarjolin,secrétaire général français de la Conférence de coopération
économique des Seize, s'il consentirait, à venir, lui-même,devant la Commission ; celui—ci a. accpeté, sous réserve
de l'accord de son Président, M. SPAAK.

n. GILSON pense qu'il serait paradoxal que des particu-
liers^puissent rencontrer A. Harriman et que la Commission
ne puisse l'entendre. Celle-ci pourrait-elle demander à
h. David Bruce, par exemple, de venir devant elle ?
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M. LE PRESIDENT répond que cela ne serait pas pos-
sible ; des hommes politiques étrangers viennent souvent

en France et jamais la commission n'est tenue au courant,
ni invitée à leur réception. Oe qui pourrait se faire, ctej?
une rencontre non officielle avec ces personnalités étran-
gères. Le Président voudrait faire naître la coutume de

l'audition, par la Commission, de grands fonctionnaires

internationaux^. de l'Û.N.U., de la comférence des Seize
ou de l'U.N.E.S.C.0.

M. SEROf déclare qu'il existe un seul responsable
de la politique extérieure qui est le Ministre des Af-
faires étrangères ; celui-ci ne pourrait accepter qu'une
audition ait lieu en dehors de lui ; par centre, il y
aurait tout intérêt à ce que la Commission entende des
fonctionnaires internationaux avec l'accord de leur
■grirtnrrtï ^

La séance est levée à 15 heures 50.

Le Président
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PARIS, LE

REUNION COMMUNE DES COMMISSIONS DES FINANCES Eï DES

AFFAIRES ETRANGERES

Présidence de m. Alex ROUBERT

Séance du 24 juin 1948

La séance est ouverte à llh. 15

Présents : MM. AGUE3SE, BRIZARD, BUARD, CHARLSS-CROS,
COLONNA, le Général DELIAS, GILSON,
Salomon GRUMBACH, JACQUES-DESTREE, JULLIEN,
LEONETTI, OTT, Ernest PEZET, SEROT, WILLnRD

Supj.léant : m. LARRIBERS, de M. ZYROmSKI.

Absents : MM. BENDJELLOUL, BERLIOZ, Mme BROSSOLETTE,
il. CARGASSONNE, Mme Yvo nne DUi.ONT, MM. GASSER,

GATUING, HELLSU, NICOD, Mme PATENOTRE,
îm,. PAUL-BONCOUR, PINTON PRIi-ET.

Ordre du Jour

Audition de 1-E.. Bidault et Mayer, Ministres des Affaires
étrangères et des finances et des Affaires économiques,sur la Convention financière franco-lihanaise, signée le-4 1948 (projet de loi n° 521, année I949)

/
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LIBERTÉ - ÉGALISÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE

COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES

Présidence de M. Salomon GRUMBACH, Président

Séance du mercredi 30 juin 1948

La séance est ouverte à 14 heures 55

Présents : MM. AGUESSE, BRI2ARD, BUARD, CARCASSONNE,
CHARLES-CROS, COLONNA, le Général DELMAS,
GATUING, HELLEU, JACQUES-eESTREE, LEONETTI,
OTT, Mme PATENOTRL, MM. PAUL-BONCOUR, le
Général PETIT, PINTON, SEROT, ZYROMSKI.

Excusés : MM. GILSON, PEZET, WILLARD.

Absents : MM. BENDJELLOUL, BERLIOZ, Mm.es BROSSOLETTE,
Yvonne DUMONT, MM. GASSER, JULLIEN, NICOD,
PRIMET.

• */ • • •
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OPERE EU JOUR

I - Audition de M. Scbneiter, Secrétaire d'Etat aux Affaires
Allemandes, sur la situation dans la zone française
d'occupation en Allemagne.

II - Communication du Président sur l'accord bilatéral franco-
américain.

COMPTE-RENDU

M. Salomon GRIMBACH, président, rappelle que M. Gilson
s'est fait excuser parce qu'il assiste à la séance inaugurale,
à laquelle lui-même aurait dû assister, de la^Commission
Nationale su Livre Français à l'étranger, créée après l'in-
tervention de M. Joxe et composée d'un certain nombre d'écri-
vains et de parlementaires.

LE PRESIDENT désire simplement, à propos de l'accord
bilatéral franco-américain, mettre la Commission au courant
de l'organisation du travail que, d'accord avec M. Bidault,
il propose pour qu'un vote rapide intervienne.

Les Commissions intéressées du Conseil de la Répu-
blique pourraient se réunir des demain matin pour entendre
le Ministre, car, à partir de vendredi, la question viendra
en séance publique à l'Assemblée Nationa.le. Le vote ne pourra
avoir lieu avant le 3 juillet, date prévue par la loi amé-
ricaine du 3 avril 1948 mais il y a intérêt à ce que le
délai séparant la ratification du 3 juillet soit aussi court
que possible, les Américains étant en droit de suspendre
tout envoi pendant cette période, ce qui occasionnerait
pour la France une perte de 3 à 400 millions par jour.

Un journal de Paris a publié dimanche le texte d'un
projet d'accord entre Washington et Paris mais ce projet
était déjà dépassé, le Gouvernement Français ayant fait
connaître à Washington qu'il était inacceptable ; le texte
final ne contient plus de dispositions inacceptables.

La Convention de Coopéra.tion Economique Européenne
sera soumise en même temps que l'accord bilatéral à la
ratification du Parlement.

Le Président conclut que, bien qu'il s'efforcera
d'obtenir un vote rapide du Conseil de la République^ il
ne peut, en aucun cas, accepter que celui-ci renonce a un

large débat sur des questions d'une importance si grande.
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- Entrée de M. SCHHETTER, Secrétaire d'Etat aux
Affaires Allemandes -

(Voir en annexe le compte-rendu in extenso de
l'audition de M. SCHNEITER).
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COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES

EU 30 JUIN 1948

AUDITION

de M. LE SECRETAIRE D'ETAT AUX AFFAIRES ALLEMANDES

PRESIDENCE DE M. SALOMON GRUMBACH.

M. SCHNEITER, Secrétaire d'Etat aux Affaires Allemandes,-

Messieurs, j'avais, d'abord, pensé que, Pi je vous faisais
un exposé d'ensemble conformément à la tradition, ou bien il serait
tellement complet qu'il durerait des heures et des heures, ou bien
il serait trop court et ne vous satisferait pas complètement. Mon
intention première était donc de vous demander de me poser des
questions auxquelles j'aurais ensuite répondu. Néanmoins, je crois
nécessaire de vous donner quand même un petit aperçu de toutes
les questions qui hantent le Secrétaire d'Etat que/vous avez en
face dè vous. Vous me poserez ensuite le maximum de questions né-
cessâmes à votre information. J'y répondrai dans la mesure de
mes moyens. Si je ne puis vous fournir de suite certains rensei-
gnements, soyez assurés qu'ils vous seront transmis dans le plus
bref délai.

Etre responsable de l'administration des zones françaises
d'occupation en Allemagne et en Autriche, c'est, en ce moment,

o une assez lourde tâche.

°e ne veux pas vous faire un exposé politique. La politiquegénérale n'est pas de mon ressort. Si j'en suis naturellement
solidaire en tant que membre du Gouvernement, je n'ai pas, pour
ma part, à vous dire ce que fera, demain ou auprès-demain, le Gou-
vernement Français à tel ou tel sujet, mais je suis tout prêt à
vous faire le bilan des responsabilités que nous assumons.

Jusqu'à ces derniers temps, lorsque nous nous rencontrions
c'était pour parier de l'organisation administrative de la zone
française d'occupation. Je ne me refuse pas de m'en entretenir
avec vous, mais je veux dire, tout de suite, que, depuis quelques
mois, les événements ont été très vite et que l'administration
dont je suis chargé s'est trouvée placée devant de nouveaux et
importants problèmes.

Il y en a un d'une particulière importance, c'est celui de
la ^réforme monétaire. Vous en avez discuté, je le sais, mais, à
l'échelon pratique, qu'est-ce que cela donne, où cela mènet-il ?

• • ♦ / • • •
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La réforme monétaire était une nécessité. C'est déjà un

miracle dans l'histoire économique du monde, qj 'ait pu être conser-

vée une monnaie qui n'était plus gagée que sur des ruines et des

deuils, sur une industrie qui ne fonctionnait plus et qu'en 1948
le salaire de l'ouvrier allemand soit, à quelque chose près, le
mime qu'en 1937 ou en 1940.

Il y a là, de la part des Allemands, une sorte de raccrochage,
dG peut-être en grande partie au mauvais souvenir de l'inflation de
1919. Quelles qu'en soient les raisons, le fait a existé. L'Aile-
magne a toujours cru ou feint de croire en sa monnaie ancienne. Les
billets de banque qui, au marché noir, dans les bars ou ailleurs,
passaient pour avoir peu de valeur, étaient toujours économisés
par la population allemande et celle-ci allait toujours déposer
ses reichsmarks dans les banques et dans les caisses d'épargne.

Mais cela ne pouvait pas durer. Peu à peu, par des contacts
avec l'étranger, l'impression s'est répandue dans le peuple que
cette monnaie ne pouvait aller loin, depuis six mois, nous assis-
tions à une rétention des stocks alimentaires, les détenteurs de
produits préférant conserver leurs marchandises que de les trans-
former en billets .

Pour sa part, le Gouvernement Français a retardé cette
réforme monétaire jusqu'au moment économiquement valable, au-delà
duquel il aurait été dangereux de s'aventurer. La nouvelle monnaie
a donc été échangée à partir du 20 juin dans la zone occidentale.
Les modalités de cette opération ont paru au Journal Officiel du
18 juin. C'est, en somme, un abattement des neuf dixièmes des pos-
sibilités immédiates de chaque citoyen allemand.

La réaction de la population en face de cette réforme a été,
dans l'ensemble de notre zone, favorable. On aurait pu craindre que
les partis politiques cherchent à esquiver la responsabilité de ce

qui représente en quelque sorte la ruine des neuf dixièmes de l'avoir
de chaque citoyen. Cependant, dans l'ensemble, cela a été bien ac-

cepté.

Il ne faut pas oublier que notre zone a un appendice parti-
culièrement virulent bien qu'il n'y ait pas risque d'opération, et
qui se trouve dans ce quartier de Berlin qui est encore notre zone.

Fallait-il, là aussi, appliquer la réforme monétaire ?

Le Gouvernement Français a longuement hésité et il a fait
preuve, en 1'occurence, de la plus grande compréhension. Toute la
semaine dernière, et en particulier il y a huit jours, dans la nuit
de mardi à mercredi, le maximum a été fait pour qu'une entente ait
lieu. Les accords ont été pris. On s'était entendu à trois pour la
zone occidentale. On ne s'était pas entendu à quatre depuis une

rupture un peu brutale qui a eu lieu le 20 mars dernier, quand un

participant a rompu les conversations en claquant la porte. Cependant,
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on attendait que la séance soit reprise par ceux qui l'avaient

interrompue.

bes conversations à quatre ont donc commencé mardi der-

nier, c'est-à-dire le 22 juin, à 14 heures et on a ^cherché à
savoir quelle monnaie pouvait être donnée aux différentes zones

d'occupation de Berlin.

Le maréchal Sokolowsky, ou son représentant, a proposé
que cette monnaie soit la monnaie décidée par le Gouvernement
russe. Gela a été accepté pa.r tous les représentants alliés et
tout le monde était d'accord pour que, dans la zone occidentale
de Berlin, ce soit la monnaie orientale qui circule, à condition
toutefois que l'annonce en soit faite par chaque commandant en

chef en ce qui concerne sa zone. C'est sur ce point que l'accord
n'a pas été réalisé. Le Gouvernement Russe n'a pas admis le

principe de la souveraineté de chaque commandant en chef sur sa

zone respective et le commandant en chef russe a estimé que
c'était sa propre organisation qui devait faire connaître la
décision, même dans les zones placées en dehors de son autorité.

Dans ces conditions, les Alliés ont décidé , dès le
23 juin, la circulation de la monnaie occidentale dans la zone

d'occupation occidentale de Berlin. Cette opération a eu lieu
jeudi, date à laquelle la monnaie est arrivée par avions. Ce
sont des billets estampillés par un timbre.

Cependant, à l'heure actuelle, et contrairement à ce

qu'on pense généralement, les Alliés ont accepté que, dans leur
zone, la monnaie orientale ait également cours, aux côtés de la
monnaie occidentale. Celle-ci est utilisée, par exemple, par
la population pour ses achats dans les kados, mais nous savons
bien que les deux millions et demi de Berlinois se trouvant dans
la zone occidentale ne pourront vivre que s'ils font des ventes
dans les zones qui les entourent et qui sont de monnaie orien-
taie. Ce sont les raisons pour lesquelles nous avons accepté
que la monnaie orientale ait également cours dans la zone
occidentale.

Par contre, à l'heure qu'il est - autant qu'on puisse
affirmer que ce que l'on dit à l'heure actuelle est exact -

la réciproque n'est pas vraie.

Bous nous trouvons ainsi à Berlin dans une situation
particulière. Nous nous trouvons, d'une part, avec nos fonction-
nairesf^nos militaires, d'autre part, avec la population
allemande. Bous ne parlons que de notre zone, bans notre zone,
donc, nous avons à ravitailler les six mille Français qui
vivent à Berlin. Cela représente un tonnage. Ce tonnage est
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là-bas, il existe. In tout cas, nous pouvons toujours_1'assu-
rer par les moyens aériens, qui sont les seuls qui existent
maintenant. Fiais il y a également la population allemande,
il y a les 600.000 Allemands. Nous pourrions peut-être même_
imaginer que nous les nourrirons, mais comment imaginer qu'ils
produiront, qu'ils travailleront, qu'ils échangeront dans ces

conditions ?

C'est sur ce plan que le Gouvernement Français a

demandé que la question soit étudiée. Pour ma part, je pense
qu'elle peut l'être très prochainement.

On a parlé ce ma,tin, dans les journaux, d'une lettre
du maréchal Sokolowsky au général Robertson. Je n'en ai pas
encore la copie officielle. D'ailleurs, je ne crois pas quels
Gouvernement Anglais lui-même l'avait reçue quand cette lettre
a été publiée dans la presse britannique.

Quelle est donc exactement la situation à Berlin ? A
cet égard, le Secrétariat d'Etat pourra toujours vous rensei-
gner jour par jour, car nous avons maintenant organisé un

service qui établit, dans ma propre maison, les indices de
chaque journée, sous la forme d'un communiqué.

(lecture)

Au point de vue de la.circulation, la situation se

présentait, le 28 juin, de la façon suivante. Rail : il n'y a

plus aucun transport par chemin de fer entre la zone est et la
zone occidentale, Berlin compris. Route : il y a une possibi-
lité de rouler sur l'autostrade Berlin-Brunswick, à condition
que les voitures s'arrêtent avant le poste frontière. Les
occupants doivent descendre, se rendre à pied à la frontière
d'où un second circuit les mène à Brunswick. Sinon, les voi-
tures passent, mais ne peuvent revenir. J'ai d'ailleurs amené
ici quelques exemplaires d'une photo de carte de l'Allemagne
où cet autostrade est indiqué. Air : la circulation est corn-

plète.

La situation générale, à la même date, est la suivante.
Ravitaillement de la population allemande assuré jusqu'au 25
juillet. Mise en congé d'un certain nombre d'ouvriers d'usines.
Suppression du trafic du Eisenbahn, qui correspond à notre
chemin de fer de ceinture. Pour l'instant, aucune menace de
grève dans 1a. population. Celle-ci réagit dans un sens favo-
rable* aux puissances occidentales.

Il n'y a donc pas, à l'heure actuelle, de crainte à
avoir à Berlin. Nous avons un mois de sécurité devant nous au
point de vue du ravitaillement des populations française et

• • • / • • #
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allemande. Le sort de la colonie française ne peut donc

inspirer d'inquiétude, sauf s'il arrivait, évidemment, un

incident quelconque imprévu. liais, pendant ce mois, il faut
tout de même négocier pour savoir comment nous ferons tour-
ner Berlin.

Ceci étant dit, bien que la positiondu Gouverne-
ment Français soit de ne rien modifier à la situation de
ses administrateurs et de ses fonctionnaires, j'ai demandé
la fermeture au 3 juillet du Lycée de Berlin et j'ai con-

seillé aux familles de passer leurs vacances dans la zone

occidentale. Ce n'est pas un ordre, mais un conseil dans
un but de facilité de manoeuvre. Quant à^nos fonctionnaires
et à nos militaires, ils resteront tous à Berlin. La^ France
n'a pas l'intention d'abandonner ce qui a été signé à
quatre et adopté par tout le monde. Elle doit assurer le
fonctionnement d'un quartier de Berlin, elle l'assurera.
Si on lui cherchait des ennuis quelconques, elle verrait
comment y répondre.

Voilà pour la réforme monétaire, voilà pour Berlin.

Pour le reste : réaction des Allemands. Un télé-
gramme arrivé ce matin donne l'impression que la population
berlinoise insiste, et insiste même un peu trop, à mon avis,
pour que les occidentaux prennent à Berlin des responsa-
bilités qui dépasseraient leurs propres engagements.

La municipalité de Berlin insiste, pour sa part,
pour que la monnaie occidentale ait seule cours. Le Gouver-
nement Français ne croit pas, comme je viens de vous le
dire, que la circulation unique de la monnaie occidentale
dans Berlin soit économiquement une bonne mesure. Notre
représentant, M. Leroy-Beaulieu, a défendu notre point de
vue et demandé le maintien des deux monnaies.

Au point de vue du charbon, les magistrats aile-
mands ont également fait des démarches. Certes, le problème
se pose . Malheureusement, le fait que la circulation est
coupée ne permet pas au charbon de la Ruhr de venir. Nous
avions pensé au charbon de Silésie, mais les Polonais font
opposition à ces livraisons, bien qu'elles soient admises
par le Gouvernement soviétique, en arguant qu'ils avaient
besoin de dollars et non de marks. Ce qui fait que, si cela
continue, il n'arrivera plus de charbon ni d'un côté ni de
1 1

au tre.

Par ailleurs, les Hollandais, qui ont des accords
commerciaux avec la zone soviétique, ont insisté auprès des
autorités soviétiques pour pouvoir communiquer par route

• • • / • • •
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avec cette zone. Malheureusement, tout a été fermé pour
tout le monde et le? signataires d'accords commerciaux sont

étonnés de se trouver dans la même situation que les autres .

L'asphyxie de Berlin risquerait ainsi d'amener l'asphyxie
de 1a. totalité de la zone.

Telles sont les démarches de la municipalité de
^

Berlin. Celle-ci voudrait faire appel à l'O.N.U. Le général
Robertson a dit que ce ne pouvant être une nation intéressée
dans les incidents de Berlin qui devait intervenir et il a

proposé le Gouvernement nanois . (On avait d 'abord pressenti
l'Inde, mais elle s'est récusée). Les nanois, pressentis à
leur tour, n'ont pas encore répondu.

Ce matin, les conseillers financiers et commandants
en chef ont examiné la situation résultant de la demande
allemande de n'adopter à Berlin que la seule monnaie occi-
dentale. Ce point de vue n'a pas été accepté par l'adminis-

tration, d'abord parce que, je le répète, Berlin est obligé
de vendre ses produits en zone orientale, ensuite parce que,
au point de vue politique, la solution préconisée par les
Allemands risquerait de fermer la porte à des accords ulté-
rieurs à quatre. Or, le Gouvernement français n'a jamais
renoncé à la reprise des conversations et il espère qu'on
pourra les reprendre un jour, là où elles se sont arrêtées.

Je tiens à dire* en passant, en ce qui concerne

l'attitude de notre administration, que nos fonctionnaires
n'ont jamais compromis la position du Gouvernement français,
et qu'ils s'en réfèrent à celui-ci chaque fois qu'il est
b es oin.

Je pourrais, Messieurs, si j'en avais le temps, vous |
exposer, par le menu, les divers problèmes, qui surgissent
dans le fonctionnement de notre zone d'occupation. Au milieu
de tous ces détails, on oublie peut-être un peu, et je m'en
excuse, les promesses faites. Mais, dans cette espèce de
terrain mouvant sur lequel nous évoluons depuis deux mois,
comment voulez-vous qu'on termine cette construction, dont
vous savez que nous n'en sommes qu'au début ?

Je vous avais promis, la dernière fois, de voua
donner une réforme de structure. Vous l'avez. Elle n'est pas
complètement de votre goût, je le sais. Nous l'avons cepen-
dant simplifiée remarquablement, dans ce sens que nous avons
tout ramené à un certain nombre de divisions ou de services.
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Nous avons enlevé les directions générales, nous

avons enlevé les directions particulières et les échelons

subordonnés, et nous nous trouvons maintenant en face de ser-

vices et de divisions. Nous avons créé 13 services centraux.
Nous avons institué une organisation à la fois horizontale
et verticale. Sur le plan horizontal, nous avons une organi-
sation territoriale ; ce sont nos délégations : Etat Rheno-

Palatin, Etat Badois, Etat Wurtembergeois, Gouvernement
Militaire du Grand Berlin. Sur cette base, nous avons ensuite
créé des services qui sont sur le plan vertical et sont au

nombre de 13 : division politique, division de la justice,
division de l'information, division des affaires administra-
tives, culturelles et sociales, division de l'éducation pu-
blique, division de l'économie générale et des finances,
division de la production industrielle, division de la pro-
duction agricole et du ravitaillement, division des communi-
cations, des transmissions et des P.T.T. Gela fait 10 chefs
de division. Il y a enfin un service d'administration générale
un service des réparations et des restitutions, un service
d'inspection générale. Nous avons ainsi 13 directeurs qui sont
les seuls responsables, devant moi, de ce qui est organisé là-
bas.

Je sais bien qu'il y a, à Baden, des conversations
entre tel ou tel fonctionnaire. Je ne puis empêcher cela d'un
seul coup. Mais ce qui est certain, c'est qu'il y a maintenant
en face de moi, 13 responsables, chacun pour ce qui le con-

cerne. Je voudrais donc qu'on n'attache pas trop d'importance
à telle ou telle conversation de Baden.

Je sais qu'il manque peut-être, au-dessus de tout
cela, un commandement plus précis que celui qui existe en ce

moment. Non pas que je mette en cause le commandant en chef
actuellement chargé de ce commandement. Mais, depuis deux mois
il est un peu trop jeté, comme moi-même, d'ailleurs, dans les
questions de politique. Peut- être sera.it-il bon que cet
adjoint civil - dont je porte seul la responsabilité s'il
11'est pas encore nommé, car le commandant en chef l'a- accepté
soit d'une manière permanente dans la zone d'occupation pour
diriger ces 13 services. En réalité, avec le téléphone, nous

pouvons, de Paris, donner une impulsion à ces services, mais
il reste dans les intentions du Gouvernement de désigner cet
adjoint.

Est-il utile de le désigner dès aujourd'hui ? pour
ma part, je ne le pense pas, et, je le répète, s'il n'est pas
encore nommé, j'en porte toute la responsabilité. Ln tout cas,
sa place est prête, il est prévu, il est accepté, c'est le
chapeau qui manque à notre organisation.

• • • / • • o
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Je tiens à dire que cette organisation peut suppor-
ter la comparaison avec les autres. On peut, sans doute, ren-

contrer quelques difficultés, mais, dans l'ensemble, ce que
nous avons construit nous a permis de tenir d'une manière

inespérée et je n'ai pas été obligé de vous demander- le moin-

dre crédit supplémentaire. Alors que cela a déjà coûté des
millions de dollars à certains, des millions de livres à

d'autres, l'occupation n'a encore rien coûté au Trésor fran-

çais. Je pourrais même peut-être dire, dans le secret de cette

enceinte, que cela nous a rapporté. Je serai amené à m'en

expliquer devant vous.

Voici terminé, Messieurs, l'exposé que je désirais
vous faire. Je m'en s is tenu à quelques points particuliers
et je pense qu'il vous sera plus agréable de me dire quelles
questions hantent spécialement vos esprits. Je m'efforcerai
ensuite d'y répondre.

m. IL PRES IjEIVT .- Vous avez entendu l'exposé de

M. le Secrétaire d'Etat aux Affaires Allemandes. Tout d'abord,
celui-ci avait simplement l'intention de répondre aux ques-
tions posées, mais, toutes réflexions faites, il a brossé
devant nous un petit tableau qui était nécessaire et nous l'en
remercions.

Je comprends qu'il ait insisté sur la situation à
Berlin. Ce secteur, qui fait partie de notre zone d'occupation,
est évidemment au nombre de nos préoccupations. La réforme
monétaire soulève également des problèmes qui nous intéressent.
Cependant, ce qui nous préoccupe avant tout, c'est la situation
intérieure dans la zone française.

La commission poursuit, sur le chemin de l'examen des
problèmes allemands, un effort qui a commencé dès la naissance
du Conseil de la République. Je voudrais insister, encore une

fois aujourd'hui, sur une série de questions, que j'ai déjà
moi-même débattues avec il. le Ministre au. cours de conversa-
tions dans son bureau.

M. le Ministre a pris toutes ses responsabilités. Il
nous a dit : "si certaines choses que j'avais promises n'ont
pas été réalisées, c'est moi le seul responsable" . Cela me

permet de défendre aujourd'hui le Ministre contre sa propre
accusation et de lui dire que je ne suis pas tout à fait de
cet avis.

• • •/ • m m
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Sur une première question : "Où en est-on sur le plan
de la réforme administrative ?", M. le Ministre nous a indiqué
qu'on avait simplifié les services, qu'on a mainuenant une

organisation horizontale et verticale réduisant les services
à 13. Je tiens à préciser que c'est le seul point où le Parle-
ment a obtenu satisfaction. Il y a eu simplification, concen-

tration, et il y a eu rattachement de la direction du personnel
au pouvoir central à Paris.

Cependant, M. le Ministre lui—même a fait allusion a

des questions qui pourraient être posées et motiveraient des

inquiétudes et du mécontentement. Ces inquiétudes sont, sans

doute, dans l'esprit d'autres membres de cette commission.

Qu'un effort ait éW fait, c'est certain. M. le
Ministre l'avait déjà commencé quand il était chargé de ce

mandat, sans qu'il ait qualité de Ministre pouvant assister
au Conseil des Ministres et ayant qualité pour lui soumettre
ces questions.

Il n'en est pas moins vrai que des projets avaient
été élaborés en ce qui concerne la réforme administrative de
structure telle que nous l'envisagions. Et si l'on fait la
comparaison entre ce qu'on avait demandé dans une proposition
de résolution, votée ici par 'une petite majorité et aussi par
l'Assemblée Nationale, si on faisait la comparaison entre ces
revendications et ce qui existe actuellement, M. le Ministre
sait très bien qu'il reste beaucoup de choses à réaliser.

Si je considère ce que M. le Ministre avait cru

pouvoir envisager comme nécessaire et réalisable rapidement -

j'ai ici la sténographie et de son audition devant la commis-
sion du Conseil de la République le 24 décembre 1947, et de
son exposé devant la réunion commune des deux commissions des
Affaires étrangères du Parlement le 18 février 1948, je suis
obligé de constater qu'un des problèmes les plus importants
n'a pas trouvé de solution.

Pourquoi ? M. le Ministre nous dit : "Certes, nous
n'avons pas encore cet adjoint civil unique, et j'en suis le
seul responsable". Je n'en suis pas aussi certain que cela.
Si M. le Ministre a dit cela, j'en comprends la raison. Il
voudrait, sans doute, éviter qu'on parle des raisons de cette
impossibilité dans laquelle le Gouvernement se trouve de
nommer un successeur à M. Laffonà.

Mais qui remplace l'administrateur général ? Un
cabinet, le cabinet de qui ? Le cabinet du général.
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Lorsque je parle du commandant en chef, le général,
ou de 1'administrateur général, je fais allusion à des^personnes
qui incarnent des institutions mais qui jouent quand même leur

rêle.

Je constate qu'aujourd'hui, en ce qui concerne le

plafond, nous avons une situation totalement différente de

celle que nous avons jugé utile de préconiser et de celle que,
sans doute, M. le Ministre avait lui-même essayé de réaliser.

Des propositions formelles avaient été finalement
élaborées. J'ai eu l'occasion de m'entretenir à ce propos avec

tous les hommes politiques qui ont eu, à divers moments, la

charge que vous assumiez aujourd'hui : M. Yvon Delbos, M. Rociore,
etc., tous étaient d'accord pour qu'une certaine revision soit

faite.

Aujourd'hui, il y a le général commandant en chef, qui
est chargé de tout, et même de la responsabilité directe de
l'administration civile. C'est au fond exactement ce que le
commandant en chef a toujours voulu, mais cela ne rencontre
ni l'adhésion du Gouvernement, ni la notre.

Si je voulais examiner la situation réelle de la zone

d'occupation, je constaterai que le mécanisme a été certainement
simplifié. A cet égard, on a tenu compte du résultat de vos

propres examens, mais, si je voulais considérer la situation
générale, j'arriverais à la conclusion que vous leur ayez quand
même donné beaucoup plus de droits, en vertu de cette adminis-
tration exercée plus directement par eux que par nous. C'était
naturel et nous l'avions d'ailleurs demandé.

Cela a abouti à beaucoup de conflits au cours de ces
derniers temps. Roua ne voulons pas examiner cet aspect, il
nous mènerait trop loin. Mais pour quelles raisons n'a-t-il pas
été possible de faire, en ce qui concerne la direction géné-
raie de l'administration civile, ce que le Parlement avait
demandé et ce que M. le Ministre avait jugé lui-même nécessaire?

Quels ont été, d'autre part, les effets de la réduc-
tion du personnel à la suite du travail de la commission de
la guillotine ? pouvez-vous nous dire combien de membres du
personnel ont via leur contrat annulé ?

'Nous voudrions savoir aussi où en est la question du
statut pour le personnel de la zone d'occupation. Le Parlement
et nous-mêmes le réclamons depuis des années et il nous paraît
plus nécessaire que jamais, au moment où l'on ne sait pas
exactement quel sera l'avenir de l'ensemble de la zone d'occu-
pation.

• • / • • •
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Quels renseignements pouvez-vous nous donner au sujet
de la tri-zone ?

Vous pouvez évidemment nous répondre : "Cela me

dépasse", mais'il serait utile de nous dire si la création de
cette monnaie à la suite de l'unification économique, ne cons-

titue pas quelque chose que d'aucuns considèrent comme dange-
reux.

Je ne voudrais pas qu'un jour le Parlement se trouve
devant un fait accompli sans que les commissions aient été
mises au courant des possibilités qui existaient à cet égard.

Je ne veux pas poser en ce moment une question qui a

un caractère politique. Quelle a été la signification des
différents conflits qui ont éclaté au cours des derniers mois
à Koblenz et en d'autres points, conflits qui ont été appuyés
par les landtag élus ? Ces conflits ont pris un caractère de
protestation et d'excitation contre l'autorité d'occupation et
l'ensemble de la politique et de la tactique suivies dans la
zone d'occupation.

Pouvez-vous nous dire ce que vous pensez du statut
d'occupation ? les Allemands eux-mêmes le désirent. Lorsque
vous nous avez rendu compte, le 18 janvier 1948, de votre
voyage en Allemagne, vous avez vous-même insisté sur l'augmen-
tation possible du pouvoir allemand.

M. LE SECHE LA IRE D'ETAT AUX AFFAIRES ALLPaiAN^AS . -

Monsieur le Président, par égard pour vous et pour la commis-
s ion, je répondrai en groupant les questions posées.

Pourquoi n'y a-t-il pas d'adjoint civil ? La faute
en incombe à moi-même. Je le dis et je le maintiens. Je vais
vous faire certaines confidences.

Que doit être, désormais, l'adjoint civil ? Vous avez
évoqué le cas de l'administrateur Laffonjt, qui était un chef
d'administration. Je n'ai pas encore vraiment résolu la questionde savoir si l'homme chargé de la politique, c'est-à-dire celui
qu'on appelle le conseiller politique dans les accords de
Potsdam doit être en même temps l'adjoint civil.

Par conséquent, le même homme aurait aussi des fonc-
tions de politique étrangère parce que tout, en Allemagne, est
politique : les questions de ravitaillement, de logement, etc.Est-ce que nous devons maintenir, en-dessous du commandant en
chef, le conseiller politique ? Est-ce qu'il serait un ambas-
sadeur de France ou un diplomate qui exercerait le rôle de chef
de l'administration en même temps que celui de conseiller poli-tique ?

• © •/ •
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Est-ce que, au contraire, je dois revenir à ce quiexistait auparavant, c'est-à-dire un homme qui était un chef
d'administration, un fonctionnaire, comme M. Laffon/, mais quiserait également à côté du conseiller politique ? J'avoue que,pour l'instant, si vous pouviez m'éclairer, cela me rendrait
service.

Je suis partisan des simplifications. Le généralcommandant en chef a besoin de quelqu'un qui le représente et
il réclame depuis quatre mois un adjoint-civil. Cet adjointcivil doit-il être en même temps l'homme chargé des contacts
politiques et chargé de la politique extérieure ? .^oit-il être
un conseiller politique ou un conseiller administratif ?

lia tendance est que le même homme doit remplir les
deux fonctions car ainsi il n'y aura pas de heurts ; on ne
risquera pas de voir deux politiques différentes faites, l'une
par le conseiller politique, s'inspirant directement des di-
rectives- du Quai d'Orsay et l'autre, pratiquée par l'homme
qui serait uniquement chargé de 1 'administration et de coor-
donner les treize services que nous avons là-bas.

Par une chance dont la France est coutumière, nous
avons de bons fonctionnaires à la tête de toutes les divisions
et de tous les services. Il peut y avoir quelques critiques
particulières, mais l'ensemble est composé de fonctionnaires
qui connaissent bien les problèmes et je leur rends hommage.
Ont-ils vraiment besoin de quelqu'un qui les contrôle strie-
tement ou, au contraire, faut-il leur laisser une certaine
liberté ?

Gomme je ne sais pas où auront lieu les contacts sur
les questions allemandes - ces contacts seront toujours néces-
saires - comme j'ignore aussi s'ils seront pris à trois ou à
quatre et dans quelle ville, je n'ai pas encore pris de déci-
sion. Peut-être aussi ces questions géographiques jouent-elles
un rôle dans une décision que je m'excuse d'avoir ainsi re-
tardée.

Le cabinet du commandant en chef joue un rôle qui
n'est pas le sien, c'est certain. En effet, comme il n'y a

pas cet adjoint et que le commandant en chef n'est pas souvent
là, au lieu d'un seul représentant il y a un groupe d'hommes.
Est-ce que ce groupe d'hommes a vraiment une politique cohé-
rente ? Je n'en suis pas très sttr. C'est pourquoi chaque fois
que j'envoie des chefs de division, je leur dis bien qu'ils
sont responsables devant moi des erreurs qu'ils pourraient
commettre comme des satisfactions qu'ils pourraient donner.
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Maie, à plusieurs reprises, l'opposition du cs.bineta certaines décisions du chef de division a été brisée par lepouvoir^ centra-1. Quand un chef de division prend une décisionen matière de ravitaillement ou d'éducation par exemple, c'estle responsable devant vous, Messieurs, devant le Parlement,qui tout de même en porte le poids.

Quelles que soient les petites rivalités, la décisionest bien restée, en dernier lieu, au secrétariat d'Etat commevotre commission l'avait toujours désiré depuis dix-huit mois.Qu'il y ait quelques petites failles pour des répartitionsd'immeubles, c'est possible mais, en ce qui concerne la poli-tique générale, les décisions ont toujours été prises par nous.

En ce qui concerne le statut du personnel d'occupation,je m'en préoccupe depuis deux ans. Nous nous heurtons à quel-ques difficultés avec la direction de la fonction publique. Al'heure actuelle, celle—ci étudie le projet. Je rencontre évi—demment une certaine réticence. Pour une question de principe,on ne veut pas être amené à promettre les mêmes avantages àd'autres administrations. J'avoue que je rends compte des diê-fi cultes à la direction de la fonction publique - c'est ma
tâche personnelle - mais, aujourd'hui, le projet est déposé.

Pour la tri-zone, vous m'avez dit que le Gouvernement
français n'est pas favorable, actuellement, à cette solution.
Y sera-t-il poussé par les Allemands eux-mêmes ? Vous avez
l'air de lire assez régulièrement les décisions des landtag.Vous pouvez constater que les représentants allemands nous
poussent à l'adoption de la tri-zone. En somme, il n'y a quele Gouvernement français qui soit contre la tri-zone car jene crois pas qu'il en soit de même pour les Alliés»

Quelle est la signification des conflits avec les
landtag ? Bien sur, il y a toujours des conflits entre le
pouvoir législatif et le pouvoir exécutif - même dans les paysunis on rencontre des difficultés - mais j'ai le plaisir de
vous dire qu 'à l'heure actuelle tout est rentré dans l'ordre.
Les landtag ont repris leur fonctionnement aux dates que nous
avons suggérées.

Il y a aussi des remarques qui sont exactes, mais,
comme je l'ai dit tout à l'heure à 1a. presse anglo-américaine,
je crois que l'on ne pourra envisager la souveraineté allemande
que lorsqu'on aura "fabriqué" le citoyen allemand ; lorsqu'on
aura trouvé à la base le citoyen et non des groupes.

Nous ne pouvons pas, brusquement, renure ^toute la
souveraineté aux Allemands ; ce serait niez* la nécessite

<* « •/ • •
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ci avoir a creer le citoyen allemand. A l'heure actuelle, les
conflits avec les landtag sont a peu près réglés. Nous avons
donné, d'ailleurs, ^quelques satisfactions, ainsi la ration de
pain a été augmentée de 50 grammes ; nous avons diminué,
d'autre part, certains prélèvements (les prélèvements de viande
et de fhatières grasses ont été diminués de moitié) .

Le discours de Fribourg a peut-être été un peu long
a s 'appliquer. On me l'a reproché, mais cela indiquait la, route
a suivre. Cette route a été suivie, peut-être pas à la vitesse
que l'on souhaitait, mais beaucoup de cnoses ont été réalisées.

Nous sommes entièrement partisans du statut de l'occu-
pation. Mes services ont également fait préparer un projet de
statut. Malheureusement, il faudra déjà le discuter avec des
Alliés, il faudra entendre les critiques des Allemands. Toute-
fois, avant la fin de l'année, il y aura un statut de l'occupa-
tion car il est bon que les relations entre des hommes de
diverses nationalités s'appuient sur un texte. Vous savez que,
en France, on aime bien avoir un texte auquel on puisse se

référer.

m. LE PRESIDENT .- Monsieur le Ministre, je pense que
la commission est d faccord avec moi pour vous remercier des

explications que vous avez bien voulu nous fournir.

Permettez-moi d'insister sur un point particulier.
Est-ce que l'une des raisons pour lesquelles la question d'ad-
ministrateur civil - tel que vous le concevez - n'a pas trouvé
sa solution, ne réside pas dspis la conception même du cabinet

unique ? Je vous avais déjà posé une question à ce sujet en

Février 1948»
Ou,'

/

Est-ce un homme qui présente de grandes qijalités pour
occuper un poste d'honneur aura satisfaction 4<)'il doit tra-
vailler dans un cabinet commun avec le commandant en chef ?

Vous-même, Monsieur le Ministre, vous n'auriez jamais
accepté votre poste si M. le Président Schuman, lorsqu'il a

constitué son ministère, vous avait dit : "Je veux former,
personnellement, tout mon cabinet".

Je crois que M. le Ministre a été trop sévère vis-à-vis
de sa propre personne ; il veut faire retomber toute la respon-
sabilité sur ses propres épaules.

M. OTT.- Au sujet de la réforme monétaire, je veux

demander à M. le Ministre si le nouveau taux du mark n'èst pas

susceptible de gêner nos fonctionnaires dans la zone d'occupa—
tion ? Je voudrais que M. le Ministre nous donnât quelques



A. Et. 30.6.48
l.. 4 8 G

- 15 -

explications en ce qui concerne les incidences possibles de
la réforme monétaire sur la vie des fonctionnaires.

m. Le PRESI-dENl1 Je demanderai également quelle est
la parité, à Berlin, entre le mark oriental et le mark occi-
dental ?

M, QTT .- Je voudrais aussi avoir quelques précisions
sur les compressions de personnel dans la zone d'occupation.

n*autre part, M. le Ministre nous a dit que le Gouver-
nement a été opposé à la tri-zone.

m. 11 Si.ÇREIAIRE ^ 'LIAT1
.- Il y est opposé actuellement

.... 011 .- M. le Ministre ne me contredira pas si je
dis que nous serons amenés presque fatalement à entrer dans
cette tri-zone.

M. LE SECRETAIRE n'ETAT .- Je ne suis pas un prophète
mais un Ministre.

M. LE PRESIDENT.- J'avais moi-même souligné que cette

question dépassait M. le Ministre et que, sur ce point, il ne

pouvait émettre qu'une opinion personnelle.

M. OU.- Je sais bien que les réactions de la poli-
tique allemande dans notre zone nous montrent que tout le monde
désire que nous rentrions dans la tri-zone. Il n'y a plus guère
que le Gouvernement qui se montre opposé à cette solution,
ainsi que quelques parlementaires, dont d'ailleurs je suis -

je m'empresse de vous le dire.

En ce qui concerne le statut de l'occupation, il y
aurait une question à éclaircir. Il s'agit d'une revendication

qui a été posée par certains partis, on peut dire aussi par

presque tous les partis allemands.

M. le Ministre nous a dit qu'un projet, avait été
élaboré par ses services. J'aimerais savoir si ce projet a été

gardé secret. J'ai peur que l'opinion publique allemande

envisage un projet de statut d'occupation qui corresponde fort

peu à celui qui sera élaboré par le Gouvernement français. J'ai
eu tout récemment certaines conversations avec des ^Allemands
et j'ai peur que ce statut d'occupation soit une véritable
ma, enine de guerre contre les occupants. Ce sont des craintes

que l'on peut avoir.
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Les Allemands sont, évidemment, opposés à l'occupa-
tion ; cela est assez naturel, il n'est jamais agréable d'être
occupés. Je crois que, sur ce point, nous aurons une source
de difficultés.

h. LL PBLSI-jLlf 1 .- Avez-vous d'autres questions à
poser à M. le Ministre ?

Personne ne veut demander des explications sur la
méthode que l'on choisit actuellement pour convaincre les
Allemands que nous ne voulons pas imposer la démocratie par
la force ? Cette question étant rattachée à toute la propa-
gande pour la méthode fédéraliste, elle mériterait d'être
examinée de près, même pour notre zone d'occupation, car une
connaissance assez détaillée de ces problèmes m'amène à con—
sidérer cela comme excessivement important pour l'avenir, îîous
avons quand même le droit, ici, de nous occuper non seulement
de l'immédiat, mais d'un avenir un peu plus lointain.

^Je suppose que l'un des membres de cette commission
a formulé cette question.

k. ZYEOESKI .- Si cette question est posée, est-ce
que, au préalable, il ne conviendrait pas de remanier la dispo-
sition géographique des zones d'occupation, de façon à ce que
le pays de Bade ne soit pas partagé en deux. Si l'on veut une

politique fédéraliste, il faut essayer de constituer des
noyaux assez homogènes.

M. LL PBLSIÇMT .- Cette question fait l'objet de
négociations depuis de longs mois.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT .- Au sujet du personnel, je
vous rappelle une fois de plus les compressions que nous avons

faites. Elles sont toujours douloureuses pour celui qui les
décide parce qu'il doit examiner des cas particuliers et graves.

Je rappelle que, lorsque je suis arrivé, en 1946, il
y avait 19.918 fonctionnaires (Autriche comprise) ; le 1er jan-
vier 1947 : 16.438 ; le 1er juillet 1947 : 15.159 î le 1er jan-
vier 1948 : 13.199 ; (entre temps la commission de la hache
a fonctionné); le 1er juillet 1948 : 11.145. La. dernière
réduction a porté sur 2.054 fonctionnaires.

Entre le 1er juillet 1947 et le 1er janvier 1948, la
réduction a surtout porté sur des fonctionnaires qui figuraient
autrefois comme Sarrois, mais qui n'étaient pas, en réalité,
des fonctionnaires . A l'heure actuelle, la réduction, par
rapport à l'effectif global, s'élève à 15,5 p. 100. Je ne suis

• * ♦/ • • •
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pas sQr qu 'il ne faudra pas continuer un jour à réduire les
effectifs et cela deviendra très gênant.

Si nous rendons plus de pouvoir aux Allemands, est-ce
que tout de même nous ne serons pas obligés d'envisager de
nouveaux licenciements de fonctionnaires français ? Pour l'ins-
tant, la question ne se pose pas, mais elle peut se poser dans
un avenir assez prochain.

M. CHARLES-GROS .- A ce sujet, Monsieur le Ministre,
que sont devenus les fonctionnaires licenciés ?

M. LE SECKEIAIBE J'LLAT .- S'ils sont fonctionnaires de

carrière (un instituteur ou un sous-préfet, par exemple), ils
sont remis à la disposition de leur administration, les autres
rentrent en France. Quelques-uns ont trouvé des places dans
les organismes annexes, mais de nomoreux services vont avoir
des diminutions de personnel de l'ordre de 40 p. 100.

Vous devez recevoir des lettres à ce sujet. Vous faites

quelquefois des interventions très justifiées. On appelle mon

attention sur tel homme qui va être licencié.

M . LE prlfi I jjENI'
.- dans la mesure même où cette possi-

bilité existe, le statut du personnel s'impose d'autant plus.
Il faut que cesse cette atmosphère d'incertitude. Nous rece-

vons des lettres de nombreux maires qui nous disent : "Il faut

insister pour l'adoption du statut du personnel".

m . OTT.- Ce personnel ne serait plus détaché en Aile-

magne si nous étions obligés d'évacuer notre zone d'occupation ?

M .LE SE CEE TAIRE 0 ' ETAT .
- Si, pour une raison quelconque

on quittait l'Allemagne, le G-ouvernement allemand serait res-

pensable de ses fonctionnaires. M. Byrnes, dans ses discours,
envisageait une occupation qui durerait quarante ans. Cela
se démontrera, c'est une certitude.

En ce qui concerne la réforme monétaire, nous nous

trouvons devant une situation difficile pour nos fonctionnaires.

Je répondrai à M. Ott que nous y avons paré en payant les

fonctionnaires, d'avance, en marks nouveaux.

Nous avons aussi la possibilité de donner à nos lonc-

tionnaires l'équivalence en valeur en marks nouveaux, ce qui
leur procurera le même pouvoir d'achat. Par conséquent,^ du

côté des marks, il ne devrait pas y avoir de difficulté.
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Lee difficultés commenceront lorsque cesseront les
prel èv emen ts. Bous ferons venir de France les légumes, les
pommes de terre, la viande, que nos fonctionnaires paieront
la-bas? en iranœ* La vie augmentera cLonc # Nous eeeayerons
de compenser de différentes façons cette augmentation de la

vie^en agissant sur le secteur alimentation, mais les néces-
sites politiques ne nous faciliteront pas la tâche qui coneis—
terait à satisfaire des intérêts même légitimes.

La parité entre le mark oriental et occidental s'é—
tablit aujourd'hui à 1 pour 25. 0e n'est toutefois pas une

bourse officielle.

M. LE PRESI-uEIJT .- ne même que la parité officielle
de 66 francs français pour un deutchemark, 55 cents, n'est
que théorique. Il y a un écroulement du mark occidental lui-
même .

M. LE SECRETAIRE L'ETAT .- On l'achète généralement
moins de 66 francs, mais vous pouvez échanger ce même mark
occidental contre un reichmark oriental à raison de 25 marks
orientaux pour un mark occidental. Je suis incapable de faire
des prévisions boursières sur le cours des marks. Je vous

donne ces renseignements afin que vous en tiriez les consé-
quences. Il est curieux de constater 1a. faiblesse du mark
oriental par rapport au mark occidental, car, logiquement,
celui-là devrait présenter plus d'intérêt, mais le mark
occidental joue un peu le rêle de l'or, lesgens le cachent
dans la bordure de leur chapeau.

On m'a parlé de bases fédéralistes de notre politique.
Sans me lancer dans de très longs commentaires à ce sujet, je
vous remettrai des feuilles que j'ai fait imprimer pour le
conseil des ministres de ce matin. Pour donner plus de clarté
au plan,j'ai délimité les zones occidentales par un trait de

crayon rouge. La zone orientale comprend les états de

Mecklembourg, Poméranie, Brandebourg, Saxe, Thuringe.

nans la zone occidentale, en zone britannique, nous

trouvons, en dehors des villes libres de Hambourg, de Brème,
la Basse -Saxe, la Rhénanie-v/estphalie, le Slesvig Holstein ;
en zone américaine, Bavière, Hesse, et, en zone française,
les pays Rhéno-Palatins, de Bade et Wurtemberg.

Les Etats que je viens de citer correspondent à

quelque chose d'ancien, malheureusement, certains sont coupés
par les zones. Ceci tient essentiellement à l'avance des

troupes aux dernières heures de la guerre. Celles-ci se sont

arrêtées à l'endroit où l'armistice les a trouvées.

• • • / • * »
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Nous sommes depuis longtemps en discussion pour
arriver a une modification de cet état de choses. Le premier
juillet, une conférence des ministres-présidents de la zone

occidentale, dont le rêle est de modifier la, carte de l'Aile-
magne, aura lieu à Francfort, sous réserve qu'il n'y ait pas
de démenti d'ici demain. Il est dans leurs vues de réaliser
un Brandebourg total, un Bade total. Je crois à un certain
fédéralisme allemand, et je le souhaite, mais il est indis-
pensable qu'il soit établi sur dès bases correspondant à
quelque chose. Il est toutefois possible que ces deux états
soient occupés partiellement par les Américains et par les

Français. Ce sont des choses què l'on a déjà vues dans l'his-
toire. Il n'y a en cela rien de choquant.

Gomme de coutume, et en vertu du poste que j'occupe,
je n'ai pas à essayer de faire des prophéties sur ce qui se

réalisera ; je n'ai même pas à indiquer quelles sont les
tendances du Gouvernement Pur ce point ; vous en serez chaque
fois informé par le Ministre des Affaires Etrangères.

M. LE PRESIDENT.- Toutes ces questions ont obtenu des

réponses claires et précises. Je remercie M. le Ministre et

je lui donne l'assurance que notre curiosité n'a qu'une raison,
celle de collaborer sur le plan parlementaire à l'oeuvre du

Gouvernement. Nous tenons à ce que 1a. France ait dans l'avenir,
comme par le passé, une position de premier plan. Nous tenons

qu'elle ait son mot à dire' dans les discussions qui se dérou-
lent actuellement avec les alliés. Je souhaite à l'homme

responsable de ces tâches, le succès. Je lui demande de faire

un effort .

La séance est levée.

(La séance est levée à seize heures trente-cinq minutes).!
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Présidence de M. Salomon GRUMBACH

Séance du jeudi 1er juillet 1948

La séance est ouverte à 9 heures

Irésents (pour la Commission des Affaires Etrangeresj -

KM. AGUESSE, 3RIZARD , BUARD, CARCASSONNE, CHARLES-

CROS, Général DELMAS, GASSER, GATUING, GILSON,
Salomon GR'i: BACH, HELLEU, JACQUnS-DESTREE, LEONETTI,
OTT, PAUL-BCN COU R, Général PETIT, PINTON, PRI MET,
Marcel WILLARD, ZYROMSKI.

Suppléant : Mme VIGIER, de M. NICOD.

Absents : MM. BENDJELLOUL, BERLIOZ, Mme BRQSSQLETTE,
M. COLONNA, Mme DUMONT Yvonne, M. JULLISN, Mme PATE-

NOTRE, MM Ernest 1EZET, SEROT.
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OHDHE OU JOUR

Audition de A. G-oerges BIDAULT, '.inistre des Affaires
Etrangères, sur l'accord de coopération économique entre la
France et les Etats-Unis d'Amérique.

G0RI TE - EE'J DU

Voir en annexe le compte-rendu in extenso de l'audition
de M. Georges BIDAULT.

i
i
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JEUDI 1er JUILLET 1948

COMMISSIONS DES AFFAIRES ETHAN ELIS, DES FIN^JCES, DES
A i'AIHES ECONOMIQUES ET DE LA FRANGE D'GUTRE-MER.

Audition^ de onsieur Georges BIDAULT, ministre des Af-
la ires Etrang res sur l'accord bilatéral Franc# j—>éricain.

Présidence de Salomon GA ..BACH, Président de la
Commission des Affaires Etrangères.

(M. le Ministre fait son entrée ? dix-neuf heures).

M. LE PRESIDENT.- Mes chers collègues, . le ; inistre des
Aff: ires Etrangères a été retenu à l'Assemblée de l'Union

Française_à Versailles. Cela indique qu'il est bien difficile
pour un ministre de représenter lé Gouvernement devant trois
Assemblée s.

Je dois le souligner, pour excuser les uns et pour f'éli-
citer les autres d'avoir eu cette patience que j'ai eue moi-
même ainsi que tous nos collègues. Si nous avons convoqué les

quatre commissions, c'est pour gagner du temps.

Du point de vue parlementaire, la question se pose de la

façon suivante : le projet de loi tendant à autoriser le Pré-
sident de la République à ratifier l'accord bilatéral de coo-

pération économique conclu entre la république Française et les

Etats-Unis séra en discussion à l'assemblée Nationale demain,
si je suis bien informé. Mais le débat ne sera pas ter iné.
Il continuera, sans doute, lundi ou mardi.

Si nous avions attendu pour examiner ces projets la fin

du débat à l'Assemblée Tationale, le Conseil n'aurait eu l'oc-

casion de commencer cet examen qui à la fin de la serine

prochaine. Or, }. isque nous sommes déjà un peu en retard et

que la date di, 3 juillet ne serait sans doute pas respectée,
il est utile de f- ire aussi vite que possible.

Ce que l'on veut faire, il f • ut le faire raisonnablement.
C'est ourquoi, les quatre ;r états des Commissions invitées
ce soir se sont décidés à demander au Conseil de suspendre
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s?s travaux. Es Conseil a biei voulu lr faire. L'heure que
nous avons perdue est pour l'éternité. Je donne immédiatement
la parole à M. le Ministre des Affaires Etrangères.

k. LE ; INISÎBEk. Le Président, kessieurs les Présidents,
Mesdames, Messieurs, je dois commencer par m'excuser d'une faute
dont je ne suis pas le principal responsable, mais dont je
conviens que vous etes tous les victimes. Je me suis rendu d'une
manière tout a fait inopinée, car la chose a été décidée dans
le courant de la journée d'hier, devant l'Assemblée de l'Lnion
Française et j'ai été obligé de tenir compte de ce qui résultait
de l'ordre du jour de cette Assemblée et aussi de l'éloquence
de ses membres, laquelle ne cède en rien à celle d'aucune autre
Assemblée, si ce n'est, sans doute, à celle du Conseil de la
République, probablement.

Mais c'est un fait qu'il m'a été absolument impossible
de prendre la parole avant le moment largement dépassé où
j'avais désiré, sur votre demande, être présent devant vous.

Que, par conséquent,ce crime ne me soit pas imputé au-delà de
la responsabilité que je partage avec un certain nombre d'autres.
Et je vous demande, aussi, de bien vouloir excuser ce soir
M. René MAYER, qui est atteint d'une crise très douloureuse
qui l'empêche de venir m'accompagner devant vous pour répondre

.à toutes les questions que vous pourriez poser.

Donc, premier point, jè suis en retard, et tr s en retard,
et, deuxième point, je suis seul. Gela fait partie des préro-
natives du Gouvernement.

Puisque M. Grurabach a bien voulu le mentionner, tout à

l'heure, je crois, en effet, que la question qui va se trouver

posée devant le Conseil de la République sera la suivante, après
que l'Assemblée Nationale en aura elle-même délibéré;

Premièrement, n. Grumbach ne l'a pas mentionnée, car c'est

à ,mes yeux une affaire accessoire, c'est la ratification d'une

déclaration du Gouvernement Français qui remonte à 1947 et qui
est, jusqu'à présent, en souffrance ; elle stipule les condi-
tions dans lesquelles la juridiction de la Cour de Lf Raye est

reconnue par la France. Ceci a été l'un des éléments grâce
auxquels nous avons fait introduire dans l'accord la place
d'une clause légèrement léonine et qui donnait un privilège
au Gouvernement ou aux Citoyens des ^tats-Unis, alors que la

réciproque n'était pas exacte en ce qui concerne les Français j
en faisant état de ces réservations, nous avons obtenu la re-

ciprocité intégrale.Encore convient-il qu'elle ait une base

juridique et. que le texte des réservations françaises qui sont

d'ailleurs infiniment plus modestes que celles d'un certain

nombre d'autres Etats puisse intervenir en temps utile. C'est

le premier point.

• / • m •
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Le deuxième point, sur lequel je ne m'étendrei pas longue-
ment, est le problème de l'accord inter-européen des lé. Il
s'agit là d'une convention qui, à la suite de conversations,
qui se sont poursuivies depuis bientôt un an, a abouti à la
création d'une organisation dont le centre est à Paris, dont
le secrétaire général est Français et dont, je dois dire,
dans une très large mesure, les roua ses sont conformés avec
tout ce que nous avions désiré dans l'intérêt de notre présence
et de notre influence en Europe.

Je tiens à mentionner que, comme l'accord bilatéral franco-
américain repose sur l'existence d'une coopération inter-euro-
péenne et que celle-ci n'a pas d'autre instrument actuel que
l'accord des 16,il convient d'étudier les choses après les
autres et de ne pas commencer à bâtir le troisième étaee avant
les deux premiers.

C'est pourquoi je me suis permis de proposer à la confé-
rence des présidentsde l'Assemblée dation-'le, et si vos commis-
sions en sont d'accord, je suggère au Conseil de la république
d'adopter, s'il lui convient, une procédure analogue pour qu'il
y ait une sorte de débat génétal et, qu'ensuite, il y aifdes
votes séparés sur des projets qui sont eux-mêmes différents.
Sinon, nous risquerions d'avoir trois débats ou au moins deux,
le premier ne présentant vrai^nent pas de possibilité d'exten^
sion, mais les deux ,autes permettant toutes les extensions

imaginables. Il parait conforme à la loi du moindre effort,
qui est la loi du bons sens et,aussi, à l'aménagement des

travaux du Parlement, d'essayer de faire l"économie dé l'un dé
ces deux débats, en faisant un seul débat général dans lequel
on parlera de tout et dans lequel l'accord de coopération
européenne et l'accord bilatéral seront examinés sous leur as-

gect le plus général.

Ensuite, nous pourrons successivement examiner, si toute-
fois 4elle est votre décision, les discussions techniques des

trois q. estions : arbitrage, accord inter-européen et accord
bilatéral.

Je me permets d'inc Lquer que les textes seront parfaite-
ment simples et que presque tout aura été dit, sauf, bien

entendu, les explications de vote, puisque les textes se bor-

neront à autoriser le Gouvernement à ratifier.

Telles sont les dispositions généralês que nous pouvons

envisager et que je me permets de suggérer en ce qui concerne

1'ensemble des problèmes qui sont, aujourd'hui, soumis aux deux

chambres du Parlement.

Ainsi que l'a dit tout à l'heure K. Grumbach, l'essentiel
est la convention franco—américaine de coopération économique.
Cette convention,dans l'accord bilatéral,a été l'objet d'un

• « • / • • •
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certain nombre d'interprétations qui ne sont pas fondées et
qui reposent, je tiens à ce qu'on le sache, sur des textes
partiellement reproduits ou dépassés. Le Gouvernement après
en avoir délibéré et après avoir, autrefois,sur des textes
antérieurs, eu quelques inquiétudes de conscience, a jugé
qu'il était convenable et même indispensable de recommander
l'adoption de ce texte par le Parlement.

Je rappelle que le point de départ, en effet, est un
geste unilatéral du Gouvernement des Etats-Unis. L'accord
est bilatéral mais le point de départ est une loi du 3 avril
qui est un acte unilatéral.

Dans la circonstance, il ne s'agit pas d'emprunt, sauf
pour une proportion pratiquement négligeable, 10 / environ,
il s'agit de dons et, a partir du moment où il s'agit de dons,
il s'agit donc d'une décision dont le caractère est parfaite-
ment unilatéral et tout ce qui pe t être .bilatéral,ce sont les f
conditions dans lesquelles le. bénéficiaire et Le bailledr se

mettent d'accord pour voir comment les choses se passeront.

Mais au point de départ il y a une loi à propos de la-
quelle nous n'avons pas été consultés, pas plus, d'ailleurs,
que le Gouvernement des Etats-Unis n'est consulté à propos
de ce que nous avons à délibérer maintenant devant les propo-
sitions qui nous sont faites. Voilà le point de départ, je
tiens à le répéter. Il n'y avait [.as, a ce mpment là, de moyen
d ' influencer.

Chaque pays a reçu un projet d'accord bilatéral. Ces

projets sont identiques. Les seules différences qui peuvent
exister tiennent à celles qui subsistent entre un pays comme

la Suisse, qui n'est pas partie prenante directement au Elan

Earshaliyet s'y trouve plutôt associée que bénéficiaire, ou

un pays comme la Suède ou co "me la Grande-Bretagne dont une

partie des colonies de la Couronne dispose d'institutions

parlementaires qui doivent constitutionnellement être consul-
tées avant de pouvoir être associées.

Mais il est entendu que s'il y avait de leur part,
hypothèse des moins probables, refus d'accepter les propo-
sitions qui se trouvent ainsi faites, l'accord pour ce qui
concerne" l'ensemble des territoires britanniques se trouve-
rait sujet à révision.

Les négociations ont été faites par les représentants
Français, les représentants Britanniques, les représentants
Suédois et Danois. J'ai lu, à plusieurs reprises, dans quel-
ques journaux que nous avions eu tort de ne pas faire bloc
et de ne pas nous présenter au non. de toute l'Europe. Fran—
chement je n'en crois rien. Ce n'est pas seulement par désir
de prouver que tout ce qui a été fait est^principe bien fait,

/
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c'est parce que, si j'ai entendu parler parfois de syndicats
des« créanciers, je n'ai jamais entendu parler de syndicats de/
bénéficiaires, ces derniers étant supposés jouir de possibili-
tés d'influence dont il n'apparait pas, à première vue, que
leur coagulation augmente l'intérêt, au contraire.

Ce que nous avons précisément voulu faire, d'un commun
accord, par des intermédiaires qualifiés qui seraient à la
fois les deux grandes puissances européennes qui font partie
des 16 et, d'autre part, deux pays Scandinaves, dont on ne
peut pas dire qu'ils soient très spécialement intéressés à
la chose, puisque le Danemark est un très gros exportateur
de produits alimentaires.et puisque la Suède, quelles que
soient les difficultés de sa balance commerciale, ne s'en trou-
ve pas moins dans une situation relativement très favorable ;
ce que nous avons voulu faire, c'est ne -:S donner l'impression
d'une conjuration mais, cependant, d'avoir une consultation cons-

ciente de tous les pays qui font partie des 16 et d'aooutir
ainsi à. des résultats de la manière la plus discrète possible
et dans l'étendue la plus grande possible.

En fait, c'est bien le contre-projet qui avait été établi
par la France, je m'excuse de ne pas vouloir faire trop, de ré-
cla : e mais je dois le dire, cependant, c'est ce contre-*,rojet
qui a servi, dans une très large mes re, de base à toutes les
améliorations obtenues. C'est ainsi que le 28 juin j'ai signé
avèc m. Jefferson Caffery l'accord qui entrera en vigueur si
le Parlement le juee opportun.

En principe, comme vous le savez, la loi américaine dont

je rappelle le caractère unilatéral spécifie que les pouvoirs
de l'administrateur du Plan arshall s'arrêtent strictement
trois mois après la promulgation de la loi du 3 avril. G/est
cela qui aboutit à la date du 3 juillet.

J'ai motif de penser qu'il n'y a pas lieu de s'éxager
le pharisaïsme de la chose irais, cependant, je voudrais dire

ici, très franchement, que, si l'on tient compte du fait que
le Jlan Marshall représente pour nous plus d'un milliard de

dollars, sans parler de l'aide intérimaire, cala fait plus
d'un 1/2 million par jour et nous perdrions seulement trois

^

ou quatre jours que nous nous en ressentirions. Il est préfé-
rable de ne pas les perdre.

Cependant, pour que,personne ne s'y trompée, je tiens
à dire que la discussion devant le Parlement ne sera ni

étouffée, ni diminuée et que, par conséquent, ce que je vous

demande, c'est tout simplement que nous puissions aboutir
dans les meilleurs délais.

• • m / • • •
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iitic .ne proposition d'urgence ne vous a été adressée et
c'est par la procédure normaïe que le Conseil et l'Assemblée
sont consultées, lien entendu, je pense qu'il ne faut pas ou-

trépasser la date prévue pour toutes sortes de raisons finan-
cières et psychologiques.

Vous connaissez les motifs financiers. Certains sont sans
doute de l'ordre des craintes vaines ; d'autres sont peut-être
plus justifiés, mais je ne peux vous en dire plus.

Mais il y a aussi des éléments psychologiques. D'après
ce que je sais, l'ensemble des parlements des pays intéressés
est disposé à aboutir très rapidement à la ratification de
l'accord. Nous pouvons sans doute accepter d'être les derniers
et je vous rappelle, à ce sujet, la parole de l'Evangile mais
il me parait souhaitable de n'être pas les derniers dans des

conditions qui deviendraient désavantageuses et qui seraient
contraires au but que se propose l'aide à l'Europe.

Je vais maintenait traiter quelques uns des points essen-

tiels de cet accord, afin de faire ressortir les modifications

que nous avons/obtenues. Le point principal, on l'a dit à l 'As-
semblée de l'Union Française et on le redira , sans doute, au

Parlement, c'est l'article 5 traitant du problème de l'accès
aux ressources. Certains ont imraédiatement dit : nous donnons
aux Etats-Unis une égalité de traitement qui aboutira ■ la
fermeture de nos magasins : épicieries, quincailleries, etc...
On a parlé d'arachides, également. Ce n'est nullement de cela

qu'il s'agit. La question essentielle est celle-ci ;

1°) le Gouvernement français et la Gouvernement des Etats-

Unis négocieront... Ceci prouve qu'il n'y a pas d'engagement
préalable. On négociera, ce qui est normal.

2°) chaque fois que cela sera possible - et chaque Gouver-
ne ment en est. juge - une liste des quantités minimum à mettre

à la disposition des Etats-Unis sera établie.

Ce sont les deux Gouvernements de France et des Etats-
Unis qui établiront cette liste des produits qui sont essen-

tiellement des produits minéraux. Chaque fois que cette liste

sera établie d'une commun accord, elle donnera lieu a négo-
dations entre les de x Gouvernements. De plus, il s'agit pure-

ment et simple ment de vendre aux Etats-Unis un certain nombre

de produits et de les leur vendre en dollars, c'est-à-dire aug-
menter nos exportations avec leur participation.

Le sous—paragraphe b) du paragraphe 2 de l'article j, dans

lequel il s'agit à' ne protection à donner aux citoyens des

Etats-Unis ou à toute compagnie,se trouve placé sous la sauve-

garde dont il a déjà été question, c'est—a—dire l'inscription
des produits sur une liste.
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Quel motif aurions-nous de ne pas vendre aux Etats-Unis
tel ou tel produit, avec leur concours, alors que nous ne

pourrions pas l'exporter nous-mêmes ? J'ajoute qu'il est pré-
vu que le Gouvernement américain doit tenir compte "des be-
soins raisonnables de la Prance en produits nécessaires à sa

consommaition intérieure et à son commerce d'exportation."

Vdil le point le plus difficile qui a soulevé les plus
importants griefs dans certains milieux'#. Le Gouvernement
français considère, cependant, que l'indépendance française
est pleinement respectée pour ce qui concerne la métropole
et pour les territoires dont la Prance est responsable vis-à-
vis des relations extérieures.

L'article 10 concerne l'arbitragé. Tous nous sommes trou-
vés tout d'abord en présence d'une requête qui faisait de

l'Amérique un pays privilégié. Les Etats-Unis pouva.ie^^saisir
la Cour internationale de La Haye, ou toute au + re^fonvenue,
sans que la réciprocité ait lieu, ous avons obtenu la réciT
procité absolue et l'arbitrage se trouve dans les limites ac-

ceptées par le Gouvernement français en ce qui concerne la

juridiction de la Cour internationale. Cela est donc conforme
nos vieilles traditions. C'est seulement quand on aura épuisé

les moyens nationaux de se faire rendre justicé, dans l'un et

l'autre pays que l'on aura recours à la Cour internationale,
ce qui ne pourra présenter aucune espèce de difficulté, pas

plus que du point de vue du progrès du droit public.

Dans l'article 11, nous avons fait mentionner tous les

territoires de l'Union Française, dont nous sommes respon-
sables pour les relations extérieures. Les trois départements
français, nouvellement créés, qui y sont inclus n'étaient pas

tenus d'y être ;.ortés. Cela constitue un simple pléonasme,
peut-être choquant mais, comme il n'y a pas aux Etats-Unis que
des arnis de ces communautés intercontinentales, je n'ai pas

pensé qu'il fallait les retirer de la liste.

Et du reste, en ce qui concerne la Martinique, la Guade—

loupe et la Guyane, leur situation géographique voulait qu'ils
soient laissés sur la liste.

On s'est, alors posé,, cette question : pourquoi le ilan

: m rshall ne bénéficie-t-il pas directement à ces territoires ?

Pour une raison très simple, il s'agit d'un plan d'aide à

l'Europe et nous avons même réussi à retirai la mention du

Japon et de la Corée qui avait été faite. Nous sommes tenus

par le fait q. 'il s'agit d'un plan européen appliqué^ seize

îations métropolitaines et ce n'est que par l'intermédiaire
de ces métropoles que les territoires extérieurs pourront
bénéficier de ce plan d'aide.
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Qu'arriverait-il si nous rayions de ce/l'Indochine par
exemple, sous pretexte que nous ne savons pas encore quelles
seront nos relations définitives avec ce pays de l'Union ? Gela

signifierait que nous poserions internationalement le problème
de savoir si^ la France maintient ou non sa souveraineté sur

l'Indochine et cela engagerait un problème int.-rnational.C'est
à travers la France que l'Indochine doit recevoir les produits,
payés en dollars ei achetés aux Etats-Unis ou à d'autres pays
par les dollars américains, nécessaires à son rééquipement.
Autrement, il nous faudrait accepter que chacun de* ces pays
siane un accord particulier avec les Etats-Unis au détriment
des intérêts essentiels de notre communauté. Ce n'èst pas ad-

missible, ce n'est pas tolérable et, au surplus, le Ilan har-

shall vise essentiellement l'Europe.

Reste une dernière question importante, celle de la ter-

minaison de 1' accord. Il doit durer jusqu'au 30 juin 1953»
On dit que cette date est plus éloignée que la durée me me du 5 .

Plan. Nous n'en savons rien. Bien sûr, ce plan est voté d'année
en année, mais à. partir du moment où un certain nombre d'inves-
tissements libres auront été obtenus de citoyens ou de compa-
enies des Etats-Unis, on ne pourra pas faire que ces investis-

semqnts disparaissent au bout de six mois. En plus, s'il y avait

Un changement fondamental, une notification écrite intervien-
drait et le problème devrait être reconsidéré dans son ensemble.

Il n'y a donc ni investissement, bien au contraire, ni

inéffalité entre la France et les Etats-Unis ; c'est le moyen,

par le rétabli semant de la prospérité dans l'ensemble de

l'Union Française, de nous passer enfin du concours d'autrui.

Pour l'instant, aucun homme raisonnable ne pourrait nier la

nécessité de ce concours étranger. Et il n'y en a pas d'autre

possible que celui-là.

Dans l'exercice qui vient de se terminer, 44 des importa-
tions fra nçaises ont été financées par emprunt ou par don.

Une partie de ces importations ven; it du Canada, de la Grande-

Bretagne et de la Suisse, mais plus de 35 % venaient des Etats-

Unis. Dans l'état actuel des choses, il faut nous attendre à

ce. qu'au moins 50 - de nos prochaines importations soient fi-

nancées par l'aide harsha 11.

Si nous supprimions ces 50 G, cela ne signifierait pas^
seulement 50 fo en moins pour le niveau de vie de la population

française mais cela aurait encore une srave répercussion pour

la raison suivante : il s'agit de matières premi res qui doi-

vent encore passer par les ouvriers français pour etre utili-

sables. Je n'insiste pas, vous avez fort bien compris.
1

Le problème n'est donc pas tel qu'on le présente d'une

manière abusivement polémique, de savoir si nous sommes as-
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servis su capitalisme américain ; le problème est de savoir
si, dans ce te entente honorable, nous conqueraJ®rons enfin
la liberté et l'indépendance économique.

L 'indépendance économique ne peut reposer que sur le rééqui'
peinent et la réorganisation de l'économie française. Gela ne

sera pas possible en dehors de l'offre généreuse qui s'appelle
le llan Marshall.

Pour tous ces motifs, le Gouvernement demande au Conseil
et ses Commissions de présenter des ra ports favorables au

texte qui lui est soumis.

M. LE IRE SISE*.! T.- Je remercie . . le Ministre des Affaires
Et rang ras de l'exposé q\ 'il vient de nous faire. K. le inis-
tre des Finances, s'il avait été là, n'aurait pas manqué a'ap-
•puyer sur le coté' technique de la question mais il ne s'est

pas borné à tomber malade, il nous a même envoyé un de ses hauts!
fonctionnaires, M. Richard.

^Néanmoins, M. le 'inistre des Affaires Etrangères a été
amené à étudier la question de trop près pour ne pas pouvoir
répondre à toutes les questions qui lui seraient posées.

La parole est à M. Brizard.

M. BRIZARD.- Quel organisme établira la liste des pro-
duits à importer d'A mérique ? L'organisme précédent n'avait

pas donné toute satisfaction.

M. le KINIS1RÉ.- C 'est le Ministre de 1'Economie Ratio-

nale qui établit cette liste conformément au Plan des besoins.

Les Américains n'imposent pas. Il a été formellement en-

tendu que le plan d'importation et que même la répartition
totale des crédits incombaient au Comité des Seize et que le

Gouvernement des Etats-Unis se bornerait à enregistrer ce qui
lui serait ainsi envoyé.

M. 3RIZAAD.- Jusqu'" maintenant, on n'a pas prévu de re-

présentation des intérêts français.

M. LE MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES.- Il y a un secré-
taire général, qui est Français, il y a un Mnnistre des Af-

faires Economiques qui ne laissera pas en déshérence les be-

soins particuliers de la France et qui, lorsqu'il y aura lieu

à répartition des crédits, indiq era ce d:>nt nous avons besoin.

Cette discussion est, d'ailleurs très difficile , perce qu'il
y a une ruée de tous nos compagnons sur les me me s produits.
Actuellement, la situation est la suivante 1 une somme globale
est allouée par la Gouvernement des Etats-Unis pour une durée
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Qui n est pas définitivement decidee et Qui» j'esp~re, sera
1a [ lus cj? possible. Ensuite, il s'agira oui* les Seize,
jugeant sut* les documents Qui le r seront envoyés par chacun
des participants, d'essayer d'obtenir une sorte de répartition.
Le travail n'est pas encore fait et il ne peut commencer avant
la ratification de l'accord.

M. 8RIZAB3).— L'article 2, dans son paragraphe 2, dispose
qué : "

•

Si donc, ces fonds sont des fonds partie, liers et si, en-

suite, le Gouvernement des Etats-Unis les prend à sa charge,
le rôle du Gouvernement français sera d'avaliser vis-à-vis des
Etats-Unis des intérêts particuliers.

M. LE RINISïÀE.- Il s'agit d'investissements privés
supplémentaires dont 1 ' ordre de grandeur - je vous lé livre
à titre confidentiel - est de 300 millions de dollars pour 16
pays et 4 ans. Qu'on n'imagine pas qu'il s'agit là de cette in-
ense m rée de dollars dont on pourrait redouter l'invasion.

L'article suivant, dont le texte n'a peut-être pas la-
clarté d'un texte du Gode civil, aboutit à ceci qu'à partir
du moment où ces fonds sont garantis, nous ne pourrons abso-
lument pas faire le remboursement. En tout cas, la somme de

300 millions de dollars est inscrite dans la loi.

M. PIN TON.- Je m'excuse si mes observations manquent dè

pertinence. Je me suis efforcé de lire le document aussi at-
tentivemsnt que possible. Je voudrais d'aboi d demander s'il
serait possible d'avoir communication du texte proposé de

1'.accord bilatéral. Car votre exposé revenait à dire que nous

étions en présence d'un accord difficilement admissible, qui
comportait des clauses léonines. Nous avons fait l'impossible
et obtenu que ces clauses disparussent du projet qui nous est

soumis. Il serait intéressant pour les marbres des Commis sions

et, notamment, de la Commission des Affaires Etrangères, d'être
en mes re d'apprécier l'étendue des erf'orts accomplis.

maintenant, arrivant au fond même de mes observations,
je comprends qu'il faille partir avant toute discussion de

cette idée, à savoir que le Plan Marshall doit nous permettre
de payer 50 / de nos achats à l'Etranger, ceci conditionnant
toutes nos chances de redressement économique. Cela signifie

• • • / • • «
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évidemment que le Gouvernement français n'était pas absolu-
nent libre de discuter des conditions ni d'accepter seulement
celles qui lui paraissaient sauvegarder la pleine souveraine-
te nationale. . le inistre s'est efforcé de faire prévaloir
les principes d'uie égalité - qui peut être dans les textes
mais qui est, alheureuser,ent, un peu illusoire - étant bifij»
entendu qi 'il n'y a éea ité entre le créancier espéré et le
aébiteur éventuel qu'au moment où les clauses de l'accord
sont entièrement signées, que lorsque l'accord devient effec-
tif et gsœ tant que la discussion de l'oc'troi de l'aide espé-
rée est subordonnée à l'écoulement du temps. Pendant cette

période, il n'y a pas égalité absolue.

Le • eilleur mpyen de sauvegarder tout de même cette
éealité me semble de faire de telle sorte que les conditions
acceptées, ou si vous ne voulez pas parler de conditions, les

engagements pris soient tellement précis et tellement nets

qu'ils ne laissent pas place à des sortes de pression et d'in-

terprétation de la part du créancier. A cet égard, l'article 5
n'est pas le seul qui soulève ion certain nombre de craintes.
Si cette observation a déjà été faite, la mienne aura au moins

un mérite, c'est de vous prouver que baucoup de gens peuvent
avoir les mêmes préoccupations et c'est aussi d'attirer l'at-

tention sur elles. Vous avez évoqué l'article 5> spécialement
dans sa pre* ière partie, où il -est question de la vente en

dollars d'un certain nombre de produits français.

C'est évide ment un point délicat mais lorsqu'on nous

dit que la France s'engage à développer autant qu'il sera

raisonnable la production des produits et des matières pre-

mières, j'entends bien et je n'ai pas la crainte que l'on

ferme les quincailleries en France, -lais vous dites : dévelop-
pement des matières premières nécessaires. De quoi s'agit-il
exactement ?

Dans la mesure mê a où nous n'avons pas de précisions,
où nous ne savons p; s ce que les Etats-Unis peuvent nous

demander, n'avons-nous pas à craindre qu'ils ne nous demandent

de produire des choses nécessaires l'intérieur de notre

pays, ou bien de les produire aux dépens d'autres ratières
premières dont l'économie intérieure de la urance aurait

davantage besoin ?

Iris, j': vouerai qu'en dehors de ce pre-.ler_ paragraphe,
plus exactement dans le para graphe 2, clause A, il^ y a tout

de même, un fait notai.ment, des choses qui m'inquiètent. Il

y est prévu des arrangements assurant une protection suffi—

santé à tous les citoyens des ptats—Unis ou compagnies ou

sociétés pour l'accès è l'exploitation de ces ressources

dans des conditions équivalentes à celles dont jouissent^les
ressortissants français. Quels arrangements ? Quels parti—

• ♦ • / • • #
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culiers ? Que devient le droit du Gouvernement français de
contrôler l'exploitation ou la production de tel produit
essentiel ? Je supposa, par éxemple, - il est probable que
les Etats-Unis ne nous demanderont pas du pétrole orut ou

du coton - qu'il s'agisse du vin, par exemple où de la bauxite.
Je ne pense pas qu'ils aient besoin de fer, encore que nous

en ayons en excédent.

Une nation peut-elle laisser le champ libre à des intérêts
étrangers quand il s'agit de produits d'importance vitale ?

Vous prendrez- peut-être cela pour des interprétations byzan-
tines mais il y a une chose, en C, sur laquelle je kx demande
la permission d'attirer l'attention de mes collègues : program-
me intéressant les Etats-Unis.

Cela ne risque-t-il pas d'être contraire au prgramme du

relèvement intéressant spécialement la France et peut-être
plus simplement, ceil ne risque-t-il, au moment où les Etats-

Unis mettront à notre disposition des biens d'équipement,de
les voir se tourner vers ceux des biens d'équipement qui peu-

vent leur servir en vue de la production dont ils auront be-

soin plutôt que vers la production dont nous aurons besoin ?

Enfin, j'avais d-'abord "tiqué" - je ne le cacherai pas -

sur le paragraphe, en concernant les ressources provenant
d'autres territoires que celui de la France . Il est évident

que l'annexe montre bien qu'il ne s'agit pas de territoires
de la France d'Outre-Mer, puisque celà est nettement précisé,
mais qu'il s'agit de territoires étrangers. Est-ce que celà
voudrait dire, par exemple, qu'il faudrait que la France et les

Etats-Unis se concertent afin que nous utilisions nos ressources

au développement économique ... de l'Allemagne, si vous vou-

lez, ou même de la Yougoslavie, puisque celà est a l'rdre du

jour sans que nous nous préoccupions d'abord de nos propres

intérêts ? Le drame de cet article 5, je permets d.**iusis-

ter, c'êst son imprécision. On peut en tirer toutes les con-

clusions possibles. Si l'on demande à la France ce qu'elle
ne peut pas donner sans mettre en ca se son indépendance, ne

sera-t-on pas en droit d'exercer sur elle une pression - je ne

veux pas employer un autre mot - d'autant plus redoutable que

nous serons plus engagés, c'est-à-dire que nous compterons

davantage sur l'aide qui nous sera donnée et, par conséquent,
dans l'impossibilité de suspendre sans catastrophe un effort

rendu possible à l'origine par les premières livraisons ?

Et, enfin, si je ne soupçonne pas, personnellement, je
le dis tout de suite, le Gouvernement américain de poursuivre
en ce qui le concerne des fins de caractère politique visant
'

la destruction de l'indépendance française, il y a tout de

même ,et on peut le découvrir dans certains textes d'origine
américaine dont je ne veux pas vous infliger la lecture, des
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discussions qui laissent penser qu'il peut s'exercer sui le
Gouvernement américain des pressions particulières d'intérêts
divers, dans le but d'exercer sur la France, ou en France plus
exactement, une pénétration économique.

Et je répète, ce n'est pas que je conteste l'obligation
des accords bilatéraux, ce n|êst pas que je conteste me e la
valeur des concessions que vous avez obtenues ou l'intention
que vous avez mis dans la rédaction même des articles qui nous

sont soumis,' mais je crains que par leur vaeue me e, par les

imprécisions qu'ils contiennent, ils ne permettent de la part
d'un Gouvernement dont nous ne sommes pas l'égal tant que nous

avons besoin de lui, une pression à laquelle il nous serait

impossible de résister.
r

K. LE PRESIDENT.- .'.es cherscoll
v

ues, avant de donner la

parole à M. le Ministre et à l'autre orateur inscrit, je me

permets de vous soumettre une observation : une certaine dis-
cipline est toujours nécessaire pour des rencontres de ce àenre
Si les Commissions ne sont pas d'accord avec ma conception, je
m'inclinerai.

Lorsqu'il y a audition de un ou plusieurs ministres, je
pense que les Commissaires doivent poser des questions mais

je ne pense pas qu'il soit possible d'entrer dans des débats,
des développements. Je ne reproche pas à . Pinton d'avoir
posé des questions et de les avoir développées mais je crains

que le débat ne dure trop longtemps.

On écoute, on pose des questions, on complète son infor-

mation, on se sépare, on va dans ses Commissions, on discute,
là on exprime toutes les craintes, tous les espoirs et, ensuité,
à la tribune, si on n'a pas tous les apaisements, on les dit

devant l'opinion publique. C'est là que le Ministre doit ré-
n'est pas ici que nous pouvons régler l'ensemble du

que demander les informations qui
i- ondre, ce

programme, nous ne pouvons
nous semblent utiles.

■ Notre collègue, M. Pinton, sait combien je tiens à cette

méthode et j'espère que les quatre Commissions sont d'accord.

J'aurais trois questions importantes à poser mais je donne la

parole à M. Zyromslti.

M. ZYROMSKI.- L'intervention de M. iinton qui vient d'à-

voir lieu va beaucoup abréger la mienne, car les inquiétudes
que nous pouvons avoir sont celles que M. iinton a parfaitement
tr duites. Pour être fjlus précis, je voudrais sienaler que ce

qui nous inquiète c'est l'imprécision de certaines formulés et,
notamment, à l'article 2, l'alinéa 3, concernant les engagements'
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que le Gouvernement "fera tous ses efforts pour stabiliser sa

monnaie, instaurer ou maintenir un cours des changes approprié,
équilibrer dès qu'il sera possible son budget.... d'une manière
générale établir ou rétablir la confiance dans son sy&ème moné-
ta ire .

"

Evidemment, à première vue il n'y a rien de répréhensible
dans ces formelles mais quand on sait les différences fondamen-
taies de conception qu'il y a quand il s'agit de politique
budgétaire, du maintien ou de l'établissement de la confiance
simplement, entre nous, on ne pei.t qu'être inquiet en pensant
qu'elles pourront être interprétées par un Gouvernement qui
a, évidemment, des conceptions différentes de nôtres.

M. LE IKESIDENT.- La parole est à . Lonvchambon.

M. LQNGCHA'■3CN.- Est-ce que, à l'article 5, "matières
premières dont les Etats-Unis pourraient avoir besoin", vous

avez, quelques 'Vagues précisions" sur la n tare de ces ma-

tières premières ? Je ne vois pas, d'ailleurs, ce que nous

pourrons leur fournir. 1rs grand'chose, sans doute.

A. LE MINISTHE.- Je vais vous donner ces précisions.

M. LE InESIDENT.- La parole est à p.. Léonetti.

M. LEONETTI.'- Il y a une question très grave, celle des

investissements privés dont, tout à l'heure, A. le Ministre

nous jyb.it qu'ils étaient limités à 300 millions de dollars

pour quatorze pays. Est-ce qu'on a fixé un maximum pour cha-

cûn de ces quatorze pays ? Il est évident que si une grosse
partie de ces dollars était investie au Maroc, cela constitue-
rait un danger très sérieux pour ses entreprises.

il. LE MIN 13TAS.- Il s'agit là - .je réponds tout de suite

en remontant le courant - d'investissements privés garantis
et il n'y a pas de répartition prévue. La somme totale est de

300 millions our quatre ans et quatorze pays et, naturellement,
nous sommes incapables de savoir jusqu'où cela pourra aller.

J'ajoute, M. Léonetti, qu'au Maroc il y a le système de la

porte ouverte. Nous n'y changerons rien. Il n'y a aucune in-

novation en ce qui concerne le Maroc. Il n'y a ^pas besoin de

mettre un article nouveau dans un accord bilatéral franco-

américain concernant lé Maroc. Les Etats—Unis pourraient. in-

vestir 3 milliards si "ça leur chantait". Ce n'est d'ailleurs

pas le cas et nous saurions, d'ailleurs, les empecher.

M. LEONETTI.- Il- y a un régime particulier qui, vous le

sa ve z a ssure .. .

- * • ••/•••
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M. LE MINISTRE.- Nous saurions y parer irais je vous

indique qu'à l'origine c'est la système de la porte ouverte.

Je continue à remonter le fleuve.

... ALRIC.- Le petit ruisseau!

M. LE INISTHE.- Gela est sans aucun caractère péjoratif,
au contraire me semble-t-il.

. . LE I jÛSSILENT .- Au contraire !

M. LE ETNISTEE.- ". ZïfiC-'SKI m'a demandé : que signifie
l'article 2, paragraphe 0, où il est dit que la France fera

tous ses efforts pour maintenir le niveau de sa monnaire,
l'équilibre budgétaire, etc... ? Je tiens à répondre que nous

sommes entièrement libres du choix des moyens. Aussi libres

vis-à-vis des Etats-Unis en la matière que vis-à-vis des quinze
autres participants du Comité des Seize lorsque nous avons fait,
exactement, la me me déclaration. Ge n'est que" la reprise oe la

déclaration qui a été faite tant à la tribune du Parlement

français par le Gouvernement qu'au Comité des Seize au nom du

Gouvernement et du peuple français.

Il n'y a absolument rien de nouveau, simplement ceci, qui
me paraît-de bon sens : le Gouvernement français aésire une

monnaie stable et un budget équilibré ; quant aux moyens, il

est seul juge. Gela va de soi et rien ne le contredit dans le

texte. Il est accusé d'imprécision mais déjà d'autres textes

l'ont été. Je veux dire ici qu'il n'y a pas la possibilité de

répondre aux besoins de clarté qui animent constamment les

Français avec l'exigence et la rigueur qui les caractérise
en faisant un texte avec d'autres pays.

Si nous faisions des traités franco-français, per-

mettez-moi cette expression, nous réussirions, probablement,
encore que je n'en sois pas tout-à-fait sur, à avoir des textes

parfaitement réussis et sans reproche. Mais ces traités franco-

français, c'est seulement vous-mêmes, les Chambres du Parlement,
qui les faites et j'ai souvent vu que même ces traités-là

étaient l'objet de quelques critiques et qu'il y subsistait un

certain nombre d'incertitudes.

Ceci n'est pas du tout une critique et je voudrais donner

à M. Pinton les apaisements que, je crois, le texte comporte.

Premièrement, en ce qui concerne
_

le texte primitif, je
suis en effet disposé

v

vous le fournir mais je n'en ai pas

des quantités. Je demande à nos collègues de se rendre compte

que le nombre des fonctionnaires du Quai d'Orsay n'est pas
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illimité.^ Il y a des conférences partout, ils sont vraiment
sur la brèche le jour et la nuit et, par conséquent, je ne suis
pas sur de pouvoir vous en fournir une quantité indéfinie. Au

surplus, une certaine confiance que j'avais eu, à tort ou à
raison, n'était pas entièrement méritée.

Mais cela n'est pas du tout une objection qui s'adresse
èi notre honorable collée e. Je pense que je peux aller jusqu'au
texte primitif.

Il y a eu un texte qui a été la base de conversations à
Washington et il y a eu, apr

v
s de nouvelles négociations, un

texte final qui se trouve maintenant sous vos yeux.

En ce qui me concerne, je n'éprouve que de l'agrément à

penser que vous pourrez faire la comparaison et voir qe que
les représentants français ont obtenu entre le point de départ
et le point d'arrivée.

•Sur ce point, je demande s mes collaborateurs de remettre,
en particulier à votre £ destination, l . le Président, et à la

destination des Présidents des Commissions, le plus possible
des textes disponibles.

Pour ce qui concerne les matières pre rares - et tout

l'heure y. Lonschambon me posait la question - on me dit :

"de quoi s'agit-il ?" J'ai eu l'occasion de mentionner qu'il
ne s'agissait pas d'arachides.

D'après les informations de caractères officieux que nous

avons, voilà à quoi cela se réduit : le plomb, le nickel et

le graphite. Or, je me ermets de le dire - et un certain

nombre dtentre vous le savent - qu'en ce qui concerne le plomb,
le nie; el et le graphite, aucun accord n'est ni négocié, ni

en commencement de négociation mais ce sont des choses dont

on a pa rl é.

La plus grande partie du nickel est achetée en dollars

et expédiée aux Etats-Unis, cel
v

ne change rien. Au surplus,

je me permets d'ajouter que le texte lui- e s stipule qu'il
doit être tenu compte des besoins de la France en ce q i con—

cerne sa conso mation intérieure et son commerce d'exportation,
c'est-à-dire que celà est - si je m'exprime en termes a la

mode - une "affaire de surplus".

C'est ce qui sera fait en plus.

\
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Un Conseiller.- Nous n'en avons pas..

- • LE i UlSl'iu-.- Nous pouvons en avoir s'il y..a amélio-
ration ensuite, des paragraphes suivants. lour le moment, il

n'y en a guère. Iiya des surplus t.. is une partie de ces sur-

plus sont déj? employés. Je l'ai dit pour le nickel.

Quant à la protection des compagnies américaines, je
m? permets de rappeler que si ce texte est, en effet, celui

qui est le plus de nature à faire un peu crisper la bouche,
c'ést-à-dire l'article 2 du paragraphe B, je me permets de rap-
peler qu'il y a trois points partie,liers, que j'ai mentionnés :

1°) Il y a négociations chaque fois que cela est pos

sible .

ne liste des produits existe ; par conséquent, dans

chaque cas, la souveraineté française décidera si c'est

l'intérêt du pays d'entrer dans cette voie ou de ne pas y
arriver.

En ce qui concerne l'égalité de traitement, je e permets
de dire en passant que le régime minier sur le territoire de

l'Union Française est 1 ne mati
v

re fort embroussaillée. L'éga-
lité de traitement, cela signifie, éventuellement, l'égalité
dans le refus ou le contraire si c'est notre intérêt. Dans

certains cas, celà peut l'être et il faut voir de quel cas et

de qui il s'agit. t

I
.

Dans d'autres cas, cela peut être l'égalité dans l'accès
et dans des cas celà peut être extremer ent intéressant car

nous avons besoin de nous mettre au point. Nous ne sommes pas

sortis d'affaire et nous avons besoin d'obtenir des renforts.

Dans la mesure où on nous les fournit, nous ne pouvons pas les

refuser.

En ce qui concerne la coopération avec les Etats-Unis qui
se trouve indiquée dans le pa'ra graphe suivant, c'est une coo-

pération de caractère moral. Il n'y a pas d'engagement de
^

prendre autre chose ni de nuire à notre propre plan de rééqui-
pement. '

2°) S'il y a une tentative de pénétration économique - ce

que tout le monde peut ivoir dans l'esprit - le texte de l'ac-

cord nous donne tous les moyens de nous defendre. nais ce que

je voudrais que vos Commissions comprennent c'est qu'en réalite

il n'est pas anormal de dire qu'un pays qui fait don de un niil—

liard de dollars cherche 1 avoir des contreparties.

Il reste à savoir alors si l'affaire est bonne ou si elle

est mauvaise, si. elle est diene ou indigne, si on pei t ou non

/
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Ih.ccaï ter. oe vous ai^indiqué, je crois, franchement, qu'un
examen s ttentif e g serieux du texte vous amènera ë. conclure
qu'en realite, il n'y a pas de menottes nais, au contraire,
il y a to tes les possibilités, à tout moment, pour le Gouver-
ne ment français, de discuter et de défendre sa propre position,
de maintenir sa souveraineté et de régler chaque cas selon ses

mérites particuliers.

Cela étant, je souhaite - et je me permets de le dire en

y ajoutant l'accent d'une prière - je souhaite, au moment où
le Gouvernement des Etats-Unis s'est rendu sur l'ensemble des
points aux objections qui lui ont été faites en ce qui concerne

1e texte qui vous est soumis, quels que soient les motifs qu'on
lui attribue - motifs d'intérêt comme quelques uns le pensent
(c'est possible pour une part), motifs politiques (c'est pos-
sible, c'est même certain pour une part) ou quelque autre motif

que ce soit, que cependant, il y ait le moins possible de ter-
mes qui ne soient pas exactement à la mesure de la France dans
un tel moment.

Il est parfaitement clair que la Gouvernement des Etats-
Unis pourrait dire - et Dieu sait qu'il né manque pas, dans
les deux Amériques, de gens qui sont de cet avis - "Oe vieux
continent compliqué, que nous n'arrivons .pas à comprendre, doit

périr*. Chaque jour qui passe nous onére que c'est toujours
plus compliqué que nous ne l'avons imaginé.

"Quant à nous, dans cet hémisphère occidental, nous réus-
sirons

v

bâtir une civilisation tellement florissante, qu'après
tout, nous pouvons laisser le vieux onde à sa ruine et a. son

désa stre. "

Je souhaite que l'on n'encourage pas on tel état d'esprit
mais, au contraire, que l'on encourage les hommes de tous les

partis qui, aux Etats-Unis,- ont eu le bon sens et la courage

d'aboutir à un texte qui ést très loin du texte initial, qui
est eilleura que le texte même de la loi des Etats-Unis) qui
est - je le répète - honorablement acceptable par tous las

Français et qui est nécessaire à la prospérité future de leur

pays.

Y. le j.AESIDEUT.- xas chers collègues, je me permets de

poser quatre questions à !.. le 1 résident Bidault ; l'une con—

cerne l'interprétât .on que peut donner le chiffre 3 à la fin

de l'article 1er : "et des coopérations".

Que signifie cette formule : "en ce qui concerne l'aide

fournie par le Gouvernement des Etats—Unis à la France sous

forme d'achats dans des régions situées
"

ors du territoire des

Etats-Unis d'Amérique, le Gouvernement de la République fran-

çaise coopérera avec le Gouvernement des Etats-Unis pour que
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les achats soient effectués à des prix et à des condixions
raisonnables et pour faire en sorte que les dollars mis à
la disposition du pays soient utilises d'une manière compatible
avec les accords conclus avec le Gouvernement des Ltats-Lnis. " ?

2°) J'espère que la connaissance précise de la loi a é-
ricaine du 3 avril 1948 permet de comprendré que rien, dans
cette loi, ne diminue notre liberté d'action, dans la mesure

où elle est visée dans l'accord bilatéral.

xais que signifie l'article 104 de cette loi : "Création
d'une administration, coopération économique ; là où il est

prévu que l'administrateur, avec l'approbation du président,
peut créer une société et créer, en vertu du présent article,
cette société qui doit traduire par ses actes ce qui est

prévu, ici, comme l'aide américaine. " ?

Ici, je lis : "La société ne subsistera au-delà du 30
juin 1952 qu'à des fins de liquidation, l moins que son exis-

tence ne soit prorogée au-delà de cette date, conformément à

une loi du Congrès."

Est-ce que celà permet d'envisager une prolongation de

l'aide en général et quel est le sens des termes : "proroger
par une loi du Congres l'existence de cette société." ?

3°) Est-ce que, dans cet accord, vos services ont con-

naissance des dispositions qui seraient différentes des prin-
cipes ou est-ce qu'il y a , dans notre accord, franco-américain,
des dispositions qui ne seraient pas inscrites ensuite dans

l'accord entre la Grande-Bretagne et l'Amérique ?

Dernière question qui n'a rien à. voir avec le contenu

même des accords. Le Gouvernement est appelé à faire examiner

ce projet et à arriver à sa conclusion, je pense, avant le

3 juillet, date prévue pour le vote et prévue aussi pour la

suspension de l'aide si, à ce moment-là, la ratification
n'était pas prononcée.

Est-ce que le Parlement pe t espérer qu'il y aura un

accord ossible entra le Gouvernement français et le ouver-

ne ment des Etats-Vnis, qui évitera à ce Parlement appelé à

délibérer au dernier moment, à la veille de la date de l'ex-

piration, que, pendant ce débat, en raison des dispositions
contenues dans la loi du 3 avril 1948, quoi que ce soit se

produise qui puisse être interprété faussement comme une

pression extérieure pendant que nous discutons de ce que le

Gouvernement pourra faire ?

Gela, sera nécessaire pour clarifier l'atmosphère dans

laquelle, je l'espère, ce débat v se dérouler.
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ï* . LE RIMISÎHE. - En ce qui conceme le prerrier point-, il
s'agit de l'article pre ier. C'est ce qu'on appelle dans la
lansue un peu barbare des affaires, des achats' of shore, c'est-
à-dire des achats qui sont faits avec les crédits accordés
par les Etats—Unis d'autres pays. La raison de tout cela,
c'est d'abord qu'il est absolument vain de s'imaginer que du
Kamcnatka à 1- Terre de Feu, on achète des produits importants
autrement qu'en dollars. S'il y a plusieurs sources de tungs-
t «ne ou de blé dans le monde, il n'y a qu'une seule source de
dollars. C'est la raison pour laquelle le Gouvernement des
Etats-Unis a fini par accepter, non sans difficulté, que le
total des achats ne soit pas effectué seulement sur son propre
territoire. Il a été convaincu par nos arguments q. 'il ne

pouvait fournir certains choses dont les Seize pouvaient
avoir besoin, et qu'il devait se résoudre à financer des
achats en d'autres pays que dans le sien propre. Cet accord
n 'a pas d'autre but. C 'est cel" qu'il veut dire.

Abordons, maintenant, si vous le voulez, bien la deuxième

question. En c? qui concerne la société, cela dépend du CoiiLrès.
Il faut se reporter r l'article 104 du 3 avril, car je réponds
à M. Grumbach que celT ne se trouve pas dans l'accord. Je suis,
par conséquent, hors d'état, et le Gouvernement est hors d'état,
de dire quoi que ce soit en ce qui concerne la constitution de

cette société, la vie qui pourra lui être attribuée par l'ad-
ministretion du flan Marshall et l'existence qu'elle pourra
avoir. Tous ces problèmes ne sont pas de nature contractuelle.
Cela se trouve dans l'état unilatéral sur lequel nous avons

greff£ un accord et un contrat; mais nous ne sommes pas par-
tie des choses. Il n'a jamais été mentionné
devait exister. Je suis, à l'heure actuelle,
donner des renseignements en ce qui concerne

création d'une telle société.

que cette société
démuni de moyens/*"»-
la. vie et la

Enfin, je voudrais répondre à M. Grumbach que la troisième
Je crois que je l'ai déjàquestion est une q estion de texte

dit mais je vais encore le répéter les textes sont identiques.
A première vue et, s'il y avait e plus de temps, on aurait pu

imaginer q 'il y ait des textes différents pour l'Islande, la

Grande-Breta ne ou la .rance, et qu'ils ne fussent pas ri- o -

reusement semblables. Mais "étant do ..né la précipitation avec

laquelle nous avons dT travailler, le Farlement français a

souffert mais il n'a pas été le seul. Le Gouvernement des

Etats-Unis a voulu qu'il y ait un contrat-type, un contrat iden

tique et j'ai mentionné tout
"

l'heure quelles étaient les .

seules variantes possibles. Je me permets d'indiquer simplement
à vos Commissions, et en particulier aux membres de la Commis-

si on des Finances qui veulent bien avoir le courage et la pa —

tience de persister, qu'un texte comme celui-ci, qui se pro-

duit dans des conditions que vous trouvez tardives est au

moins 1e quatrième texte. Représentez—vous tout ce que cela

.. ./
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si - jifie travers le cbif frage des dépenses, à pertir du rr.o—
ment ou sur le vie d ~

pays les choses se payent; en dollars.

S'il nous fallait demander la vérification texte par
texte du contrat de chacune des seize caj itales, je dois vdtis
dire que le budget des Affaires étrangères serait épuisé
avant la fin de la se ma ine, c-el me paraît évident, et les
diplomates le seraient encore bien davantage.

V... LE PHESIDENT.- C'est une menace redoutable !

P.. LE --INISTHE.- En parlant sur le fond des choses, re-

connaissons que les textes sont identiques. Les seules dif-
férences que je connaisse sont de caractère éventuel. Je m'en
suis préoccupé avant que a . le président Grumbach m'en ait
parlé. Nous ne désirons pas du tout qu'il y ait un traitement
particulier pour-la Irance. Je vous ai expliqué tout 1 l'neure
les raisons pour lesquelles je souhaite que tous les terri-
toires de l'Lnion française fussent inscrits au complet dans
les accords franco-américains. La se le différence pourrait
peut-être se trouver dans cette liste, c'est-à-dire que les

Anglais ne donneront pas la même liste que nous. Il y a un

certain nombre de colonies de la Couronne, des Dominions, qui
s'en trouvent exclus du fait qu'ils ne sont pas partie du llan.
Il y a un certain nombre de colonies de la Couronne qui dépen-
dent de la Grande-Bretagne mais qui ont un la riement propre,
par exemple, la Bhodésie du Sud ; peut-être aussi la nhodesie
du qrd possède-t-elle une constitution qui exige une jyatifi-
cation de la part de son Parlement : peut-être y a-t-il là
une réservation mais il a été entendu» et cela m'a été dit

après consultation de l'ambassadeur du Plan ..arshall en France,
que s'il y avait modification à cet égard et si le total des
colonies de la Couronne ne figurait pas dans le texte, il y
aurait modification de l'accord lui-même, s'il y avait alté-
ration des dispositions primitives.

Donc les textes sont identiques et le notre est celui
de tous les autres. J'ajoute, cependant, qu'il y a une cer-

taine différence. En effet, la Suède et la Suisse ne reçoivent
pas de dons mais seulement des prêts, très eu de chose pour
la Suède, 30 millions de dollars, et rien du tout pour la
S isse. Naturelie?uent, les clauses, qui sont des clauses d'at-

tribut ion, puisqu'il s'agit de dons, ne figurent pas pour les

pays qui n'ont pas à recevoir de dons. Les seules différences
sont celles que je viens de signaler.

M. le Président Grumbach a, tout è l'heure, attiré l'et-

tention du Gouvernement sur
* l'intérêt qu'il y aurait n ce qu'il

n'y ait pas de suspension d'envois, pendant la suspension de

la loi. Je suis convaincu que cela présente un grand intérêt,
fais je suis hors d'état de savbij quelle liberté pourra s at—
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tribuer à lui-même l'administrateur du Plan Marshall à l'in-
térieur de la loi dont il est, tout de eae, le prisonnier
et dont il est l'exécuteur. J'ai quelques motifs de penser,
cependant, qu'il n'y aura pas de drame, l'est une des raisons
pour lesquelles je souhaite que las débats aient, bns la
dignité, l'ampleur qu'ils méritent sans que cela signifie que
nous perdions du temps, hien au contraire. J'espère que si
nous commençons devant l'Assemblée Nationale, dès vendredi, la
discussion de ces accords, -si nous en poursuivons l'étude
lundi, nous l'achèverons dans des délais aussi brefs que pos-
sible. Malheureusement, je dois dire que je me trouve en pré-
sence d'une liste de nombreux orateurs. Si la Conseil de la
République veut bien se saisir tout de suite de cet accord
et commencer le débat rapidement, et siéger sans désemparer,
j'espère que, quelles que puissent être les décisions de
caractère abstrait que pourrait prendre l'administrateur du
Plan Marshall^nos intérêts en suspens n'auront pas trop à
souffrir. Je suis, je tiens è la dire,, hors d'état de savoir
s'il outrepassera les ternies dé la loi dont il est l'exécuteur.

M. GHQMBACF .- La parole est
"

.. . 3aron.

M. BARON.- Je désire poser une question
"

M. le Ministre
des Affaires Etrangères sur la question des départements
d'outre-mer. M. le Ministre a dit que c'était un pléonasme.
Si nous les supprimons, est-ce que le Gouvernement américain
y verra un inconvénient ?

M. LE MINISTRE.- Le problème est assez simple. 7ous pou-

vez toujours proposer des suppressions mais je me permets de

dire que ce qui sera soumis à l'Assemblée Nationale et au

Conseil de la République, ce n'est pas le texte lui-même mais

un article unique portant ratification d'un instrument diplo-
ma tique qui a été antérieurement signé. On vote ou on ne vote

pas cet article unique mais si on vote la ratification, on la

vote telle qu'elle existe.

R. BARON.- Est-ce que le Gouvernement américain verrait
un inconvénient à ce que, dans cet accord,-qui en est à sa

quatrième modification-, on supprime ces départements comme

cela s'est tassé à Bogota. Je pose la question.

M. LE MINISTRE.- Dans toute la me suje où je vais à la^
rencontre de vos sentiments, je dirai qu'il y aurait peut-être
des avantages et que,

v

tous égards, il est préférable, au

contraire, d'inscrire ces territoires qui, j'en conviens,
sont des départements français. Cette solution est parfaite-
ment satisfaisante. Puisque vous p riez de Bogota, je vous

dirai que les négociations n ' ont pas été menées par le Gouver-^
nernent des Etats—Inis mais par d'autres Gouvernements de l'Ane—

ri crue latine. Mais il paraît excellent que le Gouvernement

• • • / • « •
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français inscrivit la rtinique, la Guadeloupe et la Guyane
française. Je m'excuse -pour l'erreur de frappe, on a inscrit,
par erreure, la Guinée.

IV. BAK-'NEt la Corse ? Je ne vois pas pourquoi on a

inscrit ce département.

i". LE !•'11ISTxiE.- 3'est parce que nous ne signons pas
un accord franco-italien.

iV. Lu PRESIDE-IT.- Je remercie M. le inistre des Affaires
Etrangères. Les Commissions auront à réfléchir sur tout ce

qu'elles ont entendu.

Je souhaite un prompt rétablissement à K. le Ministre
des Finances afin qu'il puisse collaborer étroitement à la
ratification de ces accords.

Je souhaita aux Commissions un travail aussi-facile que
possible.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ ■ FRATERNITÉ

PARIS. LE

COMiilSSIOl! nES AFFAIRES ETRANGERES

Présidence de M. Salomon Grumbaeh, président

Séance du mercredi 7 juillet 1948

La séance est ouverte à 14 heures 50

Présents

Excusés

Abs ents

mi. AGU1SSE, BRIZÀRQ, .je BR0S30LETTE, im. BUARd,
CARGASSORHE, COIOMKA, le Général ALLIAS, GILSOÎT
Salomon GRUMBACH, HLLLLTJ, JÂCQULS-dESTREE,
LEORETTI, RI COL, OTT, PAUL-3 OH COUR, Ernest
PEZLT, PINTOR, -PEIMET, SLROT, ZYRCM3KI.

MM. le Général PETIT, ..arcel WILLARd.

MM. BEHdJELLOUL, BERLIOZ, CHARLES-CROS, Mme Yvonne
dUMORT, A. GASSER, GÀTUIRG, JULLIER,
Mme PATEROTRL.

Ordre du jour

I - Examen et nomination de rapporteurs provisoires pour :

a) le projet de loi (n° 4744 A .R.) concernant
l'accord bilatéral franco-américain ;

b) le projet de loi (n° 4735 A.R.) concernant l'adhé-
sien de la France à la disposition facultative reconnaissant
la juridiction de la cour internationale de justice.
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XI — Axanun et nomination d'un rapporteur provisoire pour avis
pour le projet de loi (n« 4658 Â.N.) relatif à la rstifi-
cation de la convention de coopération économique euro-
péenne.

COMP TA-RENDU

M. Salomon GRUMBAOH, Président, après avoir exprimé
le regret de L'absence d'un grand nombre de commissaires,
rappelle que l'Assemblée Nationale n'a terminé que ce matin
le vote des textes que la Commission a à examiner. Il y a
eu vote sur chacun des trois projets ; le premier est rela-
tif a la ratification d'une déclaration faite par le Couver-
nement Français, le 18 février 1;47» - et l'on doit relever
que cette déclaration a été faite il y a près d'un an et
demi - concernant l'adhésion de la France à la disposition
facultative reconnaissant la juridiction de la Cour inter-
nationale de justice.

L'accord bilatéral franco-américain dont la rati-
fi cation est demandée dans le projet de loi (n° 4744 À.N.)
aurait dû être ratifié au plus tard le 3 juillet car, depuis
cette date et d'après, la loi votée par le Congrès américain
le 3 avril 1948, les livraisons de marchandises américaines
sont suspendues ; le Gouvernement Américain lui-même ne

pourrait éviter cette suspension. Seuls les Scandinaves et
l'Italie avaient ratifié à temps ; la Grande-Bretagne a

ratifié hier soir. La Commission doit donc faire aussi vite
que possible, l'arrêt de l'aide américaine coûte, en effet,
3 à 400 millions par jour à la France.

M. OTT propose la candidature de M. Pezet comme

rapporteur du projet relatif à l'accord bilatéral.

La Commission est d'accord et désigne A. Carcassonne
comme rapporteur du premier projet relatif à la Cour inter-
nationale de justice.

il. LA PRESIDENT ajoute que le troisième projet à
l'ordre du jour, qui est renvoyé à la Commission seulement
pour avis, tend à la ratification de la Convention de Coopé-
ration Aconomique Auropéenne. Cette convention constitue

la base et le fondement indispensable de l'accord bilatéral ;
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elle .Marque un grand progrès* dans l'ordre de la coopé-ration européenne, progrès qui serait beaucoup plus con—
siaérable sans le tragique refus de l'UJR.S.S. car il
ne faut pas oublier que les réponses de la Tchécoslova-
quie, de la Hongrie, de la Yougoslavie et de la Roumanie
a 1 invitation franco-britannique de participer à une
Conférence européenne, avaient été, de prime abord, posi-
tives » La seule participation des 16 pays occidentaux
diminue, hélas, la portée historique de la Convention.
Paradis que les uns sont convaincus que cette convention
doit servir à la reconstruction européenne, les autres
la considèrent comme portant atteinte à l'indépendance
de l'Europe.

Elle a eu son point de départ dans le discours
du Général marshall du 5 join 1947 et constitue le premier
pas vers 1'organisation d'une Europe unie. Seuls les
Etats-Unis étaient capables de fournir une aide efficace
à la reconstruction européenne mais les Américains ont

toujours affirmé que cette aide était destinée à permettre
à l'Europe de se suffire à elle-même et de redevenir indé-
pendante.

M. ZYRCiiSEI déclare que son groupe n'est pas du
tout hostile à l'idée de la coopération économique euro-

péenne mais qu 'il y voit la subordination de l'Europe à
des intérêts capitalistes de plus en plus envahissants.

Il faut voir dans le refus soviétique une autre

raison; il est certain que, si les états de l'Europe
orientale avaient adhéré au plan Marshall, leur programme
de planification économique n'aurait pu être appliqué.

M. LE PRESIEEHT répond que l'exemple de ^la
Yougoslavie prouve que l'aide américaine était nécessaire
à l'application de ce plan.

La Commission désigne M. Salomon Grumbach

rapporteur pour avis du projet de loi (n° 4658 A.N.)
relatif à la ratification^de la Convention de Coopération
Economique Européenne, après l'avoir adopté par 15 voix

contre 5.

M. SEROT demande à M, Pezet de donner les grandes
lignes de l'accord bilatéral et de faire connaître son

point de vue.

• • •/ ♦ • •
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M. P1ZET déclare qu'il a l'intention de conclure
comme M. Letourneau, rapporteur de la Commission de l'As-
semblée Nationale, c'est-à-dire à l'adoption du projet
qui constitue un grand progrès par rapport au texte ini-
txal, notamment en matière de recours devant la Cour
internationale de justice ; ce recours ne pourra avoir
lieu qu'une fois que les instances nationales auront été
épuisées, le droit d'accès du Gouvernement Américain à
certains produits français n'est plus automatique mais
subordonné à un accord ultérieur. La. clause de "la nation
la plus favorisée est supprimée pour le Japon et est sou-
mise à certaines réserves ("si les intérêts nationaux
l'exigent") pour l'Allemagne, d'autre part, si des chan-
gements intervenaient, l'accord pourrait être révisé ; si
les crédits nécessaires au fonctionnement du plan n'étaient
pas votés par le Congres Américain , nous pourrions nous
délier de l'accord. Celui-ci envisage les conséquences des
achats faits par le Gouvernement français avec d'autres pays
que les États-Unis ; ceux-ci ne veulent pas, en effet, que
nous nous servions des dollars qu'ils nous donnent pour les
concurrencer an Argentine et au Brésil, par exemple-.

Une question se pose à propos de l'article 2, para-
graphe 1 a) iii), au sujet des avoirs français aux ntats-
Unis. S'agit-il d'une prime de rapatriement de ces capitaux
ou le Gouvernement français veut-il employer des moyens
de coercition à cet effet ?

M. AGllSSl ne pense pas qu'il s'agisse de cela puisque
le texte précise "pour a,utant que cela sera possible" ;
c'est donc une clause facultative.

M. LE PBiSIdENÏ croit qu'il est plu têt question
d'une clause de garantie.

M. PEZLT ajoute que, pour conclure, il fera ressortir
la très nette amélioration que présente le texte nouveau

sur le texte initial ; il donnera, en outre, quelques pré-
cisions sur la prise de position historique des trois grands
lors de la première Conférence de Paris en juin-juillet 1947
et montrera les concordances qui existent entre cet accord,
la Charte de l'O.N.U., les discours du Général Marshall, du

Président Truman et, antérieurement, du Président Roosevelt.

M. PINTON déclare qu'il avait voulu poser sa candi-
dature au rapport mais qu'il la retire au proiit de H. j^ezet

La première question à examiner est, a son avis, celle de

savoir si l'accord bilatéral est attentatoire^ a la souve—

raineté française et à. l'indépendance nationale. Le but
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de1 aide américaine, exprimé en toutes lettres dans la
loi américaine votée par le Congrès le 5 avril 1948, est
de permettre aux paye de l'Europe de se suffire à eux-
me mes au bout d'un certain délai, l'ambassadeur français
a

,
Washington a, dit à il, Pinton : "Les conditions, je n'en

ai accepté aucune car on ne nous en a pas posé", i/'aide
américaine ne doit pas se substituer à un effort de notre
part mais doit être la piqûre do camphre destinée à re-
donner de la vigueur à notre pays. Les Etats-Unis ont
cherché à sauvegarder leurs intérêts ; cela est normal,
comme il est normal qu'ils aient voulu, en échange de leur
aide, acquérir certains avantages particuliers. La tâche
du Gouvernement Français était de faire en sorte que cette
recherche de l'intérêt américain n'aille pas à 1'encontre
des intérêts français et il suffit de comparer les deux
textes de l'accord pour se rendre compte de ce qu'il a
obtenu.

Il ne peut y avoir égalité absolue entre un état
créancier fort et un état débiteur actuellement affaibli
mais on peut avoir suffisamment confiance dans la parole
du Gouvernement .Américain pour écarter l'idée qu'il ait
voulu couvrir les points délicats par des formules vagues.
Cependant, certains articles de l'accord sont tellement
imprécis que l'on ne comprend pas leur signification et
cela est très grave car on peut leur faire dire tout ce que
l'on veut.

M. GIISOIT répond que les imperfections du texte sont
dues au fait qu'il s'agit d'une traduction de l'anglais.

M. ZYBOmSKI dit que l'accord bilatéral fa.it partie
d'une politique à laquelle il ne peut s'associer ; cette

politique qui est celle des grands capitalistes américains
est orientée vers la reconstruction prioritaire de l'Aile-
magne. Par 1'intermédiaire de l'accord, le Gouvernemaat
Américain pourra également exercer une action très consi-
dérable sur notre politique intérieure ; l'article 2, para-
graphe c, par exemple, par lequel le Gouvernement Français
s'engage à stabiliser sa monnaie, peut permettre aux Etats-
Unis "de nous obliger à remettra en question notre politique
de nationalisation et de sécurité sociale.

La Commission décide d'adopter è 1*unanimité, les
commissaires communistes exceptés, le projet relatif à
l'accord bilatéral.

La séance est levée à 16 heures 20.

Le Président
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Séance du mercredi 21 juillet 1948

La séance est ouverte à 15 heures.

Présents : MM. BRIZARL, Mme BROSSOLETTE. MM. BUARL. CARCASSONNE
CHARLES-CROS, COLONNA, Général LELMAS, GASSER,
GATUING, GILSON, Salomon GRUMBACH, HELLEU, LEONETTI,
NICOD, OTT,; Mme PATENOTRE, MM. PAUL-BONCOUR,
Ernest PEZET, PINTON, Robert SEROT, Marcel WILLARL,
ZYROMSKI.

Excusé : M. le Général PETIT.

Absents : MM. AGUESSE, BENLJELLOUL, BERLIOZ, Mme Yvonne LUMONT
JACQUES-LESTREE, JULLIEN, PRIMET.

ORLRE LU JOUR

I - Exposé du Président sur la situation en Allemagne.

II - Conclusions à tirer de l'exposé de M. Schneiter, secrétaire

• • •/ • • •
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<37Etat aux Affaires Allemandes, sur la situation dans la
zone française d'occupation en Allemagne (réforme de
structure de l'administration française).

III - Examen du rapport de M. Ott, sur la proposition de réso-lution (n° 392) de M. Ferrier, tendant à provoquer laréunion d'une conférence mondiale à l'effet de procéderà la réforme du calendrier.

IV - Examen officieux du projet de loi relatif à l'accord
franco-italien portant rectification au tracé de la fron-tière franco-italienne définie par le traité de paix avec
l'Italie.

COMPTE—RENDU

M. LE PRESIDENT déclare que, M. Ott n'étant pas prêtà rapporter la proposition de résolution (n° 392) relative
à une réforme du calendrier, il y a lieu de reporter à
une autre séance le troisième point de l'ordre du jour.Le Président a fait inscrire à l'ordre du jour l'examen
officieux d'un projet de loi qui n'est pas encore distribué
à l'Assemblée Nationale, relatif à une rectification de
frontière entre la France et l'Italie, parce qu'il a su quela discussion de ce texte devait intervenir rapidement; ce
projet de loi a pour but d'aménager les relations de fron-
tière et de parer à certains inconvénients non prévus parle traité de paix; il pense qu'il aurait mieux valu s'aper-cevoir tout de suite de ces inconvénients et ne pas atten-
dre un an pour revenir sur le tracé établi par le traité
de paix avec l'Italie.

Cet accord permettra de désintoxiquer l'atmosphèredes relations franco-italiennes et bien qu'ayant suscité
pas mal d'émotion locale, on peut dire, dès maintenant,qu'il est raisonnable.

0 0

M. LE PRESIDENT, à propos des conclusions à tirer de
l'exposé de M. Schneiter, rappelle que la grande préoccupa-tion des différentes Commissions parlementaires qui se sont
occupées de la question et, notamment, de la Commission
du Conseil de la République, il y a environ un an, était

• • •/ • • •
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qu'un homme responsable de l'administration française en

Allemagne fût nommé, avec voix délibérative au Conseil des
Ministres, dans l'esp—-oir que oette nomination mettrait fin
à certains désordres. Une chose est certaine, c'est que le
cabinet du Général Commandant en Chef à Baden-Baden exerce des
attributions hors de sa compétence. Le Président a vu K. Sctei
ter auquel il a fait connaître son intention de rouvrir un
débat sur la question 1 la Commission et auprès duquel il
a insisté sur la nécessité de nommer -an successeur è M. Laffon
adjoint civil du Commandant en Chef.

Un secrétaire d'Etat a bien, en effet, été nommé mais^_
non seulement ses directives ont été insuffisantes, mais
encore celles qu'il a données n

' ont pas ete respeetees. Le poste
d'^ ad joint civil n'a pas été pourvu de titulaire depuis la
démission de M. Laffon et ses fonctions sont remplies par le
cabinet du générai commandant en chef qui n'est pas respon-
sable et qui dirige tout, l'administration civile étant sous

sa dépendance plus ou moins directe. Un très gros inconvénient
de cet état de choses, o'est qu'au lieu de faire connaître
aux Allemands les bienfaits de la démocratie, ce qui aurait
dûf être un des buts de l'occupation, nous leur donnons le
spectacle de querelles intérieures entre pouvoirs civil et
militaire.

Le France doit mettre tout en oeuvre pour qu'un accord de
quatre sur l'Allemagne soit finalement réalisé mais, si cet
accord S'avère.impossible, une entente entre les trois occi-

dentaux devra être conclue ; il eût été infiniment souhaitable
qu'à ce moment la machine administrative de notre zone fût
complète. Le poste d'administrateur général est d'un intérêt
primprdial mais quand il fut proposé à certains administrateur
distingués, ceux-ci ont répondu que les prérogatives insuffi-
santés attachées à ce poste et les conditions imposées (ne pas
pouvoir choisir son propre cabinet) ne leur permettaient
pas d'accepter.

LE PRESIDENT pense que la Commission devrait, dans le
communiqué à la presse, exprimer son désir de voir nommer un

titulaire au poste d'adjoint civil du commandant en c: ef.

Une série de questions aussi bien administratives que
politiques devront se poser dans les semaines qui vont sui-
vre. Quel que soit le développement des avènements inter-
nationaux, il sera nécessaire à la partie occidentale de

l'Allemagne de réaliser son unité économique et, par voie de

conséquence, son unité administrative. Existera-t-il,dans
ce qu'on appellera trizone, un reste de compartimentage en

matière d'occupation militaire,ou une administration
interalliée unique ? Il y aura, de toute façon, nécessité
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d'imposer, - csr ils n'en sont pas tous partisans - aux
Allemands,plus de responsabilités qu'ils n'en ont aujourd'-
hui,_dans l'administration, qui sera seuls ment contrôlée
par les autorités d'occupation.

y À
M 1 Ci

M.^OTT^sa déclare d'accord sur le fond avec le Prési-
dent ; la nécessité de nommer un administrateur général
s'impose de

^
plus en plus ; il l'a dit à x-i. Schneiter. Le

cabinet militaire ne peut assurer toutes les charges. Les
chefs de service ne relèvent pas directement du s ecrétariat
d'etat aux Affaires Allemandes, mais reçoicent leurs direc—
tives

,
ar l'intermédiaire de m. Groman , Secrétaire Général

provisoire. Il est exact qu'on ait sondé plusieurs personne-
lites pour occuper le poste d'administrateur général et
notamment M. De j a an. C'est 1'anarenie qui règne actuellement
dans la zone française ; le Commandant en chef n'est que
rarement à Baden et.quand il y est, il n'a pas le temps de
diriger.

'

H

il. HELLEU est de l'avis tant de *■-. Ott# que du Prési-
dent ; il pense que c'est dans le rôle d'une Commission
de soulever des questions de personne*

m. LE PRESIDENT croit qu'il vaut mieux ne pas jeter
de noms dans le débat ; m. Dejean est actuellement ambassa-
deur en activité à Prague et tant qu'il n'aura pas accepté
un autre poste, on ne peut parler de lui. Les questions

de personne sont une prérogative du Gouvernement.

M. HELLEU dit qu'il ne pensait pas è la personne de
l'ad. inistrateur général, mais è celle des directeurs et
chefs de.service.

k* LE PRESIDENT rappelle qu'à cet égard, il a pris
personnellement ses responsabilités en 1946 lorsqu'il
demandé#, a.u nom de la Commission desnffaires Etrangères
de V^ass emblée Nationale Constituante, le changeaient de
quinze fonctionnaires.

m. le Général DELAAS déclare qu'il n'est pas possible
de régler de Paris.des questions aussi compliquées que
celles relatives à 1 ! administration de la zone française,
mais il demande si l'administrateur général s-^rait autonome
et indépendant du Général Commandant en Chef ou au contraire
dépendant de celui-ci.

'

m. Le PRESIDENT répond que cette question a été réglée
par les accords quadripartites de Londres de 1945 qui
ont : révu que le pouvoir suprême devra être confié aux

1

1 il

>

y 1

yi.



21.7.t8. A.et.

- 5 -

Commandants en chefV Les pouvoirs respectifs de ces derniers
et de l'adjoint civil n'ont d'ai lleurs jamais été délimités,
ce qui a été à l'origine du différend entre M. Laffon et le
Général Koënig. Il existe seulement entre les deux le lien
qui peut être donné par Paris j mais, pour éviter qu'il
jouisse y avoir conflit, les prérogatives de chacun devraient
être déterminées plus clairement. En outîre, un accord entre
Washington, Londres et Paris avait été envisagé pour donner
la direction de l'administration à des civils, les militaires
restant à la tête des troupes d'occupation, mais les évène-
ments des derniers mois en Europe Centrale ont modifié ce

point de vue , ainsi le Général Clay,qui devrait être rappelé
le 1er juillet,a été maintenu en place.

M. Le Général EELMAS dit qu'il existe actuellement une
erreur d'interprétation de fonction j les cabinets militaires
n'ont pas à exercer de commandement direct.

M. LE PRESIDENT précise que le cabinet du Général Comman-
dant en Chef h Baden-Baden joue actuellement ce rôle. jj

M. NICÛD déclare que la discussion à laquelle il vient
d'assister n'est pas sans l'inquiéter ; ainsi, les voeux

exprimés par la comïfcission il y a un an*, sont des voeux p_ieux
et il existe, comme l'a dit M. Ott, une anarchie complète en

Allemagne ; l'administration de la zone est confiée à^des
bureaux irresponsaoles. On se demande si cfest le Général
Koê'nig ou le Gouvernement françai^ui dirige la politique fran-

çaise.

Mo LE PRESIDENT pense que le mot anarchie est trop fort ;
il existe certainement un état de choses intolérable^ M. Sch-
neiter a dit, l'autre jour è la Commission, qu'il était le
seul responsable. Il n'y a'pas besoin d'être de l'opposition
pour critiquer le Gouvernement et le Président s'est permis
ce matin d'attirer l'attention du Président de la République
sur cette situation.

M. NICÛD répond qu'il n'a pas exprimé le point de vue de

l'opposition mais celui de la Commission.

M. PEZET dit qu'il est tout de même regrettable que^lors-
que le Parlement est U uasi unanime sur une question? il ne

puisse faire entendre son avis.

M. OTT pense qu'il faudrait qu'on délimitât d'une façon
plus stricte, dans le prochain gouvernement, les rapports
entre le Ministère des Affaires Etrangères et le Secrétariat

d'Etat aux Affaires Allemandes. Il signale le cas de décisions

prises directement par des fonctionnaires du quai d'Orsay, sur

des questions relevant du secrétariat d'état aux affaires aile- !

mandes, sans passer par celui-ci. ../
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Ai. LEOEETTI dit que,
coordination, il faudrait
rattaché au ministère des
la présidenee du Coxiseil.

pour qu'il y ait davantage de
que le secrétariat d'état soit
Affaires Etrangères et non à

A.

ment, mais
cornu.e celui dont
le Président du

PRESIDENT ré/ond que c est ce qui existe actuelle-
qu'il sait que, malgré cela, des incidents

vient de parler m. Ott, ont eu lieu. O'est
Conseil qui devrait veiller P ce que la

coordination, se fasse. En Angleterre et en Amérique, des
incidents semblables se sont également x^roduits.

La Comu.ission décide, à l'unanimité,de donner mandat
\ son président de faire connaître son point de vue ;ar -un

communiqué à la pressé et notamment son désir de voir nommer
un titulaire au poste d'administrateur générât.

m. LE PRESIDENT déclare que la situation qui existe
actuellement en'Allemagne est la ..lus 'grave qu'on ait cornue,
depuis la Libération. Lors de son récent voyage en Aile agne,
il a vu de nombreux français et allemands et quelques amér.i-
cains et anglais. La partie qui se joue à Berlin défasse
tout ce qu'on a vu depuis la victoire commune des alliés.
Ce serait un malheur qu 'un quelconque des occupants de Berlin
se retirât car disparaîtrait du même coup le seul pont ou
l'on put se rencontrer pour renouer* des négociations.

Ce conflit fait naître, parmi un certain nombre d'Aile-
mands de toutes zones qui as,irent à la revancne, un

espoir très 1 grand. Tous ceux qui, au contraire, ont compris
qu'une guerre se ferait/aussi bien sur leur dos que sur le
nôtre, déplorent l'état de choses existant.

•fc-ussi, le Président croit que des conversations à
Quatre sur l'ensemble du problème allemand seront néces-
saires ; cette négociation se fera sans doute dans de
mauvaises conditions, mais il vaut mieux qu'elle ait lieu
plutôt que la guerre. Il serait criminelle de se persuader
qu'il n'y a plus rien à faire.

Le Gouvernement français a fait de son côté tout ce

qu'il a pu pour amener les uns et les autres à des concep-
tions plus calmes. Les actes qui ont abouti à la situation
actuelle sont dûs àux Russes et aux Américains ; ni les
Anglais, ni les Français n'en sont responsables. On ne
sait encore ce qui résultera, d'une part, du voyage du



général Clay à Washington et, d'autre part, de la décision
prise par les Russes de ravitailler l'ensemble de Berxin. La
situation actuelle ne permet pas d'aggravation ; il est assez
.paradoxal de constater que c'est cette Allemagne qui a voulu
nous assassiner qui risque d'être la cause d'un nouveau conflit
pour la sauvegarde de son indépendance et de son unité. La vo-
lonté de négocier existe certainement à Londretfet à Paris ;
aucune solution ne peut être trouvée sans de nouvelles conver-
sations approfondies entre les Quatre.

La situation économique de l'Allemagne est fonction de la
réforme monétaire ; celle-ci a été faite trop précipitamment ;
elle n'a pas été suffisamment étudiée ni négociée avec les
Russes. Elle a, néanmoins, comme premier résultats/Le donner
aux Allemands un grand espoir ; .ils ont maintenait l'impression
que leur monnaie a une valeur réelle (1/3 de dollar). Les
vitrines se^sont regarnies ; la production de charbon a aagmen-
té ; mais déjà, le marché noir renaît et le spectre du chômage
apparaît ; une grande faute psychologique a été commise, celle
d'imprimer des petites coupures ne comportant ni signature ni
numéro. Tous les Allemands sont d'accord pour dire que la
réforme était inévitable, mais c'est un malheur que "la tension
politique se produise à ce moment et au moment où l'aide
américaine devrait servir à la. reconstruction. Il règne, en

effet, l'incertitude la plus grande, mais rien n'est impossible
et le Président corflut dn souhaitant que le Gouvernement f'ran-
çais s'eiforce de jouer le rôle de médiateur.

M. OTT déclare qu'il partage fes inquiétudes du président
sur la situation en Allemagne ; il ne croit pas que la Russie
soit disposée à céder sur quoi que ce soit ; la meilleure
solution serait, en effet, la réunion d'une nouvelle conféfShce
à Quatre, mais on a l'impression que les Russes ne font pas de
bluff et sont disposés à aller jusqu'au bout, car leur prestige
tant vis-à-vis des Allemands que des Pays de l'Europe orientale
e st engagé.

M. LE PRESIDENT répond que si les Américains ne font pas
de bluff non plus, il n'y a pas de solution.

M. HELEEU craint que, dans une Conférence à Quatre,
la France ne soit pas pour 1/4 dans les négociations.
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M. LE PRESIDENT dit que c'est vrai si 'Ion ne re&arde
que la force physique, mais le prestige moral et la position
géographique jouent en notre faveur.

M. NICOD relève que M. OTT a parlé d'une question de près-
tige pour l'Union Soviétique ; en lisant la presse française,
on s'aperçoit plutôt que ce sont les Américains qui craignent
de perdre la face vis-à-vis des Allemudds ; lës Eusses ont,
d'ailleurs, demandé, depuis 1 ongtemps r l'ouverture d'une conférer-C0 • 9, 0 e

M. LEOMETII répond qu'une Conférence à Quatre ne peut
s'ouvrir qu'une fois le blocus levé ; or, la Russie .propose
la réunion dans l'état actuel des choses.

il [

M. NICOD dit que la Russie a donné des gages de sa bonne
foi en faveur d'une discussion à Quatre, dans la lettre ouverte
de Staline à Wallace, notamment

M. LE PRESIDENT
l'Union Soviétique à

repond que
la réunion

les conditions posées par
d'une Conférence à Quatre étaient— ' -V. ^ ^ -w- J_x oi-iv N»/J. v. J. w J-i. U, S£ U _L ^ U. OdXC

que le problème allemand fut envisagé sur la base des décisions
de Varsovie : or. celles— oi demandent 1 'évacuation totale riede Varsovie
1' Allemagne
de paix, clause qu'il
il admettrait
au même titre

, or, celles-ci demandent l'évacuation totale de
dans le délai d'un an après lu. signature du traité

2amais
de

accepter quant à luine pourra u
.

^

que les décisions de Varsovie^soient discutées'
que celles prises par les occidentaux mais elles

ne peuvent servir d'unique base de discussion.

Les hommes d'état responsqbles tant de la politique améri-
caine que de la politique russe devraient faire tous leurs ef-
forts pour trouver un compromis qui évite une perte de près-

l'autre partie.tige

La séance est levée à!6 heures 25/
Le Président,
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PARIS, LE

COMMISSION LES AFFAIRES ETRANGERES

Présidence de M. Salomon GRUMBACH, Président

Séance du mercredi 28 juillet 1948.

La séance est ouverte à 14 heures 5d

Présents.- MM. AGUESSE, BRIZARD, Mme BROSSOLETTE, MM. BUARD,
CHARLES-CROS, CÛLONNA, le Général DELMAS,
Mue Yvonne DUMONT , MM. GASSER, GILSON, Salo-
mon ff.Jj'MBACH, HELLEU, JACQJES-DESTREE,
JULLIEN, LEONETTI, Mme PATENOTRE, MM. Ernest

PEZET, PINTON, PRIMET SEROT, ZYROMSKI.
f

Absents.- MM. BENDJELLOUL, BERLIOZ CARCASSONNE, GAÏJING,
NICOD, OTT, PAJL BONÔOUR, le Général PETIT,
WILLARD.

Ordre du Jour

- Les récents travaux de la Conférence des Seize - Exposé
du Président.

- La situation de la zone d'occupation française en Aile-

magne.
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- Compte-rendu -

il

M. LE PRESIDENT donne lecture d'une lettre du groupe
communiste l'informant que celui-ci demandera des explications
sur le projet de loi relatif à un accord franco-italien
portant rectification au tracé de la frontière définit
par le Traité de paix avec l'Italie- , au cours de la présente
séance ; il rappelle que ce texte n'a pas encore été distribué
et est^ encore en discussion à la Commission des Affaires
Etrangères de l'Assemblée Nationale ; aussi est-ce en enfrei-
gnant ouelque peu les règles de la procédure parlementaire qu'
il Mû a entretenu^la Commission la semaine précédente et
il demande aux représentants du groupe communiste d'attendre
pour formuler leurs observations quedla commission en soit
officiellement saisit. A

M. ZYROMSKI accepta cette proposition mais désire, dès
maintenant, élever une protestation contre la métaode em-

ployée par le Gouvernement qui met le Parlement devant le
fait accompli ; le tracé de la frontière a été fixé par le
traité de paix et ce sont des populations françaises qui
seraient rétrocédées à l'Italie avec tous les risques de
représailles ?

de la part des Italiens.que cela comporte pour
elles.

M. LE PRESIDENT répond que, le projet de loi étant sou-
mis au Parlement pour ratification, celui-ci ne peut être con-

sidéré comme mis devant un fait accompli, car il a toujours
la possibilité de le repousser.

M. LE PRESIDENT rappelle que dimanche dernier 25 juillet
s'est tenue à Paris, en présence de M. Paul Hoffman, admi-
nistrateur du Plan Marshall, un^houvelle réunion de la
Conférence des Seize (des dix-huit ou même des dix-neuf main-
tenant), qui était, en fait^la première véritable réunion
de travail. Cette Conférence constitue dans l'histoire la
première tentative de coopération qu'un aussi grand nombre
de peuples se voient obligés de réaliser pour sortir du
chaos dans lequel ils se trouvent. Alors que les précédentes
réunions avaient été consacrées à l'élaboration des rap-
ports et des programmes d'ensemble, les

;)16''ant adopté diman-
che dernier des plans concrets et pi*écis de coopération
dans plusieurs domaines, afin d'assurer, à partir de 1952v

l'indépendante de l'économie européenne, par la réalisation
des efforts nécessaires pour lui permettre de se détacher
autant quepossible de l'aide américaine. Dans tous les dis-
cours la nécessité a été proclamée que tous les efforts soient
faits pour réaliser cette indépendance ; M. Hoffman,lui-même,

!|

»/•
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a insisté sur l'idée que le principal mérite du plan Marshall
était de libérer à la longue, l'Europe di* dollar ; pour ce

faire,un accord de tous les pays participants était nécessai-
re : il a souligné que les efforts déjà entrepris dans ce

domaine dépassaient ceux qu'on pouvait attendre mais qu'ils
étaient encore loin de ceux qui devaient être réalisés. L'ap-
pui du peuple américain vient de sa confiance dans l'engage-
ment pris par les Seize de conjuguer leurs forces économiques
et d'entreprendre 1'exécution d'un plan de redressement commun.
M. Hoffman a demandé aux nations bénéficiaires d'établir, en

plus du programme d'ensemble, quatre plans d'une année chacune.
Quand on lui objecta que cela augmenterait la paperasserie
déjà abondante , il répondit qué^s'il était obligé de donner
ce conseil, c'est parce que le ôongrès /Américain doit voter
chaque année une tranche de l'aide et qu'un bilan annuel
serait utile pour persuader celui-ci de la nécessité de ce

vote. En outre, ce bilan permettrait de comparer ce qui aura

été réalisé et ce qui aurait dû l'être. M. HOFFMAN, a

d'ailleurs, conseillé de né pas faire de plans trop rigides
ou trop lourds, ce qui diminuerait la liberté d'action de cha-
cun, mais d'établir un programme d'action. Chaque gouvernement
aura la responsabilité d'établir soh propre programme, qui
servira de base à l'établissement du plan général qui, lui-même
doit tendre à un relèvement complet pour 1952. T3h reproche,
discrètement exprimé par M. Hoffman,est que l'Europe n'arrive
que difficilement à se dégager de ses préjugés en matière
de liberté douanière et commerciale.

Dans son discourt M. 3PAAK, Ministre des Affaires Etran-

gères de Belgique et Président de la Conférence, a souligné
que la situation de l'Europe, s'unissant pour renaître était
•unique dans l'histoire des peuples ; pour elle aussi l'effort
à accomplit est considérable ; elle doit s'habituer à tra-
vailler à Seize. Le discours de M. Spaak révèle un nouvel
état d'esprit chez un homme politique européen. Si l'on se

souvient que le discours du Général Marshall ne remonte qu'au
5 juin 1947, cest-à-dire à quatorze moi^ on peut constater
qu'un très ^rand progrès a été réalisé : les grandes organisa-
tions chargées de l'application de l'aide américaine*, sont
mises debout.

M. René MÀYER, au nom de la France, a déclaré que le Gou-
vernement souhaite ardemment qu'il soit possible d'abaisser les
barrières douanières qui s'opposent à la libre circulation
des marchandises en Europe ; il a. insisté sur l'importance
qu'auront, sur l'ensemble de l'aide, les réalisations de la
première année du plan ; il a ajouté que le programme d'aide
devait couvrir également les besoins des territoires d'Outre-
Mer.

*/ •. •
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La Grande Bretagne a, à cet égard, réalisé de grands pro-
grès; ep. effet, l'idée d'associer les territoires d'Outre-Mer
a été acceptée par Sir Stafford Cripps. Jusqu'à présent,
c'était la Grande Bretagne qui se montrait le plus réticent
à une collaboration é conomique européenne trop stricte, ce

qui était naturel, étant donné les liens économiques qui
l'unissent à son empire.

Dimanche dernier, ont été examinés deux plans ou projets
de décision ; le premier, daté du 13 juillet, pose le principe
de l'établissement de plans annuels ; il a ffirmé également
que le but du programme de relèvement est de permettre à
l'Europe de se suffire à elle-même ; les importations en pro-
venance de l'hémisphère occidental devront être,dpns toute la
mesure du posaible y constituées par des biens d'équipement,
les exportations de l'Europe, par des biens de consommation.
Il conviendra, en outre, ôë favoriser au maximum le développement
des échanges entre européens pour économiser des dollars/

Le second plan, du 22 juillet, marque une tentative de
fixer des règles précises pour le fonctionnement du plan.

LE PRESIDENT tient à souligner que parmi les personnalités
chargées de travailler à l'élaboration de ces plans, il y a
des hommes jeunes et actifs, des hommes de grande valeur qui
connaissent à fond leur dossier.

L'idée fondamentale de l'aide américaine est la suivante :

l'Amérique ouvrira un compte en dollars à l'Europe Occidentale
et livrera à celle-ci des marchandises pour une valeur égale
au montant de ce compte ; ces livraisons devront être répar-
ties entre eux par les pays bénéficiaires eux-mêmes ; la contre-
valeur en monnaie nationale des marchandises fournies pa.r
l'Amérique devra être utilisée par chacun des bénéficiaires
à financer sa, propre reconstruction de façon à atteindre le
but fixé, c'est-à-dire l'indépendance économique au bout d'un
certain délai. L'attribution à chaque pays devra être directe;
l'ensemble des attributions devra être égal au déficit total?

La France a le malheur d'être débitrice envers tout le
monde, mais un système de compensation multilatérale devra
être établi par le Comité des paiements qui devra déposer
son rapport avant le 31 décembre 1943. Les déséquilibres entre
deux pays participants pourront être comblés par l'interven-
tion du fonds monétaire international ; un plan sera mis en

vigueur avant le 1er octobre 1948.

D'autre part, un très gros effort devra être acoompli par
les services compétents car l'Amérique a fait savoir qu'elle
voudrait être saisie pour examen du plan général de relèvement

•
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européen avant novembre prochain.

Avant de conclure, le Président tient à rendre hom-
mage à M. Bidault à l'occasion de son départ d'un poste
qu'il occupa presque sans interruption depuis la Libération;
bien qu'il n'ait pas toujours été en tous points d'accord
avec lui, il tient à souligner les grands services que le
Ministre a rendue \ son pays, non seulement à la tête de
notre politique étrangère, mais encore comme chef de la
Résistance.

Assentiment.

LE PRESIDENT exprime l'espoir et la conviction que le
Président Schumann, avec sa compétence ordinaire,réussira
dans la tâche périlleuse qu'il va assumer.

LE PRESIDENT rappelle, ^ensuite, qu'apis le débat qui
eut lieu au Conseil de la République, le 9 juillet dernier,
sur la ratification des accords bilatéraux et de la Con-
vention de coopération économique, européenne, une proposi-
tion de résolution tendant à créer une commission mixte
de fonctionnaii-es et de parlementaires, chargée d^êuivre
l'application du plan arshall, auvait été votée ; aucun

organisme n'ayant encoz*e été désigné, l^commission devrait
renouveler le souhait contenu dans "1a proposition de réso-
lut ion ; c'est, non seulement .m droit, mais ur/ievoir
pour le Parlement de suivre, d'une façonnermanent^ l'évo-
lution du plan Marshall.

D'autre part, le Président, passant tout de suite à
la seconde question de l'ordre du jour, relative à la si-
tuation dans la zone d'occupation française en Allemagne,
déclare qu'un fait nouveau est intervenu sur le plan
intérieur : le poste ~de secrétaire d'Etat aux Affaires
Allemandes n'a plus de titulaire dans le nouveau Gouverne-
meirt ; les commissions parlementaires de toutes les Assem-
blées s'étaient toujours déclarées d'accord pour que soit
nommé dans le Gouvernement un homme responsable des Af-
faire s Allemandes ; le Général De Gaulle avait désigné un

Haut-Commissaire (il. René Mayer, Puis M. Schneiter) ;
l'an dernier, le Conseil de la République avait demandé
la nomination d'un ministre ou d'un secrétaire d'Etat et
avait obtenu satisfaction. Aujourd'hui, le poste a complé-
tement disparu. On a dit que M. Robert Schuman désirait
s'occuper personnellement des Affaires Allemandes mais,
malgré la grande capacité de travail du nouveau ministre
des^affaires étrangères, il n'est matériellement pas pos-
sible de faire l'un et l'autre. Le Président pense que
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la. Commission 3era, a nouveau, unaniment d'accord, pour faire
connaître au Gouvernement son désir qu'ion titulaire soit
nommé, comme l'an dernier, au poste de secrétaire d'Etat aux
Affaires Allemandes.

La Commission est d'accord.

M. BRIZABI) insiste pour que la Commission fasse tous
ses efforts pour qu'une commission cha/rgée de contrôler l'ap-
plication du plan . .arshall soit nomméele~plus vite possible.
Il souligne, d'autre part, l'importance de la Conférence qui
doit se réunir, en septembre prochain, entre des représentants
de la France et de l'Italie, pour étudier les mesures à prendre
en vue de l'ïïnio^douanière entre les deux pays.

M. LE PRESIDENT répond qu'il va se mettre., immédiatement^,
en rapport avec les présidents des autres commissions inté-
ressées pour demander au Gouvernement la création de cette
commission de contrôle du plan Marshall.

M. ZYROMSKI dit que la président s'est efforcé, par la
citation de documents, de réfuter les arguments communistes
contre le plan Marshall. Il cite,de son côté,un article du
Monde analysant les réflexes des contribuables américains
et leur influence sur l'application du plan d'aide améri-
caine } "la sentinelle", journal suisse exprime également les
inquiétudes que lui cause le plan ..arshall.

M. LE PRESIDENT répond qu'il ne trouve nullement extraor-
dinaire que les réactions des contribuables américains soient

prises en considération par le Gouvernement des Etats-Unis;
tous les partis de tous les pays font de même. Mais, même
si le parti républicain accède au pouvoir, la position améri-
caine vis-à-vis du plan Marshall n'en sera pas changée.

^M. PRIMET déclare que la France a un très grand besoin
de céréales secondaires ; elle en a demandé à la "généreuse"
Amérique ; celle-ci lui en offre quatre millions de quintaux,
alors que notre pays en a besoin de douze millions ; par
contre, elle nous offre du blé dont nous n'avons pas besoin.

M. LE PRESIDENT répond qu'il n'est pas en état de réfuter j[
cette question précise qui regarde moins le Ministre des Af-
faires Etrangères que celui de l'Agriculture. Il faudrait
savoir si ces chiffres sont exacts.

M. PRIMET réplique que l'unanimité de la Commission de

p» Agriculture du Conseil de la République a décidé d'envoyer
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line délégation auprès du Ministre pour protester contre cet
état de choses. Il ajoute que, d'autre part, dans son départe-
ment, 15.000 semeuses ont été fabriquées ; le constructeur
a essayé de livrer ses machines à des pays de l'Est Européen,mais on ne lui en a pas donné la possibilité.

M. LE PRESIDENT dit que cela n'est pas normal, mais qu'il
ne faut pas oublier que la situation politique fausse tout.
Dans la mesure où entrent, dans la fabrication de machines
française^, des matières premières américaines, l'Amérique
nous a demandé, tant que durerait la situation politique
actuelle, d§he pas exporter ces machines vers certains pays.
C'est pourquoi un accord général s'avère particulièrement
nécessaire.

M. PRIKET dit que le fait de ne pouvoir exporter des mar-
chanaises dans la fabrication desquelles entrent des matières
premières américaines, du charbon, par exemple, est très
grave et constitue une atteinte à notre liberté.

M. LEGNETTI répond que l'aide américaine n'est pas faite
pour combler le déficit de notre balance commerciale, mais
pour nous permettre de nous rééquiper et de devenir indépen-
dants d'une aide extérieure.

M. LE PRESIDENT ajoute qu'il est prévu que le charbon
qui entre, évidemment, dans la fabrication de toute chose, ne
sera plus américain, le frêt étant trop considérable, l'Europe
aura son propre charbon, mais pour cela, il faut organiser
l'Europe et accroître les échanges avec l'Est européen
(La Pologne peut exporter d/u charbon).

La séance est levée à 16 heures 50.

Le Président
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PARIS. LE

OOkklSSIQN DES AFFAIRES ETRANGERES

Présidence de k. Salomon GRULBaCH , Président

Séance du jeudi 29 juillet 1943

La séance est ouverte à 18 heures 05

Présents : kk. CARCASSONNE, CHARLES-GROS, kma Yvonne
DCJkONI KK. GAIUING, GILSON, Salomon GRUmE -r-CH,
LEONETTI, Ernest PEZET, PRL.ET.

Absents : kl.. AGUESSE, BENDJELLOUL, BERLIOZ, BRIZARD,
Kme BROSSOEETTE, Mi. BUARD, GOLONNa , le Général
DELITS, kk. GLISSER, HELLEU, JACQUES DESTINE,
JULLIEN, NIGOD, OTT, Mme PATENOTRE, kk. PAUL
BONCOUR, le Général PETIT, PIETON, SEROT,
WILLARD ZYROl.SK! .

Ordre du Jour

- Examen d'une motion relative à la catastrophe de
Ludwigshafen.

./
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Compta-rendu

M. LE PRESIDENT donne lecture du texte de la motion
présentée par mM. Ernest PEZET, Georges PERNOT, BOEGEAUD,ROUBERT et BOIVIN-CHAkPïïâDX : "Le Conseille la Républiquedouloureusement ému par la catastrophe de Ludwigshafen,

"

s'incline devant les victimes de toutes nationalités et
adresse à leurs familles comme aux populations éprouvéesl'expression d e sa sympathie attristée."

Il ajoute que 1a. grande catastrophe qui vient de
s'abattre sur une ville située dans la zone d'occupation
française en Allemagne, dans une usine qui se trouve
sous le contrôle français, constitue, du point de vue
humain, un grand malheur ; c 'est un geste d'humanité
que la Commission et le Parlement tout entier accomplironten envoyant à toutes les victimes, quelle que soit îeur
nationalité, l'expression de leur sympathie attristée.
Le Président demande à la Commission d'adopter la motion.

M» BUaRD déclare que s'il ne s'agissait que de s'in-
cliner devant les victimes, son groupe voterait sans
hésiter la motion ; mais il considère que si cette ca-
tastreplie a eu lieu, c'est arce que des actes de prépara—tion à la, guerre étaient commis en Allemagne occupée ;
en conséquence, son groupe ne votera pas la motion,à moins qu'il y soit ajouté une condamnation de ces actes.

M, LE PRESIDENT demande è PI, Bu; rd s'il peut fournir
la preuve de ce qu'il avance ; il pense que pour formuler
une accusation aussi grave, il doit avoir des preuves
indiscutables. Si, chaque fois qu'il se produisait une
explosion dans une usine, on prétendait qu'on préparela guerre, tous les pays pourraient être accusés de le
faire ; mais, en l'occurrence, il ne s'agit pas de cela ;ils 'agit simplement de saluer des populations éprouvées.

_M. LEONETTI ajoute que la motion n'ex/rime qu'undevoir d'humanité ; les victimes ne peuvent tout de même
pas *tre tenues pour responsables de ce qui est arrivé ;
en outre, il serait extrêmement grave de dire à une tri-
buna française que la France prépare une guerre impéria-liste dans sa zone d'occupation en Allemagne. Il n'ya pas à étendre l'objet de la motion et à soulever une
question de responsabilité 1 son sujet, k. Léonetti
dit que, pour sa part, le groupe socialiste votera le teifceavec émotion et douleur.

./



M. G ILS ON demande ai, dans ce cas, il ne vaudrait pasmieux, pour la Commission tout entière, s'abstenir de voter
plutôt que de ne pss voter unanimement.

L. PEZET pense qu'il est nécessaire de voter cette
root ion.

n» LE PRESIDENT demande encore une fois aux membres
du groupe communiste de ré fléchir aux termes de la motion
dont l'objet est strictement limité.

i"a. HJARD répond que l'I.G. Farben est pour tous ceux
qui le connaissent un symbole de ^ré a ation s :u s

pour lui la motion tente de camoufler les responsabilités.
M. PRIkET ajoute que, chaque fois qu'il se produitune catastropne de ce eenra, le devoir du Parlement est de

s'incliner devant les victimes, mais de demander aussitôt
que les responsabilités soient recherchées.

M, LE PRESIDENT dit que le vote de la motioh n'Interdit
en aucune façon que cette autre question,qui n'a rien à
voir avec elle, ne soit soulevée en dehors d'elle.

M. CARCASSONNE demande à M. Buard, qui se montre, en d'
autres occasions, partisan de la production pour la défense
nationale, s'il aurait la même attitude dans le cas où,
cette catastrophe se serait produite en France.

M. BUARD répond que les accords de Potsdam interdisent
toute fabrication de guerre en Allemagne.

M. LE PRESIDENT déclare que le contrôle de l'I.G.
Farben dans la zone française a été confié à Franeolor,société de l'état français et que l 'usine de Ludwigshafenconstitue un élément précieux sur le plan des réparations
auxquelles da France a droit ; il regrette beaucoup queles commissaires communistes aient posé cette question sous
cet aspect, mais demande à la Commission de passer au vote.

La Commission adopte la motion par sept voix contre
trois.

La séance est levée à 18 heures 20.

Le Président
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Présidence de M. Salomon GRUMBACH, Président

Séance du mercredi 11 août 1948

La séance est ouverte à 10 heures o5

Présents : Mme BROSSOLETTE, MM. BUARD^ CARCASSGNNE, Salomon
GRUMBACH, LEONE TTI, OTT, Ernest PEZET, PRIiE T,
Z YROMSKI.

'

Excusés : MM. BRIZAR33, le Général DELMAS, GASSER, NICOD,
SEROT.

Absents : M?:. AGUESSE, BENDJELLCUL, BERLIOZ, CHARLES-CROS,
COLONNA, Mme Yvonne "DEMON T, MM. GAT OING, GILSOE
HELLEE, -JACQUES DESTREE, JULLIEN, Mme PATE-
NOTRE, MM» PAUL-BCNCOUR, PINTON, WILLARB.

Ordre du Jour

La situation en Allemagne.

Les négociations de Moscou.

» / • • •
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- Compte-rendu -

M. LE PRESIDENT a plusieurs communications à faire à
la commission :

1° - le Ministère des Affaires Etrangères et celui des
Finances sont d'accord pour qu'on inscrive à l'ordre du .jourd'une prochaine séance du Conseil de la République, la discus-
sion de la Convention financière franco -libanaise, malgré
sa non-ratification pa r le Parlement libanais ;

2° - M. de Moustiers, rapporteur pour la commission des
affaires étrangères de l'Assem blée Nationale, du projet de
loi portant rectification au tracé de/a frontière franco-ita-
lienne, désire se rendre sur place avant de déposer son rap-
port. La question ne viendra donc pas avant plusieurs semaines
devant le Conseil de la République ;

3° - la Commission avait, à l'unanimité, chargé son pré-
sident, de se rendre auppès du Président du Conseil et du
Ministre des AffairesEtrangères pour leur faire part de son
désir de voir nommer un titulaire au poste de secrétaire
d'état aux Affaires Allemandes et, d'autre part, pour leur
rappeler le souhait formulé par le Conseil de la République

dans une proposition de résolution votée à la suite du débat
sur les accords bilatéraux, de voir constituer une co mmission
mixte chargée de contrôler l'application du plan Marshall.
M. Schuman a dit au Président de s'adresser au Président
du Conseil ; celui-ci, qui lui avait pximis une entrevue,
l'a renvoyé de jour en jour et de semaine en semaine et l'a
finalement convoqué pour le 19 août ; le Président lui a ré-
pondu que cela n'avait plus d'intérêt et lui a fait savoir son
mécontentement.

M. OïT déclare qu'il est inadmissible qu'un président
de commissionparlementaire soit traité de cette façon.

m

m

• !

I

à de je

LE PRESIDENT ajoute que, par contre, M. Schuman a fait
un geste auquel il a été sensible et que M. Bidault
n'avait jamais fait : il a invité 1 e bureau de la commission

euner ; il a également accepté, malgré plusieurs rendez-
vous importants, de venir mercredi prochain devant la Com-
mission. L

LE PRESIDENT déclare que la situation internationale
est dominée, actuellement, par les conversations de ..oseou

qui semblent elles-mêmes dominées par la situation en Aile-
magne. On ne sait à peu près rien au sujet de ces conversa-

tions, mais on peut se réjouir du fait que le secret absolu

* • •/'• m
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de? négociations ait été gardé ; dans les gouvernements
des 3 Occidentaux, seuls les Présidents du Conseil et les
Ministres des Affaires Etrangères sont au courant des négo-
ciations. Il est donc impossible de dire exactement si le
résultat sera ou non positif ; leur longueur même peut être
considérée comme une marque de la volonté d'aboutir à quelque
chose.

Le problème allemand se pose dans le cadre berlinois ;
la situation à Berlin ne s'est pas améliorée depuis les con-
versations de Moscou ; il n'y aura détente que si les con-
versations aboutissent. Il existe, maintenant à Berlin, deux
polices, deux monnaies et même deux juridictions. Dans le
cas où un accord à Quatre sur l'Allemagne, s'avérerait im-
possible - et il faut souhaiter que tout sera mis en oeuvre
pour aboutir à un accord - une organisation occidentale sera
inévitable. La situation dans ce domaine a fort évolué de-
puis les recommandations de Londres ; un accord avait été
conclu le 1er juillet à Francfort entre les Trois Commandants
en Chef et avait été soumis par ceux-ci aux ministres prési-
dents des 11 Laender de l'Allemagne occidentale ; ces prési-
dents ont à leur tour présenté une série de contre-nroposi-
tions aux Commandants en Chef dans le but d'assouplir l'or-
ganisation prévue et d'éviter autant que possible que le
statut de l'Allemagne occidentale présente un caractère dé-
finitif qui consacrerait la coupure de l'Allemagne en deux.

Il a finalement été décidé qu'à la place d'une Consti-
tuante serait élu un conseil parlementaire qui serait chargé
d'élaborer, non une constitution, mais une loi de base ou
loi organique : un "Grundgesetz"; la question de savoir corn-
ment cette loi organique sera approuvée par les Allemands
se pose également ; si elle est soumise à un référendum,
elle risque, ayant été élaborée sous la pression et l'ini-
tiative des Occupants de n'être pas acceptée ; il serait

donc préférable de la soumettre seulement aux parlements des
différents Laender ; le Général Clay, lui-même, semble se
rallier à cette conception. Quant au système électoral à
employer pour l'élection par les Laender des membres du con-
seil parlementaire, plusieurs systèmes sont possibles : le
suffrage universel, l'élection par les diètes ou les gouver-
nements. Le Président pense que, quel que soit le système
adopté, il serait utile qu'il soit le même pour les diffé-
rents pays. Ce sera la première fois depuis 1933 qu'un sys-
tème démocratique sera appliqué en Allemagne et pour les jeu-
nés Allemands qui ne l'ont jamais vécu, ce serait tuer la
démocratie que de la rendre grotesque.

Le PRESIDENT voudrait entretenir, maintenant, la Commis-
sion de la récente situation créée en zone d'occupationfrançaise en Allemagne par les démontages d'usines. A des
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Allemand? qui se plaignaient de ces mesures, soulignant que
c'était catastrophique pour leur économie et que cela allait
entraîner du chômage, le Président a répondu que pendant Ibo-Jcupation allemande en France, les autorités d'occupation
avaient transféré plus de 80.000 machines dans leur pays.
Cela n'enlève, d'ailleurs, rien à l'absurdité d'un démontage
d'usine effectué quatre ans après la guerre et à un moment
où l'on ne parle que de la reconstruction européenne. Est-
il exact que certaines usines du Wurtemberg français fabri—
cant des montres ont été démontées parce que des influences
commerciales extérieures (Hollande, Grande-Bretagne) seraient
entrées en jeu ? Cette situation a, d'ailleurs, entraîné
la démission du gouvernement du Wurtemberg-Sud.

En résumé, la situation en Allemagne se caractérise
par : 1° - une crise violente à Berlin ;

2° - une crise dans notre zone d'occupation due, entre au-
tre, aux démontages d'usines ;

3° - un essai de réorganisation politique et administrative
de l'Allemagne Occidentale.

Si jamais le Gouvernement soviétique devait faire pré-
valoir son point de vue consistant à, prendre pour base de
discussion à Quatre les récentes déclarations de Varsovie,
le Président dit qu'il serait très inquiet ; un des points
de ces déclarations stipule, en effet, l'évacuation totale
de l'Allemagne un an après la signature du traité de paix
avec ce pays ; le Président a lutté pendant 40 ans de sa
vie pour un rapprochement franco-allemand, mais il n'hésite
pas à soutenir que dans l'état actuel des choses, l'occuna-
tion doit être prolongée. M. Molotov était, d'ailleurs, de
cet avis, il y a un an. Cette occupation qui, cependant,
est un obstacle à la démocratisation intégrale de l'Aile-
magne, s'avère, hélas, indispensable.

M. OTT déclare qu'il se réserve de demander, la semaine
prochaine, des éclaircissements à M. Schuman sur la situa-
tion en Allemagne.

La séance est levée à 10 heures 55.

Le Président
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Présidence de Salomon GRUMBACH, Président

Séance du mercredi 18 août 1948

La séance est ouverte à 14 heures 30

Présents : i# . AGUESSE, Mme BROSSOLETTS, Mk. BUÂRD, COLONNA,Général DELTAS, GATUING, GILSON, Salomon GRUMBACH,
JACQUES-DESTREE, JULLIEN, LEONETTI, OTT, Général
PETIT, Ernest PEZET, PRIMET, SEROT, ZYROMSKI.

Excusés : MM. CARCASSONNE, HELLEU.

Suppléant : M. BARON de Mme Yvonne DUMONT

Absents : MM. BENDJELLOUL, BERLIOZ, CHARLES-CROS, GASSER,
NICOD, Mme PATENOTRE, PAUL-BONCOUR, PINTON, ./ILLARD.

ORDRE DU JOUR

- Audition de M. Robert SCHUMAN, Ministre des Affaires
Etrangères.



4.. -

Ô k Ô

COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES

DU 18 A 0 U T 1948

AUDITION DE k. ROBERT SCHUMAN,MINISTRE DES

AFFAIRES ETRANGERES

Présidence de M. Salomon GEUMBACH

Ea séance est ouverte à quatorze heures trente minutes.

M. LE PRESIDENT. La séance est ouverte.

Je salue M. Rohert Schuman, ministre des affaires étrangèresNous sommes heureux de le voir, aujourd'hui, parmi nous pour la
première fois.

Certes, nous arrivons en fin ue session, mais les événementsn'ayant jamais de fin, nous entendront certainement avec un vif in-
teret, les explications qu'il pourra nous fournir sur la situationtelle qu'il l'a trouvée.

Il est arrivé, à la direction des Affaires étrangères, à
un moment où l'Europe, une fois de plus, et d'une façon un peuplus dramatique encore qu'elle ne l'a jamais été depuis la libéra-
tion, se trouve à un carrefour; à un moment où un échec des négocia-tions de M0 scou placerait l'Europe dans une situation redoutable.

Alors, M; le ministre des Affaires étrangères, nous vous
souhaitons, auÉiom de toute la commission, une plus grande chance
pour votre action, sachant que si vous avez de la chance, dirigée
par votre sagesse, ce sera la chance de la Erance toute entière.

Jè n'ajouterai rien si ce n'est.que nous désirons rester
en contact étroit avec le Ç-ouvernement. Vous avez t: o; -''expérience
parlementaire•pour ignorer que c'est l'intérêt commun de la commis-
sion et de votre ministère et nous ne doutons ps que vous veillerez
à ce que ce contact ait le caractère confiant qu'il doit/toujours
garder.

Monsieur le ministre, vous avez la parole.
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.11. jji!#' îEL.ISTRE. monsieur le président, je vous remerciedes aides que vous venez d'adresser au nouveau titulaire de ce
poste important.

•

En effet, ce changement qui est intervenu d ns la rersome
ou ministre des Affaires étrangères se plaise à un moment p' rticu—lierement difficile, hon seulement la tension internat onsle n'a
pas encore cessé, mais, d'autre p rt, de très importantes négo-ciations sont en cours. Si, aujourd'hui, je nepeux pas encore don-
nér à la commission des résultats nets et définitifs", nous aurons-
au oins, la possibilité de faire le point, c'est à dire de mettrela commission au courant d*e ces négociations., et de 1' ssocier •

ainsi aux efforts du Gouvernement.

En effet, comme 1' dit il. le président, ilfest indispensa—
ble, dans notre tradition parlementaire, que ces contacts se ma-
nifestent et se développent, notamment en ce qui concerne les af-
faires d'ordre international.

S'ai dit tout à l'heure que nous sommes actuellement en-
âgés .dans différentes négociations internationales et c'est carà que d e voudrais commehcer mon exposé.

Une de ces négociations est sur le oint de prendre fin :
c'est celle concernant la navigation danubienne. Cette négociation
a commencé l^u30 juillet à Eelgrade. Elle s'est engagée entre les
représentants de 10 nations différentes à savoir la Eussie et six
Etats de l'Europe orient .le d'une pertj la Prince, la Grande-Bre-
tagne et les Etats-Unis d'autre part.

Je m'excuse si je fais déjà cette discrimination entre deux
groupes. En effet, jamais encore, dans des pourparlers interna-
tionaux, nous n'avons pu constater une telle césure, de telles si-
tuations tranchées comme elles le sont apparues à Belgrade.

De quoi s'agit-il ? La navigation sur le Danube était,jus-
qu'ici, régie par une convention internationale de 1921. Cette
convention était si^>?ée, non pas seulement par les états river ins
du Danube, mais aussi ^ar les trois puissances dont je viens de
parler et, en outre, pal: l'Italie, la Grèce et la Belgique.

Ejp. 19(1/6, lors de l'él boratioh des traités de paix, il
est apparu nécessaire de mettre à jour la convention de 1921. C'
èst ainsi que la réunion d'une conférenee

(
internationale a été en-

visagée et cette conférence s'est réunie avec un certain retard
parce que, comme je viens de le dire, elle a seulement été convo-

quée pour le 30 juillet dernier.

On n'a pas convoqué la Belgique, la Grèce et l'Italie, mais
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seulement les 10 autres puissances.
XI s'agissait donc, d ns l'esprit du Gouvernement françaisd'une à de l'ancienne convention. Bous avons toujoursconsidéré, en effet, que les principes à la base de cette conven-tion devaient être maintenus.

»

Quels sont ces principes ? Liberté de la navigation pourtous les pavillons et liberté du commerce, parce que la liberté dela navigation ne signifie rien si elle n'est pas accompagnée de laliberté du commerce.

Donc, en général, caractère international de la navigationsur le Dànube. Ce régime s'applique non seulement au cours prin-cipal, mais aussi aux principaux affluents de sorte que tout le
bassin bénéficierait d- ce régime.

la France avait, en outre, à faire valoir une créance. En
effet, la commission danubienne qui avait été créée par la conven-
tion de 1921, avait émis un emprunt international dont le produitavait servi à procéder à des travaux de navigabilité, notamment
en ce qui concerne les Portes de Fer; c'est -insi que cet empruntporte le 9.0m d' "Emprunt des Portes de Fer". Il avait été placéen majeure partie en France. Inutile de dire que cet etoprunt a subi
un moratoire de fait depuis de longues années. Il s'agit de régu-lariser cette situation.

Je ne veux pas donner le détail du développement des débats
qui ont eu lieu à Belgrade. Il est apparu, dès le premier jour,
que nous nous trouvions_en face d'une majorité décidée à n'accepter
aucun amendement au pro^&t de convention nouvelle présenté par le
représentant de la Eussie soviétique.

Or, ce projet se distinguait sur deux points essentiels, de
l'ancienne réglementation. L'une part, on a bien reconnu la liberté
de la navigation, mais on a refusé la liberté du commerce. On a
considéré que les Etats river:tins étaient maîtres, en vertu de
leur souveraineté,*d'admettre ou de ne pas admettre les trannac-
tions commerciales sur leur territoire. D'autre part, on a refusé
la liberté de la navigation sur les cours d'eau autre® que le cours
principal du Danube. On a, éclaré, en outre, que devaient parti-

ciper à la nouvelle convention, comme parties contractantes, unique-ment les Etats riverains qui se considèrent, en quelque sorte,commeles bénéficiaires exclusifs des droits découlant de leur situation
géographique», donc^cette théorie excluait les pays non riverains.

De ce fait, la créance française a été non seulement con-
testée, mais même purement et simplement écartée par une fin de
non-recevoir. \
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^les représentants des trois puissances ont vainementessayé de faire modifier ce point de vue sut l'un ou l'autre point.Aujourd'hui intervient probablement le vote final sur l'ensembleg 1

qui coïncide exactement avec le projet aovieti—
que (lie nous sonne aucune satisfaction, de sorte qu'il est a. prévoirque les trois délégués des puissances occidentales refuseront d'ap-poser leur signature sur cette nouvelle convention.

Mous le regrettons, parce que nous avions considéré quel'ancien état de chose* eorrespondai&t à une juste conception de re-lations internationales, notamment en matière de navigation. Hais
nous avons dû enregistrer le fait que le rideau de fer joue là au-tant qu'ailleurs^, et que notre présence est considérée comme indé—sirable. Mous élèverons une protestation là ou deè questions decLroit sont en cause, notamment sur la question de savoir dansquelle mesure la convention de 1921, qui est toujours en vigueur,malgré les dénégations du représentant russe, pouvait être rempla-

,
cée par une convention nouvelle.

Voilà, monsieur le président, ce que j'avais à dire sur ce
point. Jugez-vous utile que je continue à examiner immédiatementles autres points en laissant aux commissaires 1C soin de poser en-
suite les questions qu'ils jugeront nécessaires ?

M. LE PRES IDEMI. Il est une question qui domine tellement
ii'ensemble de la situation. • Je veux parler des conventions de
^oscou, qu'il serait peut-être bon que i:, le ministre terminât son
exposé avant de passer aux questions des commissaires. (Assentiment)

M. LE LIIMISTRE. Comme nous sommes pour l'instant dans les
Balkans^-je ne voudrais pas quitter cette région sans dire un mot

de la Roumanie et. de la Bulgarie. \
A cet égard, vous êtes au courant des événements parce qu'il

y a eu f à ce sujet ; une initiative parlement .ire dans l'autre Assem-
blée pour protester contre les mesures prises dans ces deux payset qui menacent l'existence de nos institutions culturelles.

En ce qui concerne la Roumanie, je voudrais définir, comme
je l'ai déjà fait devant l'autre Assemblée, quelle était notre po-
sition au mois de 0 uillet, avant que les nouvelles mesures soient

intervenues.

Mous avions 21 professeurs détachés dans les lycées, collé-
ges et'universités roumaines» et, en outre, des centres français
avec bibliothèques et cours dans 15 villes de province. L'ensem-
ble de ces institutions intéressait 46.000 élèves et étudiants .

Outre ce concours que nous apportions aux institutions roumaines,
il y avait des établissements directement gérés pour le compte de
l'Etat français.
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D'abord l'institut français de Bucarest comptant 6 orofes-seura et disposant d'une "bibliothèque de quarante mille volumesfréquente par 1.400 étudiants. Cet institut fr nçais contSe Ifonctionner, il n est pas mis en cause pour le moment.

-p® lycée de Bucarest avait 11 professeurs et 244 élèvesil y avait, en outre, une école primaire annexe avec 48 élèves etfermées?6 ®° éternelleavec 145 élèves. Ces trois écoles sont

a

C ?Em
r

institutions privées, il y avait 3 collèges subvention-nés par le Gouvernement français et dépendant de la congrégation deHotre-Bame de Sion, à Bucarest, Jassy et Cal tz, avec 1250élèves.
nés mesures^rises au mois de juillet sont les suivantes :a début du mois, le gouvernement roumain a résilié les contratsdes 21 professeurs dont j'ai parlé avec effet immédiat: 3e décret

. 21 juillet, complété par un arrête du 30» ® prononce la fermetureimmédiate 1 de toutes les écoles étrangères établies en Roumanie, queces écoles soient créées ou/financées par le gouvernement ou par desparticuliers.- Aucune distinction n'a été faite, c'èst une mesurequi a été prise

/
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non seulement à l'égard des écoles françaises, mais à l'égard des ins-titutions étrangères. Enfin, une loi du 3 août a prononcé la natio-nalisation des écoles privées, confessionnelles ou non. Aucun préavisn'a été prévu et les mesures en quegtion^ ont été immédiatement appli-quées. Les écoles privées ont été mises sous séquestre et le personnelenseignant a été séquestré plusieurs jours dans les établissements.
Les services compétents avaient prévu ces difficultés depuis quel-que temps déjà et des démarches avaient été faites pour obtenir,sinonune dérogation, au moins des dispositions plus conciliantes. Nous n'a-vons pas aboutie et la loi a été appliquée dans toute sa rigueur.
En ce qui concerne la Bulgarie, les memes mesures ont été prises,dans un synchronisme qui n'a rien ipîî dé très étonnant. Mous avions laaussi une convention spéciale depuis 1936. Nos institutions bénéficiaiefîd'un régime de faveur} d'abord l'institut français de Sofia avait 4 pro-fesseurs et une bibliothèque de 18,000 volumes ; le directeur de l'ini-titut était en meme temps recteur de l'université de Sofia. Il y avaideux autres recteurs à Varna et à Plovdiv. Nous avions dans ce pays dixsections, une à Sofia et neuf dans d'autres villes de province, avec untotal de 4.600 élèves. Enfin, neuf établissements privés primaiies etsecondaires appartenant à des congrégations françaises avaient un effec-

;tif scolaire de 3.800 élèves.
Le 3 août, le praesidium de la grande assemblée nationale a dénoncéla convention scolaire franco-bulgare. Bn vertu des accords, nousavions un délai de neuf mois pour liauider notre situation, Jflafs,dèsmaintenant, la fréquentation de nos ecoles par des enfants bulgares estinterdite. Seule différence : il n'y a pas eu les memes iiesures de sé-questre qu'en Roumanie. Là aussi, nous avons fait des démarches à titreconserva toire, mais sans nous didsirauler que nous ne pourrons rien con-tre la législation quj/est intervenue.
M. (LE PRESIDENT. En tout cas, ces mesures ne peuvent pas être consi'dérées comme un geste amical à l'égard de la France. C'est une véritablerupture,

M. LE MINISTRE. Il est certain que les préoccupations qui sont à labase de ces mesures consistent à rompre avec l'enseignement et l'influerce occidentale.

M, LE PRESIDENT. A-t-on pris des mesures identiques en ce qui con-cerne le livre français ?

M. LE MINISTRE, ne saurais vous le dire. Nous avons maintenu nftsbibliothèques; «a*» leur gestion, en Roumanie, a été confiée à des pro-fesseurs roumains que nous rémunérons actuellement, Hais nous n'avonsaucune garantie quânt à l'avenir.
M. LE PRESIDENT. Pour en venir à une autre question, monsieur leministre peut-il nous donner quelques détails sur la situation àTrieste ?
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M. LE MINISTRE. Je puis vous dire qu'il n'y a actuellement aucunpourparlers^*engagé^, mais la situation devient difficile à supporter,et il est possible que la question revienne devant l'ONU pendant saprochaine session. Dans les circonstances actuelles, la nomination d'ungouverneur paraîtrait sans objet et vouée à un échec certain. C'esttout ce que je puis en di£e pour le moment.
En ce qui concerne le problème allemand, vous savez que la Francea formulé sur les recommandations de LonAss des réserves importantesqui devront être observées. Où en sommes nous actuellement ? Lestrois commandants en chef des zones ouest ont convoqué les ministres-présidents pour les mettre au courant des recommandations de Londreset les inciter à étudier cette situation. Ces onze ministres-présidentsont accepté finalement de préparer la convocation, non d'une assembléeconstituante mais c^'un conseil parlementaire, c'est à dire d'une assemfeblée composée de délégués désignés par les 11 parlements locaux. Onélaborera dans ce conseil un projet de lol$ organique g constituant lestatut provisoire des trois zones du point de vue de leur administra -tion. Le choisies délégués a été fait d'après les règles de la propor-tionnelle en^sorte que cette assemblée, qui se réunira le 1er septem^-bre, pourra etre considérée comme l'expression de l'opinion publiquedans les zones intéressées.

*
. i|Lorsque ce conseil aura établi le projet de loi^ organiquece-lui-ci sera soumis à la ratification des trois commandants en chef,puis, si ces trois commandants l'acceptent, il sera alors soumis aupeuple allemand lui-même.

Comme vous le voyez, l'application des recommandations de Londres ise fait normalement. Vous voyez qu'il n'est pas en réalité questiond'un statut politique, mais uniquement d'un statut économique decette partie de l'Allemagne, Les Allemands, en effet, considèrent eux-memes que le moment n'est pas encore venu de faire du définitif et quele statu quo est encore préférable.
Ceci m'amèné à répondre à des questions quQ m'avait posées M, Zy-romski.

A la suite des réserves faites par le flrlement français sur lesrecommandations de Londres, disait M. Zyromski dans sa première ques—tion, n'y aurait-il pas lieu de reconsidérer la question allemande dansun/sens plus conforme à nos Intérêts ? Je ne crois pas qu'on puisseactuellement reconsidérer la question allemande. Les recommandations de ILondres ont été adaptées à un étét de choses qui existe en fait etil ne me parait pas sage de remettre en cause l'ensemble de i»(la question, La souveraineté française sur notre zone n'est pas contes-tée^ etydu point de vue économique, nous avons un intérêt puissant àetre associé au contrôle international de la Ruhr,de morne qu'à l'ad-ministration de l'ensemble des trois zones. Le Gouvernementffrençaisa fait les démarches nécessaires pour que les pourpailers sur cettemise en commun de la gestion de la Ruhr soient activés. Mais les pour-parlers actuellement tenus à Moscou posent la question de savoir si on
'ne peut pas espé-rer que la question de l'Allemagne soit bientôt trai- 1tée a quatre.
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Dans sa deuxième question, M, Zyromski me demandait si la décla-ration de Varsovie ne pourrait pas servir de base à des négociationsnouvelles et K&X&Ï s'il ne convenait pas de réviser la politique adop-tée par le Gouvernement en ce qui concerne le fédéralisme allemand.
En ce qui concerne le fédéralisme allemand — laissant de coté lesconversations de Moscou qui se rapportent au premier point de la ques-tion - o° réponds que J'ai lu la déèlaration de Varsovie et que Je nela trouve pas très nette sur ce point.
J'ai dit comment évolue l'organisation administrative de l'Allema-gris occidentale. Il en résulte obligatoirement que les onze lândersn'ont aucune souveraineté propre, puisqu'ils sont placé»,sous la tutel-le des commandants en chefs, mais que, pour leur propre administration,il y a, en quelque sort^< un système fédéral, otS, plutôt,une large décen-tralisation. Ce n'est pas un vrai fédéralisme, vous le voyez.

Mais, que dit la déclaration de Varsovie : "Les intérêts de lapaix et de la sécurité des peuples de l'Europe exigent la liquidationde la centralisation hitlérienne"

Nous en sommes d'accord. Et c'est le fédéralisme tel que le com-prônait la république de Weimar, Nous ne pouvons qu'être d'accord. Il esvrai qu'un peu plus loin, nous lisons : "S0us le prétexte de prévenirle rétablissement du régime centralisé , la conférence londonienne en-tend faire revaftir l'Allemagne en arrière et imposer au peuple allemandl'organisation fédéraliste où le pouvoir principal appartient aux di-vors lânders , ce qui est en contradiction avec le développement moder-ne des états démocratiques,"
J'ignore si on a eu raison d'employer le terme "fédéralisme". Maisce qui est certain, c'est que nous voulons empêcher une Allemagnecentralisée, avec un gouvernement central disposant de toutes les res-sources du pays et devenant un danger pour les autres pays.
On peut sans doute discuter sur le degré de décentralisation, maissur le principe essentiel, il n'y a aucun doute,
M, LE PRESIDENT. Pour qu'il n'y aià aucun malentendu, il faudraitcontinuer la lecture pour bien montrer quellef^L'interprétation donnée 4sdans ce document. La phrase suivante dit : Ce plan anglo-franco-aœéri-cain a pour but le démembrement de l'Allemagne, ce qui mène à la sup-pression dêun état allemand indépendant» " Je ne pense pas que cela soilla conception française de la politique à prétiquer vis.-à-vis de l'Ailemagne.

.M. LE MINISTRE. Absolument pas. Nous avons vu, au cours des dis-eussions qui ont eu lieu au mois de Juin, qu'on pouvait discuter sur ledegré de décentralisation législatif ou politigUe de l'Allemagne, maisqu'il ne s'agissait nullement de découper l'Allemagne arbitrairement endifférents états indépendants l'un de l'autre. Il s'agit de maintenirl'Unité de l'Allemagne, mais sans cette centralisation qui est distinctede 1 unité. Il^s'agit d'avoir une Allemagne qui tienne compte des diver-ethniques et économiques ^i sont si divergentes, comme vous le
'

S9V0Z a
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La troisième question de M, Zyromski est la suivante : Le gouverne-ment pense-t-il présenter avant le départ en vacances du ?&rlement, \la ratification de celui-ci, le traité franco-italien de rectificationde frontière des Alpes, qui soulève de légitimes objections.
Ce projet, je puis le dire, est déposé à l'Assemblée nationale,mais il n'est pas probable que l'Assemblée soit prête à en effectuer ladiscussion, puisque la commission veut faire une enquête sur place.C'est donc seulement à la rentrée que le Parlement serait appelé àdiscuter ce projet. Il est cependant bien entendu que cet accord nesera pas» appliqué, en aucun cas, avant sa ratification peu-r le Parle-ment français.
J'en viens maintenant aux négociations de Moscou. Sur ce point, jeserai très bref, car, à la demande des quatre puissances ayant partiel-pé à ces discussions, la discrétion la plus complète est observée surla marche des négociations. Les quatre considèrent que la moindre in-discrétion risquerait de compromettre le résultat final.
Je ne dévoilerai cependant aucun secrët si je dis que l'objet despourparlers est double : régler la situation à Berlin, où le désaccordréside surtout sur la double monnaie circulant dans cette villa, inulu-se dans la zona soviétique; mais aussi, à l'occasion de ces discussion^reprendre le problème général de l'organisation de l'Allemagne.
On discute actuellement des textes. Les textes sont l'expressiondes idées. Et vous comprendrez tous, comme je l'ai compris moi-merae de-puis que je suis qu Quai d'Orsay, qu'il faut apporter le plus grand soina la rédaction de ces textes. Il ne faut pas qu'une question de rédactiosoit une cause d'échec. *

^
(

L'atmosphère dans laquelle se déroulent les pourparlers est trèsdétendue. Les pourparlers, sans doute, sont laborieux, mais il n'y aaucune raison de^ désespérer de leur résultat final.

i

\
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Je pense que, dans quelques jours , nous en saurons
davantage a la suite de l'apparition du communiqué officiel .

Votre commission en sera informée dans toute la mesure du possible.
•

M . LE PtESIDENT . J' ai' quelques questions à poser à
M.le ministre des affaires étrangères. D'abord", je voudrais savoir
qui a pris la direction des affaires de la zone d'occupation aprèsla disparition du secrétariat'd'Etat aux affaires allemandes ?
Je lui demanderai aussi de vouloir bien nuus donner quelques in-
formations sur les conséquences ,de la réforme monétaire et / éverxtuel-
lement, sur la façon dont se pose actuellement la question du démon-
tage des usines dont j'ai, très brièvement,entretenu la commission
il y a huit jours en lui laissant entrevoir que M. le ministre des
affaires étrangères pourrait ajouter des détails à me informations.

Je saisi l'occasion pour rappeler à M. le ministre que
cette commission, à l'unanimité, lors de la' constitution du nouveau

Gouvernement, a fait savoir à i-i. le président du conseil qu'elle
regrettait fa suppression du Secrétana.t d'Etat aux affaires aile-
mandes.

Les affaires de la zone d'occupation sont si nombreuses
que l'existence de ce Secrétariat d'Etat n'est pas de trop. On ne

peut donner La. direction de ces affaires à ces fonctionnaires qui,
certes, méritent le plus gJ and respect, mais qui ne sont pas res-

ponsables devant le Parlera: ît•

Vous vous souvenez, messieurs, des décisionsoprises en

1946 par la première Assemblée Constituante. Celle-ci avait exprimé
le désir qu'un poste soit créé pour suivre les affaires de la zone

d'occupation en Allemagne. /

Sans vouloir dire pas? IL que nous jugeons h. le ministre
des affaires étrangères incapable/ de suivre ces affaires, il nous

semble qu'il s'agit là de questions politico-techniques.

Nous regrettons également que le poste d'administrateur t|
général civil, occupé depuis la Libération par M. Laffca#, soit

resté sans titulaire. ,

Je crains que la suppression du Secrétariat d'Etat,
de l'administrateur général, ne nous fasse perdre de vue les devoirs
de l'occupant, étant donné les multiples obligations qui s'imposent
actuellement en Allemagne.Nous aimerions vous entendre sur ces

points, monsieur le ministre,.
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^^ / MIDIS!.15 » En ce qui concerne le Secrétariat
d'Stàt, je dois dire qu'il est devenu'en quelque sorte la victime

de la déflation ministérielle. Ce poste avait été prévu, mais
comme il ne fallait pas dépasser, dans la composition du G-ouver-
nement, un certain nombre de postes, celui-ci n'a pas'été maintenu.
Il s'agit là, d'ailleurs, d'une question qui est exclusivement "du
ressort du président du Conseil.

M. LE PRESIDENT . Je lui en ai parlé hier.

M. LE 1--IJI5TRE . La création de ce poste serait parti-
culièrement souhaitable."Je ne manquerai pass de faire les démarches
nécessaires pour obtenir une revision de cette situation par M. le
président du conseil.

En ce qui concerne l'organisation administrative de
notre zone, je reconnais qu'une réforme est à faire. Elle a, été
accomplie dans une certaine mesure par un décret paru au mois
d'août dernier, qui a réduit, simplifié les services moyens et
inférieurs.

Il en est résulté une réduction des effectifs, mais
le décret qui concerne l'organisation de postes* de directeurs,
n'a pas encore paru. Je déclare à la commission que ce décret
est imminent. Il tiendra compte de toutes les critiques qui ont
été faites devant le Parlement, notamment dans ce sens que tout
ce qui est administratif doit être démilitarisé, .rendu au secteur

civil,
'

confié à des hommes ayant, l'expérience de l'administration
civile.

Je ne sais quelle est l'opinion de la commission .

à cet égard, mais je dois dire que l'ancienne organisation était
défectueuse. Ceux qui connaissent les affaires allemandes me

donneront raison. Il y avait, à Paris, le ministre des affaires

étrangères, -responsable devant le Parlement, avec les services

dépendant de lui, le secrétaire d'Etat, avec son cabinet, le

secrétari t général, survivance de l'ancien haut-commis a aire
des affaires allemandes, avec son/personnel. Il y avait, dans la

zone d'occupation, le commandant en chef, avec ses conseillera

techniques. En dehors de tout cela, il y avait le cabinet du

ministre, le secrétaire général créé récemment, l'administrateur
civil qui, lui aussi, avait son cabinet. Ensuite venaient' tous

lés services administratifs. Il faut ajouter à cela les gouverneurs
de province qui, eux aussi, avaient leur état-major, leurs ser—

vices de contrôle • C'était une broussaille inextricable.

D'autre part.il faut tenir'compte du fait que làd

France n'exerce pas une administration directe. L'administration

est allemande, sauf quelques secteurs. La police est exclusivement

française, mais'en dehors de cela, l'enseignement, la justice,
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tous les services . civils que nous/donnaisaons ^pi et qui existent
dans tous les pays, sont des services allemands, composés d ' Al e-

manda, avec des directions allemandes qui fonctionnent sous le
contrôle d'un service français.

♦

Je suis sûr qu'une organisation rationnelle pourra sim-
plifier "bien des choses et assurer un contrôle plus efficace.
Je tiendrai la commission au courant de ce qui sera envisagé à cet
égard. .

-

M. LE PRESIDENT .' Monsieur le ministre, vous avez résumé
toutes les craintes et tous les espoirs que cette commission n'a
cessé d'avoir depuis deux ans. Les résultats ont été très proches
de zéro, mais elle n'a pas été découragée. Aujourd'hui, nous

avons l'impression de nous éloigner de ce chiffre qui a joué quand
même un rô2s et que nous allons entrer dans la voie des réalisations.

•

En ce qui concerne l'administration de la zone d'occu-

Ration, je suis persuadé que nos reproches ne seront pas répétés
à l'adresse du nouveau G-ouvernement et de m. le ministre des affai-
res étrangères. Nous espérons que ces problèmes seront résolus
avec toute l'autorité nécessaire.

M . LE MINISTRE . Vous aviez, monsieur le président,
posé une question au sujet de la reforme monétaire. Je ne peux
donner de chiffres de 1'importance fa opérâtjons dans les trois
zones. L'échange s'est fait sur la base d'un taux de 63 frs 64
par mark nouveau. On a échangé à tout le monde les 50 premiers

^

marks intégralement^, et le surplus a été échangé d'après un barême
dégressif, en moyens 1 mark nouveau pour 10 anciens.

M. JE PRESIDENT. Monsieur le ministre, ma question ne

concernait pas la réforme monétaire elle-même, car, sur ce point,
nous avons nos propres informations, mais elle portait sur les

conséquences de cette reforme. Est-ce quêune vague de cherté de

vie ne risque pas d'annuler les effets de ces mesures ? G'est
sur ce point que la commission désirerait être renseignée. Si

.vous ne voulez pas répondre à ce sujet, la commission comparendiait55»
très bien votre position.

M. IE MINISTRE». La vie est devenue plus chère pour les

Français msis je ne peux pas d-îre qu'elle soit devenue plus chère

dans la même mesure pour les- Allemands.

M. L 3 PRESIDENT. Depuis quelques jours, des grèves onc

é'claté en Allemagne. Je comprends, très bien qu'il fallait agir ,

vite, mais je crains' que toutes les mesures de précaution n aient

pas.été prises.
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me dem® nde pelles seront les conséquences du point
psychologique

Q '
1^ ' P° int de ?U6 économi(lue et du point de vue

i ,

3i
.

M : le mi»is^re des affaires étrangères ne peut nousdonner des informations, je n'insisterai pas sur la question mais.cexa me paraît etre 1 aspect le plus important du problème dans4® zone.! d occupation de l'Allemagne occidentalè et aussi de»-a^ssezont -,
1 AllemaSne orientale, sur laquelle nous sommes, hélas'peu informes.

(
.

x M'
%

M. LE mllil31SS . Le3 mesures de blocage ont gêné lesAllemands, notamment ceux, qui avaient des économies. Ils se sontvus privés,^ pour l'immédiat, de l'utilisation des fonds qui,dans une très large mesure, restent bloqués. C'est une mesuredont on se plaint beaucoup.
En ce qui concerne l'évolution des pris, je ne uis pasa meme de vous donner des précisions.-

En ce qui concerne la question des démontages d'usines,nous avons eu des mouvements de grève dans le Wurtemberg.
Le droit des Alliés à réparations a été fixé par les

accords de Potsdam. Contrairement à ce qui s'est fait après la
première guerre mondiale, où les réparations devaient être payées
par des prélèvements sur la production courante, cette-fois,les réparations doivent être assurées par un prélèvement sur
l'équipement industriel et par la liquidation des avoirs allemands
à l'étranger. On ne mentionne pas la livraison des produits cou-
rants, on ne les exclut pas, mais ce n'est pas expressément prévu
par les accords.

La mise en oeuvre de ces principes a été retardée jusqu'àla fin de 1947. Ce fut là la grande erreur. On n'est pas arrivé
à se mettre d' ccord à quatre, Sn ce qui concerne les zones occi-
dentales, Dans la zone orientale, la Russie était seule maîtresse
et a pu procéder à des prélèvements à sa guise et sans contrôle.
Dans les zones occidentales, d'après les accords de Potsdam,
la Russie devait avoir un quart des prélèvements, de sorte que
rien ne pouvait se faire sans son accord.

Sur ce point comme sur d'autres, cet accord n'est pas
intervenu; cela a traîne jusqu'à la rupture provisoire à Moscou,
en ibars 1947. On a ensuite étudié la question à trois, on a essayé
d'obtenir une solution. Ce n'est qu'en novembre 1947 qu'on a établi
la liste des usines qui pouvaient entrer en ligne de compte pour
le démontage. Le chiffre total auquel on est arrivé, et qûi a été
notifié à l'Agence interalliée des réparations à Bruxelles, a été
de 154 usines pour 1' ensemble des trois zones. Sur ces 154 usines,
il y en a 38 pour la zone française. Dans la zone américaine, las-
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le démont e a été rapide et relativement facile parce que, dans
cette zone comme dans la zone britannique, il y avait beaucoup
d'usines de guerre dont le démontage, s'il a été gênant pour- la
main-d'oeuvre qui y était employée , n'a pas donné lieu à des
critiques, tandis que dans la zone française, notamment dans le
Wurtemberg, il n'y avait pas d'usines de guerre• Il n'y a aucune
décision isolée de la France dans cette affaire. Toutes les déci-
sions qui ont été prises sont des décisions tripartites. Dans
notre zone il y avait surtout des usines à caractère artisanal,
horlogerie, outillage, etc..

Jean JULLIEN . Il y avait des usines de guerre
dans le Wurtemberg qui fabriquaient des pièces pour bombes atomiques,
pour'les V et les V^.

M. LE KINI3TBE . La gx-ussé industrie est autour de-

Stuttgart

Quoi qu'il en soit, il y a eu deux circonstances qui,
au point de vue psychologique, ont joué contre nous. Premièrement,
nous avons été les derniers à procéder à ce démontage. Les Ameri-
cains ont terminé? les Britanniques sont encore entrain de procéder -

au démontage, mais ils sont plus avancés que nous.

. Je dois dire que j'examine actuellement cette situation
en détail afin de voir dans quelle mesure les critiques sont justi— ;
fiées. C'est dans le Wurtemberg que les réactions se sont produites.

Nous exerçons un droit, mais nous ne sommes pas seuls
à l'exercer. L' organisation d es réparations interalliées, à Bruxelles,
dirige le tout. C'est elle qui a pris en charge ces usines.

Nous ne pouvons pas songer à abandonner nos droits -

qui sont déjà bien maigres - et s'il y a des difficultés résultant
de ces démantèlements, notamment ce la main d'oeuvre en chômage,
il y aura un reclassement à frire. Il faudra que nous suivions
cet aspect du problème.

M. L-: PRESIDENT . Je vous remercie, monsieur le

ministre.

M. B ,R0N. Jo m'excuse de prendre la parole. Le problème
que je vais évoquer va. paraître un peu étroit après le vaste pxo—

blême dont, on a p rlé tout à l'heure.
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Je ne parlerai pas de l'Egypte où. des événements fâcheux
se sont produits et pour lesquels j'avais posé une question écrite
mais je voudrais demander a M. le ministre quelques renseignements
sur une question qui n'est pas entièrement de son ressort.'

Lorsque nous avons quitté le Liban, nous avons laissé
sur place des employés français. Certains avaient servi dans
l'armée française. Au moment où notre armée a quitté le Liban,ils ont été licenciés. Certains n'ont pu rentrer en France, cra'i-
gaant de ne pas trouver de logement ou parce qu'on leur avait bros
un tableau bien .sombre de la France. Certains aussi étaient mariés
à des Syriennes-libanaises.

Etant donné la situation, politique de là-bas, ils ont
demandé à être intégré dans l'armée. Je voudrais attirevotre.
Attention sur ce point. Certains ont 25 ans.d'ancienneté. Je vous
demande d'être leur interprète auprès des services compétents.

Ce personnel voudrait être rapatrié, mais avoir- l'assurance
d'être repris dans les services .

h. LE MIMlST'iS . S'agit-il de dégagés des cadres ?

M. BARON . Ils ne sont pas dégagés des cadres, il s'agit
de contractuels. Ils ont été traités moins bien que des continue-
tuels de la délégation du haut-commissariat, qui ont touché des
indemnités de licenciement extrêmement fortes. On voulait même
percevoir un impôt sur ce s indemnités, mais le ministère des fi-
nances est revenu sur sa décision.

M. LE MINISTRE. Ils' igit de cas d'espèce, qui ne peu-
vent être étudiés que dans les limites fixées par la politique
d'économie imposée par le Parlement; mais je v.,us promets de

signaler à mon collègue des forces armées, la situation que vous

voudrez bien me faire connaître avec toutes les indications
utiles.

M. PEZEÏ. Je voudrais poser quelques questions à M, le

ministre,qui pourraient paraître d'importance secondaire. Notre

collègue, M. Baron, faisait allusion à la situation de nos ressor-

tissants en Egypte.

Je me suis permis te poser, par .lettre, une question
concernant les établissements fr nçaisf de Roumanie, de Bulg rie

et de Yougoslavie.

Il vient à l'esprit que les, mesures prises en Bulgarie et

en Roumanie/ pourraient s'étendre à d'autres p ys. On peut pen&er

qu'il s'agit là de mesures occasionnelles et fraggentuiiu s , m-1er
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mais il semble que tout se déroule selon un plan pré-établi.
Nous pouvons donc nou3 trouver dans la même situation ailleurs.

Pour répondre aux voeux profonds des populations de ces

pays, un effort est à entreprendre pour le maintien du contact
ave c la culture français e.

Y a-rt-il un moyen concevable de maintenir un simple
contact avec les maisons françaises, les instituts français
dans la mesure où ils seront admis à travailler!

27/30

n

s 1.
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H y a aussi la question de savoir dans quelle mesure
les nationaux de ces pays seront libres d'écouter la radio, Nous
n'avons pas à nous préoccuper de ce que feront les goureœementsde ces pays, mais de ce que nous ferons nous-mêmes pour tenter de
saurer la culture de notre pays si fortement enracinée dans ces
contrées, et si populaire.

Voilà ce qu'il canverslt de souligner dans l'intérêt gé-néral français. Mais il ne faut pas oublier l'intérêt particulierde nos nationaux. J'entends bien que les professeurs de l'universi-té, s'ils sont rappelés ^en France, et par conséquent obligés de
rentrer, seront reclassés. Mais il faut voir comment se fera ce
reclassement. Il y avait beaucoup de professeurs du premier et du
second degré. Fous avons connu, tout au moins ceux d'entre nous qui's'occupent des Français à l'étranger, les situations douloureusesdes instituteurs, des institutrices et des gouvernantes, qui ontété obligés de quitter les pays oà ils ont travaillé pendant de Ion-
gues années, et qui reviennent en France dans un état de véritablemisère. Cette situation^déjà sérieuse, n'a pas manqué de s'aggraver
par suite des mesures qui viennent d'être prises.

Dans ces couâlti ons, je souhaiterais savoir si le minis-
tère de l'intérieur, la direction des affaires économiques et go-
ciales^ et la direction des relations culturelles vont avoir une
politique et un plan fermement établis. Peut-on faire,dans le bud-
ge^une part, quant ^ix crédits, soit à la direction des relations
culturelles, soit à toute autre directionécmpétente pour faire face
aux charges que nous allons avoir du fait de ce rapatriement forcé, :et de la nécessité de reclasser nos nationaux rentrés en^Franceaprès avoir été chassés de ces pays.

i !

M. LE MIFISTRE. La situation signalée par M. Pezet mé-
rite d'être examinée de très près. Fous n'avons pas encore eu à
connaitre de cas d'espèce de Français qui reviennent complètementdémunis. Mais cela peut se produire puisqu'aucun transfert de
biens, d'avoirs ou d'économies n'est possible. Je crois que nous ne
pourrons pas les aider puisque malheureusement, nous ne pourrons
plus, après les derniers mois de l'exercice, utiliser les crédits
prévus pour le fonctionnement de nos institutions scolaires dans
les pays intéressés. Il y a l'office des dxlxx&fcxx biens et inté-
rets parfiiawliercj dont le but est de venir en aide aux Français
victimes de mesures de ce genre. Peut-être faudra-t-il prévoir une
dotation spéciale, cela dépendra du nombre de Français qui revien-
dront.

En tout cas, non seulement M. le ministre des affaires
étrangères, mais aussi le ministre de la santé publique et de
la population, peut-être même M. le ministre de l'intérieur, devratl t

prévoir certains secours et certains concours en faveur des personnes'déplacées. "

t
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M* REZET. Pouvez-vous noua dire, monsieur 1© ministre,' ce qu'il va advenir des établissements eux-mêmes et des biens?

M. LE MDHTST JE» . Pour les écoles privées, il y a
expropriation, en vertu de la loi de nationalisation. Les immeublesscolaires et autres sont confisqués.

M. PEZET. Sans indemnisation?

M. LE MIMSTHE. Une discussion et un débat devront
avoir lieu devant les assemblées au sujet des indemnisations. En
tout cas le Gouvernement français devra défendre les intérêts de
ses ressortissants: tel est le but de la loi du 3 août.

M. PEZET, Par ailleurs, je voudrais soulever devant
vous, moiâeur le ministre, le problème corrélatif au précédent,de nos accords culturels, ainsi avec la Bulgarie, avec les pays quisont susceptibles de pratiquer à notre égard unepolitique identique.Je me. garderai bien de demander que l'on pœif#« des mesures rar a-
vance, ce serait sottise. Mais je crois qu'un peu de prévoyance ne
serait pas de trop dans l'hypothèse oà. d'autres paj^s seraient ame-
nés à imiter ce qu'ont fait la Bulgarie et la Roumanie.

Il est^bien d'avoir des accords culturels, mais je
souhaiterais, premièrement, qu'ils fussent respecté dans leur lettre
et dans leur esprit et^deuxièmement, que ces aocords culturels ne
donnent pas lieu à des ccnsequences assez fâcheuses. Il y a là une
situation assez délicate qu'il faut étudier de très près.

Je ne voudrais pas qu'un accord culturel soit unilatéral
et équivoque. A ce sujet je m'entretiendrai avec M. le ministre des
affaires étrangères et avec la direction des relations culturelles.
Mâis je tiens à souligner qu'il y a là un problème très important
que j'étudie attentivement, et sur lequel je tema à attirer l'at-
tention du Gouvernement. Voilà ce que je voulais dire en ce qui con-
cerne les pays balkaniques.

En ce qui concerne l'Egypte, nous aimerions savoir, mes
amis et moi, quelle est la réalité des faits. Il y a une vague de
nationalisme qui déferle sur l'Egypte et qui, à mon avis, s'ex-
plique par beaucoup de choses. Mais il est certain que même avant
les événements actuels, il y a déjà. quelque temps, un an, dix-huit
mois, peut-être deux ans, la propagande,après Montreux, a eu pour
conséquence d'éveiller un sentiment nationaliste virulent. Le parle-
ment égyptien a voté des lois nationalistes discriminatoires. Vous
savez, par exemple yque des lois ont été votées, qui seront appliquéesdès l'année prochaine, aux termes desquelles les entreprises qui
avaient un personnel étranger, -et beaucoup parmi les grandes
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entreprises avaient un personnel dirigeant et exécutant étranger,et enfcarticulier français,- devront employer 80 p.100 de main-4
d'oeuvre égyptienne, et le reste, soit 20 p.100 sera composé pour
un temps, d'élements étrangers. La conséquence en est que tous nos
ressortissants vont être déracinés et obligés de quitter l'Egypte.Je voudrais qu'on se préoccupât dès maintenant de l'incidence que
peut avoir une telle msure sur nos affaires. Il faut exiger la mi-
se en application des accords de Montreux. Si nous attendons que
les événements se produisent pour prendre les mesures nécessaires,
je redoute le "grandes difficultés. N0as ne pouvons négliger la
défense de nos intérêts, ni celle de nos ressortissants, obligés ;•
de quitter l'Egypte oh ils ont toujours vécu et travaillé, et qui
vont àe trouver personnellement dans une situation très douloureuse.
Je souhaite qu'on se préoccupe au ministère^, des affaires étrangères
de cette question,-peut-être, d'ailleurs, s préoccupe-t-on déjà-
de savoir ce que l'on fera pour venir au secours des entreprises
françaises touchées par les lois égyptiennes nationalistes dont jeviens de parler. Il faut venir en aide aux ressortissants françaistouchés par l'application de ces lois.

Maintenant je voudrais savoir quelles sont les démar-
ches que notre diplomatie a faites auprès de l'Egypte. K^us aime-
rions tout de même avoir des explications un peu sérieuses sur
cette vague de nationalisme. Je vous en ai tout à l'heure montré ®x'
une manifestation en vous parlant des récentes lois votées par le
parlement égyptien. Cette vague de nationalisme a d"ores et déjà
sur le plan de l'étlique et de la morale internationale^ des inci- >.

dences fâcheuses. Le développement du racisme en Egypte, en ce mi>-
ment, est un des faits qui inquiètent ceux qui ont lutté pendant
de longues années contre le.racisme. Nous sommes indignés quand «
nous voyons que des Français hostiles au racisme, sont frappés.

Nous avons un double devoir, il faut que des repré-
sentations sérieuses soient fait^g à l'Egypte. Ce pays fait partie
dqa 'organisation des nations-unies. Si l'Egypte persistait dans
son attitude, une question pourrait être posée à l'O.N.N. sur le
comportement de l'Egypte.

Pour ce qui est du Danube, il y a une chose qui me ï

préoccupe. Je suppose que tous nos droits, en ce qui concerne les
avoirs français, c'est-à-dire notre flotte fluviale qui se trouve
en Roumanie, certaines installations.portuaires ou autres qui exis-
tent le long du Danube, seront réservées et feront l'objet de né-
gooiations ultérieures» Nous allons nous trouver dans une situation
difficile. Qui tient les bouches, tient le fleuve, et nous craigibns
ce qui vient d'arriver. Il serait souhaitable que vous nous foun-
nissiez, momeur le ministre, tous apaisements à ce sujet.

M. LE MINISTRE). Je tiens tout de suite à répondre à ce
dernier point. La question n'est pas encore réglée» lotre droit de



_
i) U *

HAU/j.P. -34- ÀFFTsïrV/
18/8/48

propriété sur la Hotte danubienne n'a pas été,contesté en sol.Mais Je ne rois pas très bien, ni comment nous pourrions utiliser
cette flotte sur le Danube, ni comment nous pourrions la ramener
en France. Je sais qu'il y a une question à régler. Mais il y a
une question de fait qui demeure.

M. FEZEI. C'est bien pour cela que je vous ai dit:
qui tient les bouches, tient le fleuve. Il s'ai de savoir si au
nom de la liberté, on va faire une spoliation.

M. LE MINISTRE. Jusqu'ici, je n'ai pas de précisions.Mais c'est un problème qui peut etre résolu.

En ce qui concerne l'Egypte, nous avons dû relever
dans les derniers mois de multiples incidents. Il y a eu des inter-
nements de Français, surtout d'Africains-du-Nord, des mises sous
séquestre de biens français. On a refusé des visas de sortie à des
ressortissants Français qui voulaient quitter le pays et qu'on ne
laisse pas partir. De plus,1'Egypte effectue un contrôle inadmis-
sible du trafic du canal de Suez. On applique des lois de guerre
comme si l'Egypte était en guerre. Cto a confisqué certaines caggai-
sons françaises. Il y a eu^enfin, çles troubles au Caire du 7 au
20 juillet dont certains français ont été victimes. Un Français,M. Gaillard, qui n'était paurtant pas dangereux, a été tué. Il a
été tué parce qu'on lui attribuait une qualité qu'il nWait pas:
on le croyait Israélite. Trois Français ont été blessés, d'autres
ont disparu dont on est sans nouvelles. Enfin il y a eu des enlè-
veme nts.

Voilà donc des faits très graves, et au sujet desquels
nous avons fait faire des démarqhes par notre ambassadeur auprès
du ministère des affaires étrangères égyptien. Les notes que nous
lui avons adressées ont été suivies de démarches verbales réitérées
Le 28 juillet, nous avons fait une démarche très énergique auprès
du gouvernement égyptien. Mon prédécesseur, M. Georges Bidault a
corrvnqué l'ambassadeur d'Egypte à Paris le 23 juillet pour lui
faire'i'indignation du Gouvernement français en présence de ces
faits et en l'absence non seulement de toute satisfaction,mais même
d'une réponse.

N'oublions pas qu'en la circonstance, nous ne sommes
pas seuls en cause. Un citoyen américain a été tué; des Grecs,
des Italiens, des Anglais, ont été blessas. Nous nous demandons
sdil n'y a pas lieu de faire une démarche commune, avec tout ce que
cela comporte de représentations énergiques. D'autre part, dès que
l'ambassadeur d'Egypte, actuellement en congé, sera de retour à
Paris, je le ferai venir et lui dirai que notre patience a des
limites, que la France se doit de -défendre ses ressortissants, et
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qu'elle ne peut en aucun cas accepter qu'on passe sous silence etsans réparation, des faits aussi graTes. Je tiendrai la commissionau courant du développement de cette affaire, que le Gouvernementconsidère comme très sérieuse* On ne peut accepter d'aucun pays,même^de la part de ceux avec lesquels nous avons des relations com-mereiales^qu'il y ait une telle violation des droits reconnu# à nosressortissants.

M. LE PRESIDENT. Il y a les principes fondamentaux ins—crits dans la charte de l'O.N.U,

M. LE MINISTRE. A cet égard, monsieur le président, ilconvient de souligner que l'Egypte n'a pas pris de textes qui soienten, violatic© de la charte. C'est dans les faits qu'il y a une viola-tion, et- ces mesures devront,le cas échéant, être portées à la «on-naissance de l'O.N.U., gardienne des principes qu'elle a établis.

M. OTT. Je ramènerai le débat sur l'Allemagne. Je doisdire tout de suite que je suis très satisfait de ce qu'a dit M. leministre sur l'Allemagne, e t,en particulier sur notre zone d'occupa-tion. En quelques phrases nettes il a exposé l'essentiel de la ques-tion. '

y Mais il a souligné un fait qui m'amène à lui demander
une précision. Il a fait allusion à une réforme nécessaire. Je vou-drais lui demander simplement s'il compte envisager un terme, unedate approximative, pour la réalisation effective de cette réforme,actuellement à l'étude.

M. LE MINISTRE. C'est une réforme qu'il faut mettre im-médiatement en application. Evidemment^le licenciement de personnelqu'elle comporte demandera un certain délai. Cela dépendra de lasituation de chacun des agents dont le licenciement est à envisager.Mais la réforme en elle-même entrera en vigueur immédiatement.

M. LE PRESIDENT. Elle comportera la nomination d'un
successeur au poste d'administrateur général.

M. LE MINISTRE. Il faut une réforme complète des ser-vices civils. Il doit y avoir une direction civile responsable. Ac-
tuellement^en somme^personne n'est responsable.

M. GILSON. Je désire poser une question à M. le ministreà laquelle bien entenduil lui est loisible de ne pas répondre
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si ,en raiscai de son imprécision même, elle ne lui semble pas de-voir comporter de réponse.

M. LE MINISTRE. Il est plus facile de répondre àune question vague que précise.

M. CILS ON. Vous allez donc être satisfait.

D'après 1'ensemble des informations qui sont à la dis-| ■position du ministère des affaires étrangères*. et d'après les rap-ports qui peuvent parvenir des observateurs que nous avons sur pîa-ce, peut-on penser qu'il existe dans l'opinion allemande un inté-rêb sincère, profond, et sur lequel on puisse bâtir une sorte dereconstitution des anciens lânders, ou s'agùi-il s'un simple désirque nous éprouvons* et. dans ce cas, ne prenons-nous pas ce désirpur une réalité?

M. LE PRESIDENT. C'est une questionjferès grave.

M. LE MINISTRE. C'est une question très grave eneffet, mais à mon sens il est facile d'y répondre.
Il ne peut s'agir de reconstituer les anciens l'ànderacar ils reposaient -je l'ai appris dans ma jeunesse- sur une évolu-tion dynastique, sur des faits historiques qui ont perdu leur rai-son d'être. Cela doitée faire d'après les conditions économiqueset en partie etihniques, et non plus d'après des souvenirs ftistori-ques.

M. GILSON. Plus du tout?...

M. LE MINISTRE. Dans/La mesure où l'évolution histori-que explique certaines particularités techniques ou économiques, ils"ont leur raison d'être, mais seulement dans cette mesure là.

Il est certain qu'il y a,dans l'Allemagne occidentale,un esprit particulariste plus développé que dans l'Allemagne orien-taie. Vous avez des régions comme la Rhénanie, l'Allemagne du Sud,la Bavière, où existe un particularisme, non pas seulement dans unsystème politique, mais dans un système ethnique, même dans le do-maine artistique, qui est très marqué et très différencié de ce quel'on rencontre dans les autres contrées de l'Allemagne. Mais,d'autrepart.ce serait une erreur de penaer que raJdncxat*x±i cet esprit departicularisme exclut/le désir et la. volonté d'unité.
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M. LE PRESHEMT. Très bien!

i
M. LE MINISTRE. C'est là l'erreur souvent commisepar des Français lorsqu'ils se trouvent en Rhénanie. Je rappelle quemon compatriote Maurice Barrés, qui nous en parlrftfau lendemain d.e1"autre guerre, a mentionné le fait que le portrait de Napoléon setrouvait en bonne place dans les familles rhénanes, dans des famil-les,dit-il, qi i vacraïjca veulent redevenir françaises. Mais ces genslà ont, pour un grand militaire, pbur un grand général,la vénérationqu'ils ont pour tout ce qui est militaire. Ils admirent Napoléonparcqqu^il était un grand militaire, et non parce qu'il était Fran-çals.

M.ZTRCMSKI. Il y a eu le code civil, et la gestionéconomique des préfets impériaux, qui était excellente.

M. LE MINISTRE. Le code vivil n'est plus qu'un sou-venir, puisqu'il n'a existé que jusqu'en 1900, 1'unification légis-lative ayant été faite à cette époque.
Je n'hésite pas à dire que le courant vers l'unité del'Allemagne est permanent, et que celle-ci n'acceptera jamais unetendance séparatiste. Il faut se mettre à sa place. Même si cettetendance eqfelle-même, ne pourrait pas^après les expérien-ces faire état d'un sentiment de ce genre. Nous savons ceque valaient les séparatistes rhénans dont on a fait état à certainsmoments après l'autre guerre. Ce ne fu& pas toujours un choix de pre-mier ordre.

M. LE PRESIDENT. Au contrairel

M. LE MINISTRE. Il y a donc ceci qui est l'essentiel:tout ce qui porterait atteinte, visiblement et délibérément, à l'i-dée de l'unité allemande, serait réprouvé par l'ensemble d^l'Allema- "

gne,quelle que soit son orientation particulariste. Mais les Aile-mands accepteront, dans la grande majorité, dans notre zone, en tout :
cas,dans les zones occidentales, une construction -je veux éviter lemot fédéraliste, parce qu'il prête à Malentendu- une constructiondénentralisée, avec des paysi organisés comme ils l'étaient avantHitler, ayant un parlement local et un gouvernes© nt localp possédant 5
des attributions limitées, mais tout de mêmes importantes, puisque 3

-la justice, l'éducation, dépendaient de ce gouvernement^ Seules lesaffaires communes dépendaient du gouvernement central. Ilj"
, , . De cette façon, on a„une Allemagne, qui, sans perdre -le sens de son unité, perd tout de meme cette tendance vers l'uni- 3fication et l'uniformité, tendance qui risque de devenir aanssgereuse
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pour la paix. Voilà je. crois la conception qu'il faut avoir et'il faut défendre. De cette façon,aucun reproche ne peut atteindœla politique française si elle se &ient dans ses limites.

M. LE PRESIDENT. Je me souviens qu'en janvier 1946^à la tribune de la^ première assemblée nationale constituante, j^aidéveloppé cette thèse au risque de ne pas voir partager mes opi-nions par quelques uns de mes amis.

M. GILSON. En 1919, j'avais déjà dit cela.

M. LE PRESIDENT. Il s'agit maintenant de la dernièreguerre. Les professions de l'autre ne comptent plusK Si cette con-ception avait été un but, si telle avait été la politique françaisevis-à-vis de l'Allemagne, peut-être aurions-nous connu moins dedéceptions que nous avons,, du en enregistrer.
Je me permets d'ajouter un détail d'une importancecapitale, et par là, en quelque sorte, tranquilliser M. Gilson. Onoublie trop souvent que la Prusse a cessé dfexister parce que laRussie soviétique en occupe des morceaux importants, à la suited'une décision prise par le conseil des quatre* à Berlin, procla-mant officiellement la fin de/l'Etat de Prusse.

Cela joue un rôle considérable actuellement. La villede Berlin, dans les discussions qui ont lieu, se demande quel serason futur statut, ne désirant pas elle-même que la Prusse soit re-constituée. Un dés aspects les plus importants de la reconstitutionintérieure de l'Allemagne est bien celui-làs plus de Prusse, ellene doit pas pouvoir se reconstituer.. C'est une des garanties lesplus sérieuses pour l'avenir.

Pour le reste, j'espère que la politique françaisesaura faire comprendre que défendre cette conception du fédéralisme,et cette conception de jfc'unité,est strictement conforme à la sécuri-té française et aux intérêts de la France.
Sur un autre plan, j'aurai à rappeler à M. le ministreune décision prise par la commission des affaires étrai^ères. A lasuite d'un débat qui nous a amenés à prendre cette décision, au sujetde l'accord bi-latéral franco-américain, le Conseil de la Réplbliqueavait décidé à l'unanimité d'invitefp_e Gouvernement à constituer unecommission restreinte chargée le suivre la marche du plan de mèder-nisation et d'équipement, ainsi que la répartition de la franchefrançaise des crédits du plan Marshall et leur contre-valeur se*

en francs. On a même ditî elle sera composée du .commissaire généfalau plan, des représentants des différents ministères intéressés, desreprésentants des commissions parlementaires intéressées des deux
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assemblées. Je voudrais demander à M. le ministre des affaires é-
trangères s'il peut nous donner sonépinion sur le principe même
inscrit dans le projet de résolution.

M. LE MINISTRE. Nous avons actuellement l'organisationsuivante: sur le plan gouvernemental et administratif, existe un
comité inter-ministériel présidé par M. le président du conseil.
Ce conseil restreint

f auquel appartiennent aussi un commissaire au
plan, et l'un ou l'autre des fonctionnaires chargés plus spéciale-ment du plan Marshall, a pour mission d'assurer l'application de
l'aide américaine en France! Nous avons,en outre,un service adminis-
tratif spécialisé pour faire le travail préparatoire et pour veiller

à l'exécution des décisions qui sont à prendre dans la répartit!aude cette aide et dans l'emploi des fonds mis à notre disposition.

En dehors de ceci, nous sommes sur le point de créer
des organismes consultatifs pour assister et conseiller le Gouverne-
ment dans l'application des mesures qui se rattachent au plan Mttr-
shall. Nous venons de prendre cette déeision sur le plan syndical.
Il y aura un comité consultatif composé de représentants syndicaux#
Nous sommes déjà en liaison avec les organisations des entreprises
flui doivent être bénéficiaires de l'aide-Marshall, entreprises na-
tionalisées ou du secteur privé. Il y aura bien entendu une place
pour le Parlement, et une place de premier plan, parce qu'une coo-
pération est nécessaire dans ce domaine comme dans tant d'autres
entre le Parlement et le Gouvernement.

Je crois cependant qu'il vaudrait mieux qu'il y ait
une commission purement parlementaire, pouvant être déléguée par les
deux assemblées pour suivre de plus près les affaires du plan Mar-
shall, plutôt que d'avoir une commission mixte telle qu'elle a été
envisagée.

Cette commission dites-vous, devrait être composée,
du commissaire général au plan, des représentants des ministères
intéressés, etc...Si vous prenez des représentants des ministères,
vous réunissez dans une même commission, des fonctionnàres et des
parlementaires. Je crois que ce serait créer un précédent; c'est un

système qu'il vaut mieux ne pas instaurer. Le travail serait plus
faeile si vous aviez une commission purement parlementaire qui serai
associée-dans des conditions qu'il faudra déterminer- au travail
d'élaboration et d'exécution du plan Marshall.

C'est une suggestion que jetais.Je crois que cons-
titutionnellement, tisserait plus correct que d'avoir une commission
mixte. Ainsi,par définit!on,vous ne pourriez être en présence que
du ministre et non pas de s^s fonctionnaires.

M. LE PRESIDENT. Monsieur le ministre, c'est
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préciaémant pour roua distinguer de la commission exclusivement
parlementaire que la loi américaine de 1948 prévolt, pour contrôlerl'ensemble de l'aide del 'Amérique à l'Europe, *|«'une administrationC'est quelque chose de beaucoup plus modeste que nous avons envlsa-
ge» la commission mixte. Vous nous dites que cela n'est pas con—
forme à la Constitution.



571
H0/îiEGr - 41 - Aff. Etrang. 18.8.48

Dans ces conditions je n'insisterai pas.

M. LE MINISTRE. Je défends l'autorité, le prestige du Parlement.

M. LE PRESIDENT. qui ne doit pas aller jusqu'à s'ingérer dans lesaffaires particulières du G-ouvernement.

Il ne s'agit pas d'une commission qui devrait avoir le droit en tant
.pe commission de dire : "il faut faire ceci" ou "il faut faire cela". Mais i
jai devrait avoir pour Lut d'informer les parlementaires d'une façon aussiméthodique, parfaite et libérale que possible. Les faits les plus importantsdevront faire l'objet d'une étude toute spéciale. Je considérerai comme
grave le fait de créer une commission spéciale qui risquerait de diminuer
les prérogatives du G-ouvernement. Là est la fameuse question de la ligne de.démarcation entre les compétences des uns et des autres. Il ne faudrait pasp'il y ait de confusions à ce sujjet, et je demanderai à M. le Ministre de
bien vouloir examiner cet aspect du problème.

M. LE MINISTRE. Ce qui me touche beaucoup, c'est de voir la sollici-
Me que nous avons réciproquement*, vous,pour faire sauvegarder les préro-gatives du Gouvernement et moi

;-*pour faire respecter le prestige du Parlement.

M. LE PRESIDENT. C'est la bonne méthode.

M. LE MINISTRE. Mais je crois que la commission mixte présente quel-
pes inconvénients, parce que, d'après sa composition, elle serait sous
l'autorité du Commissaire général au plan*, et il y aurait les fonctionnaires
représentant les différents ministères, ainsi que les membres du Gouvernement-

M. LE PRESIDENT. Cela est une simple suggestion, je n'ai pas voulu
lire qu'elle doi^être suivie à la lettre !

M. LE MINISTRE. Ce que vous désirez est d'être tenu au courant soit
P^r les ministres que vous contacteriez, soit par les fonctionnaires spécia-lisés qui viendraient devant vous pour fairele point de la situation.
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M. LE PRESIDEE!. Exactement, je ne demande rien de plus.

U
E. LE MIEISIRE. Dans ces conditions, quelque soit l'organisation que

ioas mettrons sur pied, il sera nécessaire de prévoir quelque chose qui
paisse fonctionner périodiquement et d'une façon permanente. Si vous le

permettez je vais étudier cette question.

M. LE PRESIDEE!. Je tenais à vous soumettre, Monsieur le Ministre,
me deuxième observation. Puisque vous venez d'arriver notamment au quai
i'Orsay, je dois vous signaler un texte qui a été tfoté le 9 juin, au moment
la M. Bidault, votre prédécesseur, se trouvait encore à la tête du ministère.
[1 s'agit d'une^ question hélas'jlramatique. le texte est le suivant :"la

iommission, après une première étude de la situation en Palestine, souhaite
la reconnaissance de l'Etat d'Israël. Une délégation doit s'entretenir avec

de Ministre des affaires étrangères".

Cette délégation composée de M. Paul Boncour, le Général Petit
,it de moi-même est allé^voir M. le Ministre des affaires étrangères. Depuis,
les événements importants sont survenus. On n'a pas fixé de date, mais on

il voulu quand même exprimer ainsi le désir de voir la France prendre une

position. Il y eut de grandes discussions à ce sujet. Eous aimerions avoir

l'opinion de M. le Ministre à ce sujet, mais s'il ne peut pas encore nous

blairer, je renoncerai à insister.

M. LE MIEISIRE. Je crois qu'il s'agit surtout ici d'une question de
late. Eous sommes en train d'examiner cette situation.

Le Gouvernement n'a pas encore statué de sorte que je ne puis vous

'aire connaître le résultat. Eous ferons procéder à une enquête sur place.

M. LE PRESIDEE!. Mais en réalité vous êtes^au moins officieusement ou

tfficiellement peut être r en contact avec les représentants officiels de ce

pe l'on appelle "L'Etat d'Israël", et qui f pour nous^ n'est pas encore recon-

M. LE MIEISIRE? Il y a des officiers observateurs,, et nous avons des

intacts nécessaires et utiles avec les deux partie»

M. LE PRESIDEE!. Pouvez-vous maintenant nous dire, M. le Ministre,

pis sont les principes fondamentaux des projets de déclaration internatio-

pie des droits de l'homme que les délégués français seront appelés à

prendre devant l'Assemblée de l'O.E.U. ?

M. LE MIEISÎRE. Cette question est en cours de disclussion à Genève
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la commission du conseil économique et social^ et je ne vois d'ailleurs
as pourquoi c'est cette commission qui en a été saisie.

M. LE PRESIDENT. Cette commission est présidée par Mme Roosevelt.

M. LE MINISTRE. Un projet de déclaration a déjà, en partie*été élaboré,
:elui-ci sera très probablement soumis à l'Assemblée qui se réunira à Paris
>n Septembre. Mais sa rédaction n'est pas encore définitive, il y a,en effet,
m ce moment/désaccord sur certains points, que nous jugeons comme complément j
lécessaires de la déclaration, e± dont un engagement de la part des différents

Jtats tendant à faire observer les principes inscrits dans la déclaration.

L'autre part, on n'a pas encore élaboré les mesures d'applications et

le contrôle toujours nécessaires dans de tels projets. Notre délégation à
ienève a des instructions dans le sens des précédentes observations. C'est

Mendès France, membre de l'Assemblée Ijêtionale qui la préside et j'ose
ispérer que la première étape aboutira avant la session générale de l'O.N.U.

M. LE PRESIDENT. La France est en principe favorable à une convention

jai traduirait les principes de la déclaration en engagements.

M. LE MINISTRE. Exactement.

M. LE PRESIDENT. C'est une déclaration importante, car elle fixe la

position de la France en face de ses engagements. Nous remercions donc M.
■e Ministre de son exposé très clair. Nous avons noté qu'il constate avec

satisfaction le grand désir de la commission d'augmenter l'autorité du

ûuvemement^ et qu'il fera son possible pour que le Gouvernement n'affaiblis-
e pas l'autorité de la commission. Nous tâcherons donc de rester dans cette

itaosphère à l'avenir. C'est une règle en vertu de laquelle les fruits de
10s travaux seront utiles pour tous.

La séance est levée.

(La séance est levée à seize heures quarante minutes.)

I v

. FIN
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
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PARIS. LE

COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES

Présidence de M. Salomon GRUHBACH, Président

Séance du mercredi 25 août 1S48

La séance est ouverte à 14 heures 55

Présents : M. AGUESSE, Mme BROSS^LETTE, Mi> . BUARD, CHARLES-
CROS, COLONNÀ, Général DELMAS, GILSON, Salomon
GRUMBACH, JTJLLIEN, OTT, PEZET, PINTON, SEROT,
ZYROMSKI.

Excusés : MM. CARCASSONNE, HELLEU.

Suppléants M. JAOUEN de M. NICOD
M. LE COENT de M. PRIMET
M. VIPLE de M. PAUL-BONCOUR.

Absents : MM. BENLJELIOUL, BERLIOZ, BRIZARL, CARCASSONNE.
Mme Yvonne MONT, M. GASSER, GATUING,
JACQUES-LESTREE, LEONET'TI, Mme PATENOTRE,
WILLAED.
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ORDRE EU JOUR

Exposé de M. Jacques Rueff, Président de l'Agence Inter-
alliée des réparations siégeant à Bruxelles, sur l'état
actuel des réparations allemandes.

Examen des projets de loi (n° 872 et 875, année 1948)
concernant :

1°) un accord franco-italien^ relatif aux modalités
d'application de l'article 79 du traité de paix (n° 872);

2°) la liquidation de "biens, droits et intérêts
italiens en Tunisie (n° 873) (nomination de rapporteurs).

COMPTE-RENDU

M. LE PRESIDENT remercie M. Jacques Rueff qui, en

même temps que président de l'Agence interalliée des

réparations siégeant à Bruxelles, assume la responsabi-
lité de la représentation française à cet organisme inter-
national, d'avoir bien voulu venir spécialement de
Bruxelles pour exposer à la Commission l'état actuel des

réparations allemandes.

Le Président rappelle que M. Rueff est un des pre-
miers spécialistes des questions de réparation et qu'il
fit déjà un exposé sur ces questions en 1946 devant la
Commission des Affaires étrangères de la première Assem-
blée Nationale constituante. Il lui adresse toutes ses

félicitations pour la compétence avec laquelle il s'est
acquitté jusqu'à présent de ses hautes fonctions .

M. RUEFF remercie le Président de son accueil.

L'Agence interalliée des réparations occupe une

position à la fois centrale et partielle dans la politi-
que des réparations. Sa qualité de membre de cette

Agence a permis à m. Rueff d'acquérir une vue d'ensemble
de cette politique; il va montrer à la Commission la

façon dont celle-ci a été appliquée depuis la fin de la

guerre. Aujourd'hui, pour la première fois, il est possi
ble de voir clair dans les perspectives de réparations.
Il va d'abord préciser ce qui a été fait et ensuite ce

qu'on peut attendre dans l'avenir.

- Principes sur lesquels sent basées les réparations -

Dans le protocole final de l'accord signé entre les

•••/•••
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trois grands - la France étant absente - à Yalta au mois
de février 1945, il est précisé que l'Allemagne devra
effectuer des versements en nature pour réparer les
dommages qu'elle a causés. Ges versements seront faits
au profit des pays ayant le plus souffert de la guerre,
les réparations devront être prélevées, pendant deux ans,
sur le potentiel industriel de l'Allemagne dans le but
de détruire son potentiel de guerre.

A cet effet, est instituée une Commission des répar-
rations qui devra siéger à Moscou.

C'est ensuite le Protocole de Potsdam (2 août 1945)
qui pose les règles à suivre en matière de réparation .

les prélèvements sont destinés non seulement à réparer
les destructions causées mais encore à désarmer l'Allemagne.

l'Allemagne est divisée, pour l'application des plans
de prélèvements, en deux zones : la zone orientale et la
zone occidentale, l'union soviétique a droit, d'une part,
à tous les prélèvements de lazene occupée par elle et d'au-
tre part, 25/- des prélèvements de la zone occidentale,
le ces 25;;, 10f° lui sont remis gratuitement sans contre-
partie et 15>- en échange d'une valeur égale de produits
divers (produits alimentaires, charbon, zinc, bois, etc...).
Cette disposition était destinée à maintenir des courants
commerciaux entre l'est et l'ouest. l'U.ii.S.S. s'engageait
en outre, à satisfaire, sur sa propre part, les demandes
de réparation de la Pologne.

le Protocole de Potsdam décidait, en outre, que le
montant des prélèvements à effectuer devait être déter-
miné dans les six mois à partir de la signature de l'accord
et que les enlèvements devaient être effectués dans les
deux ans. les contre-protestations soviétiques devaient
être fournies dans un délai de cinq ans.

Une disposition essentielle du protocole de Potsdam
(article 19) stipulait que le paiement des réparations
devrait laisser au peuple allemand des ressources suffi-
santés pour lui permettre de subsister sans assistance
extérieure, les Anglo-Saxons se sont maintes fois appuyés
sur cet article pour refuser d'accorder des réparations
sur la production courante de l'Allemagne, ce qui aurait
eu pour effet de diminuer ses exportations.

Une autre disposition importante (article 6 du protocole]
prévoyait que le volume des réparations serait fixé par
le Conseil de contrôle interallié de Berlin selon les di-
rectives données par la Commission alliée des réparations,
avec la participation de la France .

• •/ % • •
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C'est conformément à cette disposition que M. Rueff
a été désigné le lendemain même comme délégué de la France
à cette Commission et s'est rendu à Moscou dès le 2 août 1945.
C'est donc dans des conditions assez peu glorieuses que
la voix de la France a pu commencer à se faire entendre.
Sa position, bien que peu solide au début, s'est rapidement
améliorée grâce à la tension existant déjà entre les trois

partenaires. M. Ruef'f a eu l'avantage de la virginité. les
difficultés étaient nées à propos de la compétence du Conseil
de contrôle de Berlin; les Russes voulaient que les prélève-
ments soient décidés par la Commission de Moscou, les anglo-
saxons par le Conseil interallié de Berlin. Les premiers
préconisaient une politique de réparation systématique et

brutale, les autres une politique nuancée. M. Rueff a essayé
de proposer une formule transactionnelle mais il a été décidé
de renvoyer l'examen de la question au Conseil des Ministres

des Affaires étrangères qui devait se réunir à Londres. Là,
le délégué russe soumit un mémorandum en faveur de la thèse
anglo-américaine, acceptant ainsi que les prélèvements soient
décidés de Berlin. Ce changement d'attitude s'explique par:e
que les Russes, à ce moment, étaient décidés à donner tout

pouvoir au Conseil de contrôle de Berlin,mettant ainsi en

sommeil la Commission interalliée des réparations. Ceci

répond à certaines critiques de la presse accusant l'agence
interalliée de lenteur et d'indécision; celle-ci n'a, en

fait, aucun pouvoir de décision.

Le Protocole donne en bloc les 7^ des prélèvements de

la zone occidentale aux pays bénéficiaires autres que la

Russie; aussi, celle-ci, que la répartition de ces 75/« n'in-
téressait pas, avait-elle demandé à ne pas participer à
cette répartition. Une conférence chargée de fixer les quota
des diverses parties prenantes se réunit à Paris en novembre

1946, au Palais du Luxembourg et M. Rueff eut l'honneur de

la présider. Cette conférence élabora le statut des répara-
tions occidentales; son acte final détermina les parts
attribuées à chacun, après avoir divisé les réparations en

deux catégories À et B; la France recevra 3.6/c de A et 22,60fc
de B. Ces chiffres sont assez favorables pour notre pays

(Grande-Bretagne 28 et 27,80/t) . Le texte de l'accord qui
fixe le principe de la répartition (art. 5, 6 et 7 ) est

assez proche de ceux en vertu desquels sont répartis les
crédits du plan Marshall. L'accord détermine également les
modalités de répartition de l'or monétaire trouvé en

Allemagne; celui-ci sera rassemblé et réparti par un petit
tribunal composé du réprésentant des trois puissances.

L'accord institue enfin une Agence interalliée des

réparations dont le siège est fixé à Bruxelles et dont

l'organe principal est l'Assemblée, composée de deux délégués
par pays et présidée par le Président de l'Agence qui est
en même temps (art. 5 du statut de l'Agence) le délégué du

• • •/' m 9 •
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Gouvernement français - cette clause est unique dans -un

accord international et constitue une compensation aux

conditions humiliantes dans lesquelles la France avait
été admise à la Commission des réparations.

les Ces textes constituent les Chartes sur lesquelles
sont basées / r éparations allemandes après la deuxième guerre mondiale.

M. EUEFF va maintenant montrer comment ces textes ont
été appliqués en donnant les chiffres de ce qui a été
gait et de ce qui doit encore être fait.

Les biens de la catégorie A sont : les avoirs aile-
mands à l'étranger - 1°) dans les pays alliés ; - 2°) dans
les pays neutres; les contre-protestations soviétiques;
les approvisionnements ennemis capturés; las biens et
valeur en Sarre. Les chiffres donnés le seront en dollars

1938; pour connaître leur valeur en francs actuels, il
suffira de multiplier par 600.

Le total à recevoir peur les avoirs allemands dans
les pays alliés se monte à 226 millions de dollars 1938;
étant donné que les biens allemands avaient déjà été
séquestrés-dans ces pays, chacun de ceux-ci doit prélever
ce au'il aura sur son propre territoire ; ce système
n'était pas très avantageux pour la France qui n'a reçu
que 10,1 millions de dollars 1938; par contre, sur un

total de 16 millions-dollars 1938 - de matériel roulant
la France en a reçu pour 10 millions.

En matière d'avoirs allemands dans les pays neutres,
l'Agence a innové; chaque pays bénéficiaire pouvait
revendiquer chez les neutres, les avoirs allemands qui
lui étaient affectés; c'est une conception nouvelle en

droit international à laquelle les neutres ont résisté et

qu'ils n'ont pccepté qu'après très forte pression; un

accord semblable a été conclu avec la Suisse en mai 1948j
celle-ci a accepté de liquider tous ses avoirs allemands
et de remettre à l'Agence 50 tonnes d'or qui avaient été

déposées par les Allemands chez elle mais volés par ceux-ci

dans les pays occupés. Les Suisses, craignant l'accusation
de receleurs,ont accepté; il ne s'agissait pas de recel

d'ailleurs, car les Allemands avaient refondu et marqué
en marks,l'or qu'ils avaient dérobé. Pour les avoirs autres

que l'or, les Suisses ont accepté de verser 250 millions

de francs suisses mais n'ont encore rien payé car ils

avaient stipulé une clause de remboursement en marks en

faveur des propriétaires allemands et ils n'ont pas

accepté le taux de change qui leur a été proposé.

m
ni

m
Mil
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Un autre accord a été conclu avec la Suède en juillet
1947 qui s'est engagée à ouvrir un crédit de 150 millions
de couronnes suédoises pour l'achat en Suède de marcban-
dises nécessaires aux zones d'occupation. En outre, ont
été livrées par ce pays 7,5 tonnes d'or provenant de
l'or allemand versé dans les mêmes conditions.

Un accord semblable a été récemment conclu entre la
Suède et la Yougoslavie.

L'Espagne s'est également engagée à mettre 600 millions )
de pesetas à la disposition de l'Agence interalliée. Les
négociations sont en cours avec le Portugal.

Le fait à retenir est que les neutres ont accepté
de verser ces réparations qui semblaient légitimes mais
discutables *

Les contre-prestations soviétiques les Susses ont

5 ans à partir de 1945 pour livrer lesproduits correspon-
dants en valeur aux 3/5 de leur part sur les prélèvements
de la zone occidentale . Ils sont en retard et n"ont effec-
tué que deux livraisons, en octobre 1947 et en mars 1948
pour un total de 38 millions de dollars 1938.

Les approvisionnements ennemis capturés se montent
à 12 millions de dollars 1938»

Enfin, par un accord entre les puissances occidentales,
la valeur de la Sarre a été fixée à 70 millions de reich-
marks, 46 millions représentant la valeur des biens de

réparation et 24 millions, la valeur des exportations qui
seraient effectuées vers l'Allemagne si la Sarre n'était
rattachée économiquement à la France. La France aura donc
à payer 70 millions de reichmarks soit 17 millions de
dollars 1938 à l'Agence.

Le total des réparations de la catégorie A à recevoir

pas l'ensemble des bénéficiaires est de 396 millions de
dollars 1938; le total déjà reçu se monte à 291 millions

pour l'ensemble et à 24.3 millions de dollars 1938 pour
la France; sa part (16^) devrait être de 46 millions sur le
total déjà reçu de 291 millions; nous sommes donc en retard
de 22 millions, ce qui s'explique par le fait que la France
a peu d'avoir allemands sur son territoire et n'a pas
encore été compensée.

La catégorie B comprend les biens d'équipement en

capital, c'est-à-dire les navires et les usines.

Il a été décidé à Potsdam de répartir la flotte
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allemande; les 2/3, soit 274 navires et 695.000 tonnes
d'une valeur totale de 43 millions de dollars 1948 ont
été confiés aux Anglo-saxons qui devront les remettre
à l'Agence qui les répartira.

La France a obtenu "l'Europa" qui, une fois transformé
deviendra le "Liberté" et 6 ou 7 cargos; sa part a été
calculée au prorata de ses pertes et se monte à 6 millions
de dollars 1938 soit 3.600 millions de francs.

Le chapitre des usines pose un cas de conscience et
met en jeu toute la politique allemande. Les réparations
touchent là le cadre de la politique générale; c'est aux

gouvernements qui occupent l'Allemagne à préciser leur
volonté.; l'Agence avait le devoir de dire la vérité pour
éviter que les décisions soient prises sur de fausses bases.
Toutes les déceptions qui"'ont valu à l'Agence la politique
des réparations sont décrites dans le rapport du secrétaire
général.

Le protocole de Potsdam stipulait que la liste des
usines à prélever devait être établie dans les six mois.

L'Agence a dû constater eue l'accord n'avait pas été
respecté; M. Eueff a protesté; on a alors permis à l'Agence
de prélever par anticipation; un premier pîan du 27 mars

1946 déterminait l'économie des prélèvements et prévoyait
l'enlèvement de 1636 usines. L'A gence a commencé à répar-
tir celles-ci mais en mai 1946, le Commandant en chef
américain décida de suspendre les prélèvements parce que
les échanges avec l'Orient ne s'effectuaient plus. Les
Commandants en chef anglais et français n'ayant pas commencé
à exécuter le plan, celui-ci dut être suspendu en mai.

L'Assemblée de l'Agence vota alors à l'unanimité, le
8 octobre 1946, une résolution protestant contre l'arrêt
des réparations ; cette résolution fut adressée aux ministres
des Affaires Etrangères des Puissances occupantes. En
novembre 1946, une liste de 51 usines de guerre, comprenant
30.000 machines fut soumise à l'/âgence pour prélèvement; le
Commandant en chef américain proposa à celle-ci un programme
d'attribution d'urgence, comprenant des biens d'une valeur
de 19 millions de dollars 1938 pour la bizône et 4 millions

pour la zône française.

L'Agence adressé, en outre, deux mémorandums de

protestation aux ministres des Affaires Etrangères, les

10 décembre 1946 et 29 janvier 1947. M. Rueff a été invité
à exposer ses doléances à la Conférence de Moscou; il y
souligné,le 29 mars 1947, le désapointement de l'Agence
et la médiocrité des résultats obtenus.
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A la suite de la Conférence de A oscou et après
un réexamen du potentiel industriel allemand, un nouveau

plan de prélèvements fut publié en août 1947. Le nombre
d'usines a prélever est abaissé de 1636 à 632 usines pour
la bizône et à 176 pour la zône française, soit un allège-
ment de moitié. Ces chiffres globaux comprennent également
ce qui a déjà été prélevé.

Ce plan a donné lieu, tant dans la presse anglo-
saxonne que dans les milieux politiques allemands, à de
nombreuses critiques. Ces critiques et les réponses qu'y
ont faites les généraux Clay et Robertson et i-. Bevin sont
exposées dans le rapport du secrétaire général (p. 10 et 11)
Le Chef du directoire économique du Gouvernement militaire
américain a indiqué que le nouveau plan permettrait aux

allemands des zones occidentales d'atteindre en 1951 un

niveau de vie égal à 80/ environ de celui de 1936.

En application du plan d'août 1947, les usines
attribuées à ce jour correspondent au tiers du total à
recevoir soit une valeur de 54,3 millions de dollars
1938 pour l'ensemble des bénéficiaires. Sur ce tiers déjà
reçu, il a été attribué à la France une valeur de 14,3
millions; elle a donc perçu , en fait, un peu plus que ce à
quoi elle avait droit puisque 22,80/0 de 54,3 millions
donnent 12,3 millions. Sur les 2/3 restant à prélever
(environ 100 millions de dollars 1938), la France a donc
droit à environ 22,8 millions; elle percevra en moins sur

cette somme, 10,5 millions correspondant aux valeurs-Sarre.

A tout cela s'ajoutent les prélèvements effectués
par les troupes d'occupation qui représentent un total
d'ailleurs comptabilisé de 11 millions.de dollars 1938;
la part de la France étant de 4,1 millions.

L'or n'est pas réparti par l'Agence mais par ion

petit tribunal de 3 membres : américain, anglais, français,
jugeant sans appel sauf recours à la Cour internationale de

justice. Tout î'or récupéré lui a été transféré; les Etats
spoliés lui ont transmis leur dossier et la répartition
a été faite proportionnêfement aux spoliations. 202 tonnes
d'or d'une valeur de 220 millions de dollars actuels, qui
lui avaient été confiés par la Belgique, ont été volés à
la France par l'Allemagne. La France a restitué ce dépôt
à la Belgique et a reçu du tribunal 107 tonnes; elle doit
recevoir encore une vingtaine de tonnes d'or, ce qui
constitue tout de même un concours utile pour le trésor
français.

En résumé, les totaux généraux des réparations à
recevoir par les 19 états membres de l'agence interalliée,
si le plan actuellement en vigueur est appliqué, se
montent (catégories A et B) à 623 millions de dollars 1938,

I. 581:

• • •/ • • t
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soit environ 373 milliards de francs actuels. Le total déjà
reçu est de 418 millions de dollars 1538 (environ 250
milliards de francs actuels).

La France doit recevoir : 135 millions de dollars 1938
(81 milliards de francs) et a déjà reçu 88 millions de
dollars 1938 (52 milliards de francs), plus de l'or pour
120 millions de dollars actuels, soit 36 milliards de
francs.

Le total de l'or déjà reçu par tous les bénéficiaires
se monte à 88 milliards de francs.

Ces réparations sont peu de choses, relativement aux

pertes de la guerre; elles ne sont cependant pas négligea-
bles. L'application du programme des réparations vaut-elle
les inconvénients politiques qu'elle comporte ? Ceci n'est

pas du ressort de l'Agence dont la tâche est de donner aux

gouvernements les éléments du problème. Les conditions dans
lesquelles cette tâche a été accomplie ont facilité le
travail de l'Agence; la collaboration la plus étroite entre
les participants a toujours été de règle et malgré les
difficultés d'attributions, celles-ci ont toujours été
décidées à l'unanimité sauf dans trois cas où il a fallu
recourir à l'arbitrage.

En conclusion, on doit souligner la faillite des

premières puis ues secondes réparations allemandes mais,
de cette faillite, l'Agence ne peut être tenue pour respon-
sable; celle-ci poursuivra dans cette voie jusqu'à ce

qu'il lui soit signifié de s'arrêter.

M. LE PitESIBENT remercie, au nom de toute la Commission,
M. Jacques Rueff pour le brillant exposé qu'il vient de
faire et qui a donné à la Commission les éclaircissements
indispensables à la compréhension de la difficile question
des réparations.

Il désirerait avoir des précisions sur les incidents
intervenus lors de nouveaux démontages d'usines dans la
zône française, dûs à des retards dans les prélèvements.

M. KUEFF répond qu'il y a eu des retards généraux dans
les prélèvements et que la France a été un peu à la remorque
des autres; notre pays n'a pas voulu suspendre les prélève-
ments mais attendait les décisions anglo-saxones. Le
cas des industries horlogères, auquel faisait allusion le
Président, s'èxplique du fait que celles-ci avaient été
accrues de trois fois par les nazis car elles servaient à
équiper les et les V-.
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M. LE PRESIDENT dit que, d'après certaines informations,
ces usines auraient été démontées au bénéfice des industries
anglaises et hollandaises si^milaires♦

M. RUEFF répond que les attributions ne sont nullement
décidées par les gouvernements; c'est le rôle de l'Agence
interalliée des réparations de procéder à ces attributions
en suivant, pour ce faire, des règles très strictes définies
par l'accord final de Paris, le secrétariat formule, sous sa

responsabilité, une proposition d'attribution qui doit être
approuvée par l'Assemblée; contre la décision de cette
assemblée, on peut avoir recours à une procédure d'arbitrage;

Un groupe peut donc essayer d'"écarter un concurrent
mais il ne peut se faire attribuer les biens de celui-ci.

M. BUAED déclare qu'un trust anglais d'horlogerie
s'était vanté d'avoir agi pour écarter la concurrence d'in-
dustries semblables en Allemagne.

M, RUEFF répond qu'on peut imaginer que des conversations
particulières aient été à l'origine d'une proposition d'en-
lèvement, mais toute usine déclarée disponible est obliga-
toirement notifiée à l'Agence et là, aucune combinaison
occulte n'est possible pour l'attribution.

M. SEROT demande ce que la France recevra de la Sarre
en échange des 70 millions de reichmarks qu'elle aura à
payer à l'Agence comme contre-valeurs de la Sarre.

M. HUEFF précise qu'il ne s'agit pas d'une somme à
payer mais à percevoir en moins sur les réparations; la
Sarre sera imputée pour 70 millions sur la part de la France;
de ces 70 millions, 46 représentent la valeur des usines qui
auraient été versées à l'Agence si la Sarre n'avait pas été
rattachée économiquement à la France. Les 24 autres millions
correspondent au supplément des exportations sur les importa-
fions (la Sarre étatrt exportatrice) de ce pays ; ils re-

présentent un autre manque à gagner pour 1 Allemagne.

M. RUEFF répond que rien n' est définitif' dans l'accord
sur les valeurs de la Sarre ; 46 millions sont une somme

forfaitaire. L'intention de M. Rueff est de demander la
révision de ce chiffre, pour tenir compte du fait que les
usines affectées à la France sont laissées par elle en Sarre.

M. SEROT ajoute que si le rattachement delà Sarre est

avantageux pour la France, il lui a conté très cher. Si
on ne veut pas démanteler les usines sarroises, il faut
au moins effectuer un transfert de propriété.

M. VIPLE demqnde combien de tonnes d'or nous avons rendu i
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le Président,

à la Belgique et combien nous en avons reçu de l'organisme
répartiteur.

k. EUEFF répond que 202 tonnes d'or ont été remis<*à
la Belgique et 107 tonnes nous ont été livrées ; on peut pen-
ser que 20 nouvelles tonnes nous seront encore attribuées.
Il s'agissait, de la part de la Belgique, non d'une opération
de crédit, mais d'un simple dépôt d'or dans les caves de
la Banque de France au début de la guerre. En décembre 194tt
le Gouverneur de la Banque de Bruxelles nous a supplié de
ne pas livrer le dépôt aux Allemands ; ceux-ci nous l'ont
enlevé de force. Le prestige de la France aurait été
immensément atteint si nous n'avions pas reaôa cet or.

M. LE PRESIDENT remercie encore une fois M. Rueff qui
se retire.

Pour les projets de loi (n° 872, 873), le Président
pense que la Commission pourrait se réunir à la fin cfe
la semaine pour désigner des rapporteurs.

La Commission est d'accord.

La séance est levée à 17 heures 30.
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Présidence de M. Salomon GHUMBACH, Président

Séance du vendredi 27 août 1948

La séance est ouverte à 15 heures 20

MM. BUARD, COLONNA, GILSON, Salomon GHCMBACH,
JACQUES-DESTREE, SEROT, ZYROMSKI.

M. le Général DELMAS.

MM. AGUESSE, BENDJELLOUL, BERLIOZ, BRIZARD,
Mme BROSSOLETTE, MM. CARCASSONNE, CHARLES-CROS,
Mme Yvonne DUMONT, MM. GASSER, GATUING, HELLEU,
JULLIEN, NICOD, OTT, Mme PATENOTRE, PAUL-BONCOUR,
PETIT, PINTON, PRIMET, WILLARD.

ORDRE DU JOUR

- Examen des projets de loi (n° 872 et 873» année 1948),
adoptés par l'Assemblée Nationale, concernant :

1°/ un accord franco-italien relatif aux modalités

• ♦ •/ ♦ • ♦

Présents :

Excusé :

Absents :
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d'application de l'article 79 du traité de paix (n® 872);
2°/ la liquidation de biens, droits et intérêts italiens

en Tunisie (n® 873).
- Nomination de rapporteurs.

COMPTE-RENDU

M. LE PRESIDENT déclare que les deux projets de loi
dont l'examen figure à l'ordre du jour sont étroitement liés
et le rapporteur, à l'Assemblée Nationale,était le même pour
les deux. M. Pezet qui a rapporté le traité de paix avec
l'Italie pourrait peut-être prendre le rapport sur le premier
texte et M. Colonna, Conseiller de Tunisie, sur le second.
Le projet (n® 872) concerne un accord en vertu duquel la France
renonce à demander l'application de l'article 79 du traité de
paix contre le versement par l'Italie, d'une somme forfaitaire
de 15 milliards de libres; cet accord a pour but politique,
l'amélioration des relations entre les deux pays.

Le 1er texte a été voté par l'Assemblée Nationale à une

grosse majorité après quelques réserves de caractère général»
Le second a été modifie en accord avec le Gouvernement.

M. COLONNA rappelle que le projet (n® 873) est relatif
à la liquidation de biens, droits et intérêts italiens en

Tunisie, ayant appartenu jusqu'ici, soit au Gouvernement, soit
à des particuliers italiens dont le comportement à l'égard
de la France a mérité la sanction de l'expulsion. L'article 4
du projet prévoit la liquidation des biens indivis et fait
intervenir l'article 77 du Code foncier tunisienne qui semble
quelque peu dangerejéux. L'article 13 du projet a été supprimé
par l'Assemblée Nationale.

M. BUARD dit que le maintien de cet article n'est pas
nécessaire et que le Gouvernement français peut surveiller la
moralité des italiens autorisés à rester en Tunisie; il serait
anormal et difficile de faire une discrimination entre des
biens susceptibles d'être acquis par les italiens et d'autres
qui ne le seraient pas .

M. LE PRESIDENT rappelle que le ministre avait demandé,
à l'Assemblée Nationale, le maintien de l'article 13.

M. COLONNA propose à la Commission le rétablissement de cet
X* article avec limitation de ses effets dans le temps.

M. PEZET ajoute que presque tous les biens italiens se
trouvaient au Cap Bon qui était littéralement "truffé d'italiens
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Si on ne rétablit pas l'article 13t cette situation risque-rait de se renouveler. Aucune difficulté n'existera pourles Italiens qui auront été blanohis; par contre, il est
utile de prévoir un contrôle du Gouvernement sur la personnedes Italiens venant d'Italie.

M. BUARD pense qu'il sera très difficile de distin-
guer entre les Italiens bLanchis et ceux qui auront été
compromis.

M. LE PRESIDENT dit que la rédaction de l'article 13paraît évidemment trop sévère.

M. COLONNA propose d'ajouter au 1er alinéa de l'article
13 la phrase : Msans l'agrément du résident général de
France".

M. LEONETTI fait remarquer que les habitants du Cap
Bon sont sopmis à de nombreuses servitudes en vertu
d'arrêtés pris pour sauvegarder la sécurité des points
stratégiques de la presqu'île.

Par 7 voix contre 2, la Commission décide de rétablir
l'article 13 supprimé par l'Assemblée Nationale, avec la
modification proposée par M. Colonna.

M. COLONNA déclare que si on maintient l'article 13,il est nécessaire de soumettre également dans l'article 4
le droit de préemption des co-indivisaires à l'autorisation
du résident général de France à Tunis. Il propose donc
d'ajouter, à la fin de l'avant dernière phrase de l'article
4;"et sous réserve de l'autorisation du résident général".M. Colonna se réserve, en outre, dans son rapport, de
rectifier une erreur commise par M. d'Aragon, rapporteurde l'Assemblée Nationale, au sujet de 1*attribution parle Gouvernement français de biens liquidés à des anciens
combattants français; M. d'Aragon se plaint que les
anciens combattants tunisiens n'aient pas été attributaires;mais s'il est vrai que 8.OCX) hectares de terres viticoles
ont été répartis entre seuls français, c'est parce que les
Musulmans, pour des raisons d'ordre religieux, demeurent
généralement éloignés de la vocation viticole; en même temps,le Gouvernement beylical accordait à des anciens combattants
tunisiens une semblable superficie de terres domainiales.

La Commission désigne M. Pezet rapporteur du 1er projetde loi (n° 872) et M. Colonna, rapporteur du 2ème projet de
loi (n® 873).

M. BBARD déclare que le groupe communiste votera
contre le premier projet et s'abstiendra pour le second.
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M. ZYROMSKI ajoute que le groupe communiste ne peut
s*associer à la politique d'abandon qu'implique l'acceptation
de ces accords.

M. LE PRESIDENT répond qu'il s'agit d'abord d'une
politique de rapprochement et d'amélioration des relations
entre la France et l'Italie.

La séance est levée à 16 heures 10.

Le Président,

5
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